
o=· - --·--:-=--=~,--_-.~ · ·-==·.····~c~.~=--.c-~c======== 

{N" ·12-1.) 

CHAMUHE DES HEPRltSENTANTS. 

~! 
il ,, 
:; 
Ji 

F i :! 
I' ,, 
!! :· 
ii . , 
JÎ 

~ Il 'l 1. 
!: ..•.. 
j: 

li 
•! 1, 

! 1 

Il 1 

1 11 

~ 

!l ,, 
:j 
1. 

l :1 
lj 
:1 
:1 ·1 

i Il '.! ·! ,, 

Il 
,. 
j! 
:1 '· il 
!I 
11 
'l 
:j ., 

ENG-RA.1S D:ES .\11LL~ES . 

BRUXELLES, 
nll'lm11mm l>E "· Il,\ YEZ, r:UE DE J,'OJt\NGEHIE, IG. 

1 

li 
i! 
11 :· 

I! . 
li 

li ! 

1854. 
~~--=-=-·-,_:.;...:.;.---=:ccc,c . .- ·-·-"'- . -=-c. ·_,._ .. ---·- ·--- -- -· 

~~iiiiiiiiiiiiôiiiôiiiiiiiiiiiiiiiiiiiïiîiiiiiiïiiioiiiiiïiiiiiôiôiiiiiiiiiiiiiiïiiiïiiiiiiîiiiiiiiîiiiiiiiiiiiiiiiiôiiiiiiiiiiiiiiiiîiiiiiiiiiiïiiiiiiiiiiiiiiiâiiiiiiiiiiii 

.1 





( ,1fl) 

( N° 121.) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 30 JANVIER 1854. 

ENGRAIS DES VILLES. 

RAPPORT 

PRÉSENTÉ A LA CIIAMBRE D.ES REPRÉSENTAI\'TS PAR ,U. LE JIU~lSTUE DE L'IN'I'EIUEUR. 

MESSIEURS, 

Dans la séance du 12 mars 1853, la Chambre a adopté une proposition qui 
avait pour but de m'inviter : 

,, 1° A présenter, dans les trois premiers mois de la prochaine session 1 un 
)) rapport sur les taxes établies sur les engrais à la sortie des villes; 

» 2° A faire connaître en même temps l'opinion du Gomernemenl en ce qui 
)l concerne les mesures qui pourraient être adoptées pour empêcher la perle 
>> des engrais de ville, et pour garantir aussi l'intérêt de la salubrité publique.» 

A différentes reprises déjà, le Département de l'Intérieur a eu à s'occuper de 
celle question, qui intéresse à un haut degré l'agriculture et l'hygiène. 

Sous la date <lu 8 avril 1848, une circulaire a été adressée à M~f. les Gou 
verneurs des provinces, pour les prier d'attirer l'attention des administrations 
des villes sur les mesures qu'il y aura il à prendre, afin d'éviter la perte des en 
grais produits dans les grands centres de population, et pour empêcher en 
même temps que ces matières ne deviennent nuisibles à la santé des habitants. 

Cette circulaire fut peu écoutée eo ce moment où de araves préoccupations 
absorbaient l'attention des autorités locales; c'est à peine si , dans quelques 
villes, elle parvint à faire comprendre qu'il pouvait être utile de soumettre 
à des études spéciales un objet dont jusqu'alors on n'avait pas compris toute 
l'importance. 

A Liége , le conseil <le salubrité publique en délibéra 1 et l'un de ses mern- 
1 
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bres , M. Schmit ~ professeur agrégé à l'université, fut chargé de recueillir tous 
les renseignements nécessaires, tant en Belgique qu'à l' érranger, et d'exposer, 
dans un rapport, toutes les questions qui se rattachent à la récolte des engrais 
de ville. Cc rapport, publié pal' le Gouvernement, en UfüO, et mis entre les 
mains de toutes les autorités compétentes, montra combien les fll'ands centres 
de population sont intéressés à réformer un état de choses qui compromet à la 
fois la santé publique et leurs finances. 

Afin <le faciliter cette réforme et de la propaflCI' én quelque sorte par l'exem 
ple. le Département de l'intérieur prit à cette époque deux mesures qui doi 
vent être mentionnées : de concert avec les autres Ministères, et notamment 
aYCC celui de la Justice. il fit appliquer, dans les établissements publics, les plus 
importants les nouveaux procédés dont l'expérience a constaté l'efficacité pour 
la récolte réaulière et salubre des en{p-ais, et en même temps, il confia à 
M. Schmit , auteur du rapport publié en 18:50, la mission de visiter toutes les 
villes du pays, d'étudier la pratique suivie dans chacune d'elles, avec ses vices et 
ses résultais 1 et d'indiquer les améliorntions qu'il pouvait y avoir à iutroduire , 
tant au point de vue de l'hygiène que de l'agriculture, dans les divers services 
relatifs à cet objet. Celte mission était remplie lorsque la Chambre 1 en adoptant 
la proposition de :\!. de Nayer, imposa au Gouvernement le devoir d'instituer 
une enquête officielle dont les faits, affirmés d'une manière authentique pal' les 
administrations locales, pussent être soumis à la Législature avec l'autorité 
voulue. 

Cette enquête est terminée, et les renseignements qu'elle a fournis sont 
annexés au présent rapport, dans une série de tableaux où se trouvent résu 
mées , sous un petit nombre de rubriques, les réponsr-s de toutes les adminis 
trations urbaines aux 65 questions qui leur avaient été adressées. Ces annexes 
sont complétées par un rapport fort étendu où 1\1. Sclunit rend compte de la 
mission dont le Gouvernement l'avait chargé. 

Il serait peu utile d'entrer ici dans tous les détails auxquels s'étendent ces 
divers documents; il suffit d'en dégager les faits principaux qui mettent à la 
Fois en lumière le côté financier de la question des engrais de ville, et les me 
sures auxquelles il conviendrait de recourir pour la résoudre dans l'intérêt de 
tous. 

Ces engrais se divisent en différentes catégorics , comprenant les vidanges , les 
résidus des abattoirs et des fabriques, les balayures des rues et le produit du 
curage des égouts, ruisseaux, canaux . etc. Les deux dernières catégories n'ont 
pas en général une Brande valeur, el dans beaucoup de localités, on a de la 
peine à les débiter; aussi on n'a Buère songé, jusqu'ici 1 à les frapper d'une 
taxe. Quant aux résidus d'abattoirs , s'ils sont pour la plupart recueillis el uti 
lisés. on les mèle fréquemment aux vidanges lorsqu'on les destine à servir 
d'engrais , cc n'est donc que de celles-ci que nous avons à nous occuper au point 
de vue fiscal. 

Il n'y a~ en Belgique , que onze villes où ces matières soient soumises à une 
taxe. Celle-ci varie sous différents rapports; mais, en dernière analyse 1 on peut 
diviser les localités où elle est perçue en deux grandes catégories, les unes où la 
taxe est assise de manière que les habitants ont intérêt à abandonner l'eugrais 
soit à la villc , soit à l'entrepreneur qui la représente , plutôt que d'acquitter 
l'impôt, les autres où les habitants conservent la propriété des matières et où la 
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taxe doit être réellement acquittée soit par eux, soit par ceux auxquels ils 
cèdent l'engrais. 

Exposons brièvement l'état des choses dans chacune de ces deux catégories. 
A Anvers et à Louvain ~ la gadoue paye~ ~1 la sortie de la ville, une taxe de 

fr. 1 ~O es par hectolitre: mais, dans l'une et l'autre de ces villes, on peut se 
soustraire à cc payement, en abandonnant la propriété <le l'engrais à la com 
mune ou à l'entreprise qui la représente, pour prix de cet abandon 1 l'autorité 
locale fait faire crratuitcment la vida nec ,\ Louvain, tandis qu'à Anvers, ce ser 
vice tombe ù la charge de l'habitant. La recette est à peu près de l.21000 francs 
dans la première de ces vi lles et de 90.000 francs dans la seconde. 

Le même système, 011 pm s'en faut, existe à ~Ions; les habitants peuvent 
faire vidanger uratuilemeul leurs fosses, en cédant le produit à l'entrepreneur 
de la ville; mais ils ne peuvent enlever l'engrais il leur profit, qu'en payant, 
avant l'extraction, l franc par hectolitre : il n'est pas nécessaire de <lire que les 
habitants <le Mons ne font pas IISfll)"C de celle dernière faculté. 

A Ostende, le droit payé à la sortie de la ville s'élève ù 62 centimes par hecto 
litre; il se perçoit au profil de l'entrepreneur qui rembourse à la ville une 
somme globale de U,725 francs. Les habitants peuvent s'exonérer <le l'impôt 
en abandonnant les vidanges à l'ontrepreneur, ce qui a lieu généralement. 

La vidange est gratuite pour tous les habitants de Namur qui veulent e11 céder 
le produit à l'entrepreneur de la villo ; ceux qui désirent vidanger eux-mêmes et 
conserver la propriété des matières , doivent acquitter une taxe dei> francs par 
fosse. Les habitants n'usent jamais de cc droit, et la taxe est improductive. 

La ville d'Ath a deux systèmes : dans les deux premières sections, la gndouc 
est abandonnée te l'autorité qui, par compensatiou , la fait eu lever; dans la troi 
sième section, elle est cédée aux cultivateurs el maraîchers contre le payement d'un 
droit <le 10 centimes par tonueau. Le revenu annuel ne dépasse pas 7.)0 francs. 

La taxe n'est en réalité que nominale dans les six villes que nous venons d'énu 
mérer: elle n'est pas payée et elle n'a pour Lut et pour résultat que de faire 
passer la propriété de la gadoue des mains des habitants entre celles de l'auto 
rité locale ou de son représentant. ÛI', il n'est pas nécessaire de le dire : cette 
mutation ne saurait en elle-même exercer aucune influence sur les prix de 
vente 1 cl si ceux-ci diffèrent de localité à localité, c'est en raison de circon 
stances spéciales qui, toutes, se résument, eu définitive, dans le rapport de 
l'offre et de la demande, rè!)le du débit de ces matières comme <le tout autre 
objet <le com,r~crce. · 

D'autres villes frappent aussi les engrais d'un impôt; mais celui-ci n'est pas 
établi dans les conditions auxquelles est subordonnée la taxe des localités que 
nous venons de passer en revue. Ces villes sont: Brnges, Gand, Dixmude, Ypres 
el "Nieuport. A Bruges, la vidange est libre 1 c'est-à-dire que chaque proprié 
taire de maison la fait faire et dispose des produits, comme bon lui semble. 
Mais la Gadoue et le purin acquittent un droit ù la sortie de la ville : ce droit est: 
1 ° par chariot, de 2 francs pom la 3adoue et de 1 franc pour le purin; 2° par 
bateau 1 de 4 francs par bateau ayant un tonnage de moins de 10 lasts (:2,000 
kilog.) el de :2 francs par chaque contenance supplémentaire de ~ lasts. Les 
maraîchers des environs de la ville peuvent enlever les coGrais moyennant un 
droit d'abonnement qui varie de 5 à 30 francs. La recette produite par la taxe 
de Bruges; qui équivaut à peu près à 10 centimes pnr hectolitre, s'élève à '22,000 
francs. 2 
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A Gand, le même système existe depuis l'année dernière : la vidange est libre, 
el la Yi lie perçoit à la sortie 10 centimes par hectolitre : le produit de celle taxe 
est évalué de 35 à 40 mille francs. 

A Nieuport, les choses sont établies sur le même pied; mais le taux du droit 
de sortie est de 15 centimes par hectolitre. Il est vrai que les cultivateurs et les 
maraîchers de la ville n'acquittent pas celle taxe, dont le produit s'élève annuel 
lement à 1,250 francs. 

Les bases de l'impôt sont différentes à Dixmude el à Ypres. 
Dans la première de ces villes , le taux du <lroit à la sortie est de l franc par 

chariot à un collier et de fr. 1 :50 ci par chariot à deux colliers. Le revenu ne 
dépasse pas 675 francs. 

Dans la seconde ville, la taxe est échelonnée comme suit : 

Par voiture à un âne, 10 centimes; 
à un cheval, 20 eenl imes ; 
à deux cheveux, 30 centimes; 
à trois chevaux, -~O centimes; 
à quatre chevaux, ;>0 centimes. 

La recette ne dépasse pas 3~000 francs. 

Les autorités locales de toutes ces villes déclarent que le droit n'a aucune 
influence sur le prix de vente des cn{vais. Cette assertion est contestée, il est 
vrai , notamment par les cultivateurs des environs de Gand, qui prétendent que 
la gadoue a renchéri du montant de l'impôt. li est à remarquer toutefois qu'à 
Bruges, où la taxe est à peu près cc qu'elle est ù Gand, cl où elle existe de temps 
immémorial, aucune plainte de ce acore ne· s'est élevée; cl qu'au dire de per 
sonnes qui se donnent comme bien informées, les cultivateurs <les environs de 
Gand ont, en Général, trouvé le moyen de s'exonérer <le l'impôt en s'abstenant de 
payer aux domestiques des maisons vidangées la rémunération de 7 à 1~ francs 
qu'ils leur accordaient par fosse avant la taxe. 

De quelque manière qu'on apprécie ces faits, que les renseignements fournis 
par les autorités locales n'éclaircissent pas eomplétement , on doit remarquer 
que la plupart des villes où les cnrrrais sont frappés d'un impôt qui n'est qu'une 
expropriation <léuuiséc, fiuurcnt parmi les localités où la récolte de toutes les 
matières fertilisantes se fait avec le plus de soin; Anvers. Louvain cl Ostende sont 
notamment de ce nombre. C'est à peine si, dans ces villes, qui comprennent plus 
<le 27,000 maisons, on trouve 1,900 habitations non pourvues de fosses mobiles 
ou fixes, el sauf les urines, les matières qui se perdent soit dans les égouts, soit 
ailleurs, ne forment certes pas la dixième partie de tout l'engrais produit. 

Ce résultat, il est vrai, peul s'obtenir sans taxe, et ce qui le prouYe1 c'est qu'il 
s'obtient dans beaucoup de petites villes et à Malines; mais il est à remarquer 
que les premières n'ont, pour la plupart, pas d'égouts cl qu'il y a parmi leurs ha 
bitants un grand nombre de cultivateurs; quant à Malines, des rèalernents de 
police interdisent la communication des fosses avec les égouts, el comme celle 
ville est située au milieu d'un Lerrain sablonneux, cultivé dans la perfection et 
exigeant des fumures très-abondantes, l'engrais y a une grande valeur, et est 
récolté avec d'autaut plus <le soin, qu'une corporation très-ancienne , celle des 
Boueurs, s'est en quelque sorte emparée du monopole des matières fertilisantes, 
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et joue, à l'égard de la ville, le rôle qui, à Anvers et à Louvain, est confié à des 
services publics, sauf que les premiers ne versent rien dans la caisse commu 
nale. 
Quoi qu'il en soit, et sans vouloir insister sur cc côté de la question des engrais 

de ville, il résulte d'un tableau qu'on trouvera aux annexes que, sur un total 
de 16-1,71'.2 maisons (nombre constaté en 18--rn dans les 71 villes pour lesquelles 
on a des renseignements}, il n'y a que -47 ,3ï l habita lions dont les vidanges se 
perdent cornplétement. Voici comment ces chiffres se répartissent entre les 
différentes provinces : 

J•JW\'l~CJ::t-ï. lbison• Joni l"cni;r~i, 
se 1•orJ. 

Anvers 
Brabant 
Flandre occidentale. 
Flandre orientale 
Hainaut . 
Liége . 
Limbourg 
Luxembourg . 
Namur 

'.2,921 
16,181 
4,301 
9~505 
8,'.290 
5~206 

184 
37.2 
411. 

TOTAL. 47;371 

On se tromperait toutefois, si l'on concluait de ces chiffres que la plus rrrnnùe 
partie des vidanges est récoltée cl utilisée. 

En prenant la moyenne des évaluations faites par les chimistes les plus accré 
dités, on trouve que les déjections d'un homme adulte s'élèvent : 

p~r jour par an 

Excréments. 166 gr:11umcs. 60.5!) kil. 
Urines . 1,268 - 4G::!.82 - 

contenant 

0.242 kil. d'azote i soit en tout 5,~H0 kil. d'azote, 
4.0()8 - 1 

dont la valeur vénale est, au mininncm, de '.2 francs le kilogramme, ce qui donne 
fr. lO 48 es pom les déjections de toute l'année. 

!\lais il est à remarquer que ces quantités se rapportent à l'homme adulte, et 
qu'elles doivent être réduites au moins d'un Liers pour compenser la différence 
des âBes et des sexes, et représenter ainsi une moyenne approxima live applicable 
à une population donnée. On aurait ainsi pour l'enrrrais annuel produit par 
chaque habitant du pays 3,404 kilogrammes <l'azote, soit en nombres ronds 
3 kilogrammes et demi, ayant une valeur minimum de 7 francs. 

Ces chiffres déduits de données scientifiques sont confirmés par les résultats 
de la pratique: l'expérience apprend eu effet qu'un individu produit, en moyenne, 
par an, 750 litres de déjections, qui ont une valeur vénale de fr. 6 :50 c5 à 
7 francs. 

Si l'on applique ces chiffres à toute la population du pays, on trouve que la 
production annuelle est : 

Pour les 1,li2,502 habitants des villes rle , 4,103,827 kilog. d'azote, valant . fr. 
5,545,859 - campagnu 11, ï03,.J5(; 

8,207,654 
2:},406,875 
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soit pour la population tout entière, 15,807,263 kilogrammes d'azote, d'une 
valeur ulobale de 311614,-127 francs. 

L'importance de ces chiffres ressort encore mieux des observations qui sui 
vent: 

1\1. Boussingault (1) a constaté, par l'analyse minutieuse des résultats de six 
assolements différcnts , que l'azote contenu dans l'engrais consommé annuelle 
ment sur un hectare qui produit une pleine récolte, s'élève en moyenne à 
47,8 kilocr,; de socle que les 15,B07,263 kilofl', d'azote, provenant annuelle 
ment des déjections humaines, c11 Bclcrique, suffiraient pour obtenir, tous les 
ans 1 une moisson complète de :n0,700 hectares, c'est-à-dire pour fertiliser, 
chaque année, à peu près le quart de Ioules nos terres labourables, que le cadas 
t re évalue à l ,41i:3, 000 hectares. 

Si on limitait ce calcul aux déjections produites par les habitants <les villes, 
on trouverait que les 4, 10:,,827 kilogrammes d'azote qu'elles contiennent, sufli 
sent à la récolte de g;,,fl00 hectares. 

Il s'en faut malhcureuscrncut de beaucoup que tous ces engrais soient recueil 
lis et utilisés; dans nos eampaaues, il s'en perd énormément, cl on ne croit pas 
se tromper en avançant que celle perle dépasse la moitié de tout cc qui est pro 
duit. 

Dans les villes, le déchet est encore plus considérable. Si nous avons vu, en effet, 
que parmi les 164,712 maisons au sujet desquelles l'enquête fournil des rcusei 
gneme'nts, il n'y en a rruèrc que 47. :s71 qui ne conservent et ne récoltent rien des 
engrais produits par leurs habitants, on ne doit pas se méprendre sur la valeur 
de ces chiffres: il est ù remarquer~ en effet, que la plupart des réceptacles, des 
tinés à recueillir les vidanges, sont établis dans cle mauvaises conditions: les uns 
laissent filtrer une partie des matières, les autres, faits à ciel ouvert, en ubau 
donnent des quantités très-considérables à l'évaporation. Enfin, un point qu'il 
faut noter, c'est que les urines qui contiennent ù peu près les 19/20 <les matières 
fel'tilisanles produites par l'homme ne sont récoltées cl utilisées que dans une 
très-faible proportion, de sorte qu'on ne s'expose probablement pas ù se tromper 
en évaluaut seulement au quart de la production ce qui en est conservé et appli 
qué aux usaaes aarieoles. 

On comprend 1 du reste, que celte perte est en partie inévitable , quelque 
, I' , mesure qu on prenne pour atténuer. 

li est assez malaisé de connaitre le volume et la valeur des autres matières fcr 
tilisautes qui se forment dans nos communes urbaines. Les renseignements four 
nis par les autorités locales méritent peu de confiance, el il doit, du reste, y 
avoir de grandes diffé1 ences de localité à localité à raison du mouvement qui 
a lieu dans chaque ville et de beaucoup d'autres circonstances qu'il est inutile 
d'énumérer. 

A Liége 1 où l'on connaît aujourd'hui assez exactement la quanti Lé de ces 
engrais, on l'évalue à 30,000 mètres cubes par an ; cc chiffre représente le pro 
duit du balayage des rues, <ln curage des é3ouls, <les canaux cl des ruisseaux et 
les engrais de l'abattoir. Si l'on pouvait admettre ce chiffre comme point de 
départ, il en résulterait que la production de toutes les villes <lu pays équivaudrait 

(i) iconomie rurale, tome II, pnge 194. 
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à peu près à 412,000 mètres cubes de ces matières diverses dont la valeur vénale 
ne dépasse pas 2 francs, ce qui donnerait pour tout l'engrais produit 824,000 
francs. 

L'enquête ne fournit aucune donnée propre à déterminer approximativement 
la quantité el le prix des matières fertilisantes qui proviennent soit des fabri 
ques, soit de l'abatage des animaux de boucherie, et il est impossible de sup 
pléer comme nous venons de le faire pour les balayures, aux lacunes des docu 
ments officiels. 

Nous ne croyons d'ailleurs pas devoir insister sur les côtés <le la questions des 
engrais de ville quë l'enquête met corn piétement en lumière. On y voit en effet 
qu'un très-grand nombre d'habitations perdent leurs vidanges dans les éflouts, 
Je3 rivières et les puits perdus. et qu'il y a même des villes entières où il n'y a 
pas d'autres moyens d'évacuation. On y constate encore que la plupart des réser 
voirs maçonnés sont construits dans de mauvaises conditions, de manière à 
laisser fil! rer une partie de leur contenu , cl qu'il y en a un nombre très-consi 
dérable qui, établis ù ciel couvert 1 doivent donner lieu à des émanations insa 
lubres. 

Les latrines et les urinoirs publics font défaut à peu près partout 1 et lors- 
qu'ils existent, leur construction est des pl us vicieuses. · 

Ce n'est que par exception qu'on trouve, au dehors des villes, <les fosses de 
dépôt où les vidanges sont mises en réserve, à portée des consommateurs, 
quand elles ne peuvent être utilisées au moment 'même de l'extraction. Si les 
résidus des abattoirs sont conservés et utilisés en partie par l'industrie ou l'agri 
culture, il s'en perd cependant des quantités considérables, et pour ces produits 
comme pour les résidus des fabriques et des usines, les moyens de récolte et 
de conservation sont tout à fait incomplets. 

Enfin, les vidanges s'opèrent dans toutes nos villes , sauf deux ou trois 
exceptions) avec le matériel Je plus grossier et <l'après les procédés les plus 
vicreux. 
• L'ensemble des mesures qu'il y aurait lieu de prendre pom remédier à ces 
abus est eu quelque sorte indiqué par l'enquête même. 

A quelque système qu'on ait recours dans l'application, ces mesures se 
résument ainsi : 

1 ° Défense formelle de laisser écouler dans les égouts, les rivières ou les 
puits perdus les matières fertilisantes, de quelque nature qu'elles soient, qui se 
produisent dans les habitations, les établissements publics, les usines, les fa 
briques, etc. ; 

12° Obligation imposée à toute personne qui élève soit une maison, soit loul 
autre bâtiment où il se produit des matières fertilisantes, d'établir des fosses 
fixes ou mobiles dont la capacité soit en rapport avec la quantité des matières 
produites; 

3° Obligation de construire ces fosses d'après des conditions déterminées par 
l'autorité compétente et propres, en tout cas, à sarnnLir à la fois la salubrité 
publique et la conservation des matières fertilisantes; 

4° Etablissement sur fosses de latrines et d'urinoirs publics dont le nombre 
soit en rapport avec le chiffre <le la population; 
5° Obligation de faire les vidanges et d'en opérer le transport par des pro 

cédés et avec un outillage qui sauvegardent cornplétemeut la salubrité publique. 
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6° Établissement de fosses de dépôt au dehors des villes et à portée des con 
sommateurs, si la vente et l'enlèvement réguliers, au moment de l'extraction 1 
ne sont pas assurés; 
7° Obligation de faire le balayage des rues el le curage des égouts, ruis 

seaux, rivières, canaux, etc., à des époques déterminées, et transport immé 
diat des résidus dans des lieux de dépôt au dehors des villes et à portée des 
consommateurs. 

Ces mesures sont nécessaires et applicables dans tous les cas. Peu importe en 
effet c1ue les autorités locales s'approprient l'engrais comme compensation du 
service qu'elles rendent aux habitants en les en débarrassant, ou qu'elles en 
laissent la propriété aux habitants, avec ou sans la perception d'une taxe; 
l'intérêt combiné de-l'hygiène et de l'agriculture exige que, sans nuire à la 
salubrité publique, les matières fertilisantes soient récoltées, conservées et uti 
lisées aussi cornplétement que faire se peut. li est possible d'atteindre ce but 
dans tous les systèmes, quoique l'expérience semble avoir démontré que l'ap 
propriation des engrais entre les mains de l'autorité locale et l'exploitation en 
t·égie sont les voies les plus sûres d'y parvenir. 

Dans l'état actuel de la législation, les conseils communaux: seuls sont com 
pétents pour régler cet objet. 

Nous ne pensons pas qu'on doive leur ôter cette attribution : ils décident 
librement d'affaires plus importantes, et ils se composent d'hommes trop éclai 
rés pour qu'on puisse douter qu'ils négligent d'adopter une réforme utile. 

Bruxelles, le 30 janvier 1854. 

Le 11linùtre de l' lntérùm1·, 

PJERCOT. 
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[N° UH.] ( 10) 
Hinislère de I'Iutérleur. 

- 
i" Drvrsrox : JUATIÈRES FÉCALES, URINES. 

NOMS ... 

Iléceptaclos Latrines 
01(8 Vll,L118, des VJD.l.NGES, et FOSSES DB DiJ>ÔT, PRIX l'J.R JIÈTnE. MBSCRBS P'ISC.1.LBS, 

matières alvines. urinoirs publics. 

ANVERS. Les 9/10 des maisons Matériel : 25 ton- Pas de latrines. Néant clans la )) Taxe à l'extrac- 
sont pourvues de neaux de 10 à 15 ville. tion de Jf.50 par 
fosses. hectolitres. - hectolitre. - - 200 urinoirs pu- - Le fermier des 

Le reste déverse clans blics sur les boues possède <les 
les grands érrouts. Yidangeurs jurés. égouts. fosses à Cruy- 

- beeck. - 
Service mis en fer- Nettoyés par les 
me. ateliers de cha- 

rité. · 
Rapporte à la ville 
05,000 francs. 

MALINES 3,000 fosses à vidan- 28 tombereaux fer- Pas de latrines 32 fosses <le dépôt, Le boueur paye Néant. 
rrcr. més, publiques. à 1 kilom. de la de 50 à 60 cen- 

Vidanrre libre. ville, appartien- times par bec- 
De 15 à 20 hectolit, - nent auxboueu=. tolitre à l'ha- 

- bitant. - 15 urinoirs sur les - 
Exéculéesurtoutpar égouts. - 

150 latrines sui' les la corporation des Capacité: 10 mè- 
érrouts. boueurs. Ires cubes. 12 francs au 

fosses. 
550 sur les rivières. - 
I 05 sur des fumiers. 251000 hectolitres, 

TURNHOUT. P1·es!]:ue toutes les » Pas de latrines; Une fosse dite Les vidangeurs Néant. 
maisons sont pour- 4 urinoirs sur bayard de 4 mèt. payent or. 75 
vues de fosses à vi- Tout est utilisé. fosses citernées; sur la Grand'- par hectolitre 
danger. ils produisent 60 Place. à l'habitant. 

hectolitres par 
an. 

LIERRE (1) • " " ,, )) ,, " 

(1) Lierre n'a pas envoyé de réponse au questionnaire. 



PR( >VINCE D'ANVERS. ( 11 ) [N° 121.J 

2m, D1VISION·; PURlll, FUJUER l ntsrnus D'ADATTOIR, ETC. :i"" DIVISION IIETTOIEMENT PODLIC. - DOUES ns VII.LB. 

Funa,, r-umen . 
Résidus 

r,' J.D.lTTOIR. 

Résidus 

DB GUOlJÈTJIES, 

Résidus 

DB FJ.BRlQUBSo 

D.lL.1YA.GE 

de la grande voirie, f · des. rues. 
ARnOSRM!NT. 

Service d'enlèvement 

DES DOUES. 

Volume 

DES DOUES. 

DÉPOTS. 
Mesures 

FIS CA.LES. 

Prix 

U.R MÈTRE. 

Nettoiement des égouts, 
fossés, 

Canaux et rivières, 

o",. DIVISI0:'1 AMÉLIORATIOllS. 

l'JD.lNCES, NE'ITOIEllBNT PUBLIC. DlPÔTS ET V:S!'tTR. 

Fosses citer 
nées. 

Engrais uti 
lisé. 

Propriété du 
fermier des 
boues. 

A la charge du fer 
mier des boucs ; 
chaque jour. 

Par les habitants. 
chaque jour. 

A la charge du fer 
mier des boucs. 

Quelques tonneaux 
arrosoirs. 

A la chargo du fer 
mier des boucs, qui 
opère les vidanges, 
et paye sa ferme au 
prix de 05,000 fr. 

ll!atériel : 

SO tombereaux. 

A Cruybeeck 
et dans les 
Flandres. 

Défense d'en 
lever, à tout 
autre qu'au 
fermier des 
boues. 

Lenettoiem•• de:iégouts 
coûte à Anvers 10,000 
francs; pas d'engrais. 

156 puisards sous le ra 
dier des égouts: les va • 
ses s'y déposent, mais 
ne sont pas de l'en 
grais. 

Un nouveau rèrrle 
ment oblige tous 
les habitants à 
posséder des fos 
ses dans leurs de 
meures. 

Une fosse de dépôt 
sera construite 
dès l'achèvement 
du canal de la 
Campine. 

On espère que le 
canal de la Cam 
pine , une fois 
achevé, présen 
tera un débou 
ché de plus aux 
engrais d'An - 
vers. 

Fosses citer- l Pas encore 11,000. bectolit. s,200 hecloli- A la charge de la Par les habitants, Par les boueurs. A la charge des boueu=. 400 mètres Chaq• boueur f Néant. l 1 r.oo à F.so, En régie par la ville.: On espère obtenir 1 • 1 • 
nées, ou- d'abattoir. sont vendus, trcs d'engrais corporat= libre des chaque jour. 15 tombereaux dé- cendres. a son dépôt, à 2r.ao. Pour les égouts,dépense insensiblerrr= la 
vertes. ( eaux ammo- divers par an. boueurs, ainsi que couverts. hors ville. 1,000 francs; on uti- construction de 

niacales ) au l'enlèvement des 2b000 mètres 

1 

lise les vases comme fos~es pour. les 
prix de S fr. - neiges. ouesderue. engrais. maisons qm en 
le mètre. sont dépourvues. 

Commecngrais. Prix moyen: - 
or.40 l'hectoli- 
tre. 1 1 1 1 1 1 1 1 1 En outre 2,000 francs 

pour le curage des ri- 
vières; produit 500"' 
de vase valant 750 fr. 

- 
50 puisards sous les 

1 1 1 
égouts. 

1 

1 " 1 " 1 1) 1 Les pauvres et les I Les habitants et [ • 1 Les pannes ramas- • • Néant. Les égouts sont net- L'on se propose • 1 Tout est employé. 
habitants. les pauvres. sent librement. toyés par les habi- de construire un sur place. 

tants. Les pauvres plus grand nom- On donne la préfé- 
aussi, dès qu'ils y bre d'urinoirs rence au système 
trouvent du limon. sur fosses citer- libre existant. 

nées. 

n 
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Hinistèrc de l'Intérieur. 
( 12 ) PROVINCE DE BRABANT. 

NOMS 

DE8 VILLE#, 

i" DIVISIO!\: : M.\TIÈRES FÉCALES, URINES, 

Réceptacles 
du 

matières alvines. 
VID.l?(Gl:S. 

Latrines 

•• 
urinoirs publics . 

FOSSBS DB DlbÔT. PRIX. PlR MÈTRB, 

2'"• DIVISION ; PURIN I FU.l!IER, RÉSIDUS D'AB.lTTOIR, ETC. 

MBSVRRBS FJSC.lLES. 1 PURIN, FCMIBR. 
Résidus 

»' All.&.TTOIR, 

Uésidus 

DB G.lZOll.ÈTJJ.ES. 

Résidus 

DE FJ.BRJQtJBS. 

3m, DIVISION NETTOIE.llE:iT PUBLIC. 

BJ.L.lY.lGB 

de la grande voirie. des rues. 
.lBROSUIINT. 

Service d'enlèvement 

nsss BOCltS. 

DR UXELLES . 1 700 fosses fixes ; le A vidanger. 1 Pas de latrines 1 Néant. 
reste, perdu. publiques . 

Dans les érrouls. - - - 
Dévcrsem= des ma- 240 urinoirs qui 

Lières alvines dans Vidangeurs jurés. perdent leurs en- 
les érrouts toléré. Ma lé riel grossier , grais. 

appartenant à la 
ville, 

. i- 

LOUVAIN . . 1 Toutes les maisons En rérrie par la ville. 1 Pas de latrines 1 5 fosses de 2,800 
sont pourvues de publiques. hectol. chacune • 
fosses bien citer- - 
nées. - - 

11,000 hectoli 1. non 
Défense de déverser compris les vidan- , 24 urinoirs. L'u · 1 On y arrive par 
les matières alvines gcs employées dans rine est perdue eau. 
dans les égouts. la commune. dans les égouts. 

10 fr. par mè 
tre cube, en 
moyenne, au 
dépôt. 

Néant. Utilisé. A la ferme 
des boues. 

1;200 m. cubes 
de chaux et 
1,500 hecto 
litres d'eaux 
ammoniacales 
utilisées. 

Taxe d'octroi à la Fosses bien 1 Abandonnés 1 >) 

sortie de la corn- citernées. aux ouvriers 
mune, de tr.so abatteurs. 
par hectolitre. - 

1 - Le tout uti- 
lisé. Utilisés. 

Charge de la ferme 
des boues, 

En rér,ieparla ville; 
36 balayeuses et 
employés. 

4 hommes de tour, 
avec brouettes à 
matières fécales. 

A la charge des • 1 Par la ferme des 1 60 tombereaux. 
habitants, tous boues : quatre 
les jours. tonneaux arro- 14 bateaux. 

soirs. 

A la charge des j Deux tonneaux 
habitants, tous arrosoirs. 
les jours. 

En régie par la 
ville. 

Service mis en fer 
me. 

10 tombereaux non 
couverts ùe 0'" .80 
de capacité. 

En rérrie par la ville. 
Dépense : 2ï,000 fr. 

TIRLE:\IONT 2500 fosses bien ci 
ternées ; 7 maisons 
perdent la rradoue 
dans les éi;outs, 40 
dans les rivières, 
!00 la déversent 
dans les trous à fu 
mier. 

Yidange libre par le 
cultivateur. 

Récolte : 800 mè 
tres. 

Point de latrines. 

22 urinoirs, dont 
l'eugrals est per 
du dans les 
égouts et puits 
perdus. 

Néant 12 à 14 francs, 
dans la fosse, 
avant l'ex 
traction. 

Néant. Fosses ouver 
tes ou citer 
nées. 

Utilisé. 

Néant. 

Pas d'abat 
toir. 

Perdus. Ceux des fabri 
ques de sucre, 
utilisés. 

En régle par la 
ville; dépense: 500 
francs. 

2 fois par semai 
ne, par les habi 
tants. 

1 tonneau arro 
soir; par le fer 
mier des boues. 

lllis en ferme. 

Coûte à la ville 578 
francs. 

Concurrence des pau 
vres. 

AERSCIIOT. 800 fosses maçon 
nées de 3 hectoli 
tres de capacité. 

Vidange libre. Point de latrines. 

1 urinoir sur le 
Démer. 

Néant. Néant. Fosses ou 
vertes. Uti 
lisé. 

Utilisé par le 
préposé. 

Néant. Néant. Une fois par semai 
ne par les cultiva 
leurs adjudicatai 
res des boues. 

Une fois par se 
maine . par les 
ferro. des boues. 

Néant. Mis en ferme par 
quartiers, ainsi r1ue 
le balayage. 

Une fois par se 
maine. 



( 13 ) [N° 121.] 

- BOUES DE VILLE. 

Volume 

DES DOUES. 
DtPÔTS. 

nicsurcs 

FISC.lLES. 

Prix 

r.lR Mi!.TnB. 

Nettoiement des égouts , 
fossés, 

canaux cl rivières. 

l:jm• DIVISION : Al!IÜIOR.!.TIONS. 

V1D1NCES, -NETT01BXENT PUDLlC. DÉPÔTS ET VENTB. 

A Ever. Néant. 

Défense d'en 
lever, 

Depuis or.ao 
jusqu'à 2 fr. 

Le nettoiement des 
érrouls coûte 4,000 
fr. a la ville. 

Le curar,e de la Senne 
est fait par la ferme 
des boues; sable sans 
valeur. 

On désire inter 
dire Je déverse 
ment des matiè 
res fécales dans 
les égouts. 

Exemption des 
droits de navi 
gation sur les 
canaux apparte 
nant à des villes 
ou des provinces. 

Réduction du tarif 
des chemins de 
fer. 

0,000 mè 
tres cubes; 
dont I00de 
matières fé 
cales. 

Deux, hors ·1 Défense d'en- 
des portes. lever. 

1f.87à 2r_50 
par mètre. 

Le curage des égouts 
· et des rivières n'a 
donné que du sable 
sans valeur comme 
engrais, 

Exécuté en régie' par 
la ville. 

Réservoirs sous 
les urinoirs pu 
blics. 

.. 

" 1 ., . 1 Néant. 1 t- franc par I Une fois par semaine Néant. . Entièrement libre; 1 ~ 
mètre. nettoyage des égouts. comme ressource 

pour les pauvres. 
Doues vendues. 

- 

Les limons du curage 
des rivières vendus 
comme engrais. 

- 1 - 
Ce curage coûte 1,600 
francs. 

1 1 

" 1 Néant. 1 Néant. 1 " 1 " 1 " 1 On renonce au sys- 1 . 
tème actuel pour le 
système en rérrie 
par la ville. 

5 



[~o 1.21.] 
llinistè1·c de l'Intérieur. 

( 14 ) PROVINCE DE BRABANT. (Suite.) (_ 15 ) [N° 121.J 

i« Dn•JSI0:'1 : MATl~RES FÉCALES, URl:l'ES. ';?me DIVISIO~ ; PURIN l Pu:IIIER, ·ntSIDUS D'AB.\TTl\JR) ETC. 5m, DIVISION : IIETT.OIEMENT PUBLIC. -. BOUES Dl': VILLll, 4_'."• D1v1st0~. ;;m, Drvrsros : AMÜIORATIONS. 

NOUS -- - 

1 

1 Itéecptaclcs Latrines 1 Résidus Résidus Résidus 
DlU,TA.GE · Service d'enlèvement Volume Mesures Prix Nettoiement des égouts, 

·01111 TILL EH. tles l'ID.ll'IGES, et FOSSES DB DÉPÔT. rmx un llÈTnE. I M'BSti!l.89 FISC.lLB!lo MJnlN > FUMIF.R • 1 

1 

j BROSBIUlNT, · DiPÔTS. fossés, VlDJ.NGBS. N'ETTOlEXB?l:T PCDLIC. DiPÔTS :ET VB?ITB. 

matières alvines. urinoirs publics. n'An.lTTOJ'&. DB C.1ZOIIÈTRBS, DB FJ.Dri.tQtiES, ile la grande voirie. des rues. DES DOUES. DES D01JJtS, PISC.lLBS. P.lll )IÊTRB, canaux et rivières. 

1 1 

HAL 21 fosses, de 8 hec- Yidanrre libre. S latrines publi- Néant. n Néant. Cilerné", cou- Néant. n n Tous les jours, par Tous les jours, par Par les habitants. En régie par la ville: . Hors de la Néant. " • L'on ne croit pas Le système en régie • 
tolitres de capacité. qucs. vertes, pour les habitants. les habitants. dépense 367 fr. ville : pro- nécessaire d'in- par la ville obtient 

le purin. 
priété de la terdire le dévcr- la préférence. 
ville, semcnt dans les 

201 maisons déver- - égouts de matiè- 

se•• dans les uc;ouls. 
- res fécales. 

Utilisé. 
03 dans les rivières. 

08 clans les fumiers. 

1 
NIYELLES Toutes les matières Néant. 2 latrines cl 6 Néant .. Néant. Néant. Néant. 151/,mèlres • >) . Par les pauvres non Par les pauvres • Par les pauvres enle- 5,000 mètres. Deux, hors des Néant .. S francs par Inutile. On préfère les Ios- On recommande • 

s'écoulent dans les urinoirs sur les de sang uti- salariés. · non salariés. vant librement. .. murs . mètre. ses mobiles. l'emploi de petits 

égouts; engrais éc;outs. lisé. 
baquets de 20 litres 

perdu. 
- pour les abattoirs. 

Subside de l'État 
pour les i nlro- 
duire. 

WAVRE. 750 fosses fixes sont Libre. 2 urinoirs sur les Néant. 1 fr. par mètre. Néant. 12 fosses cou- Pas d'abat- .Néant. • Par les habitants, Par les habitants, Parles habitants, 1. l\liscnfcrme:1 tom- 800 mètres. Néant. Néant. or.05 p' tom- Coûte 100 francs. On demande un Le système <le mise • 
vidangées. égouts. vertes ; les loir. tous les jours. tous les jours. deux fois par bercau, deux fois bereau. règlement uni- en ferme paraît 

autres ne le jour (été). par semaine. forme sur les ré- préférable. 

sont pas. 
Engrais utilisés, ainsi ceptacles et l'en- 

50 latrines sur la ri- Engrais uti- que ceux des puisards lretien de la ga- .. 
vière; 75 sur des lisés, Coûte à la ville <l'égout. doue. 

bacs aux cendres cl 1,000 francs. 
225 sur fumier. 

6 



[N° 121.] ( 16 ) PROVINCE DE LA FLANDRE OCCIDENTALE. ( 17 ) [N° 121.] 
Hinislèrc ûe l'lulérieur. 

- 

l" Dn·1s10r. : M.lTIÈRES FÉC!LES I URl:,(ES. 2"'• DIVJSIOl'i : PURIN I FUlllER I RÉSIDUS D'ADATTOIR I ETC, 3mc D1v1s10N : NETTOŒ11lV.11't l'lTDLIC. - DOUES DE VILLE, ··4m• D1v1s1m1. o"'' DIVISION : AIIÉLIOilATIOl\'S. 

NOMS -- - 
Iléceptaclcs Ln trines Ilèsidus Résidus 

DJ.L1YJ.GB Service d'enlèvement Nettoiement des égouts, Résidus Volume I\Iesurcs Prix 
DJ!lt ,·11,LES. du \'1D1NQE5, et FOSSES Dn Df PÔT • ,n11 P1n MÈTRE, JIBS'Vl\tS FJSC1LBS. rUUIN, FUMIBR, J.aB.OSBIIBNT • DÉPÔTS. fossés, V'J.D1:çCES, ftETT0IB~ENT POBLIC• Dtl>ÔT!I BT 1'2ftT •. 

matières alvines. urinoirs publics. D1J.D1TTOm. DB CA.ZOMÈTllES, DE F J.BRIQUBS, de la grande voirie. des :ucs, DBS DOUBS, DES DOUES, . FISC.A.LES, rJ.R lli:TnE, canaux et ri,·ièrcs. 

nnUGES (1) • " " 
,, • " " . • ,• " ., • • . " >) • )) • " • • • 

(1) Bruges n'a pas envoyé de réponse nu questionnaire. 
- 

. 
OSTENDE 11540 fosses à vidan- 281000 · · hectolitres. " Sur bateaux. • Taxe ùe or.02 par . . . • l\Iis en ferme arec Par les habitants. " Le fermier des boues is.ooo mè- Un, hors ville. Néant. or,50: )) Ntiant. Néant. Néant. 

rrer. hectolitre, l'enlèvement. paye à la ville 11125 tres cubes. 
- francs. 

- 
Toutes les maisons Produit cle la taxe : en sont pourvues. · Perçue au profit 

: 11,GO0 .Irancs. Je l'entreprcu' 
des boucs. 

COUnTRAY. -• 5,700 fosses à ,·i- ~Iatérièl grossier, ;; urinoirs sur fos- Néant. • Néant, Citcrnécscou- Pas d'abat- " ,,. Par entreprise, c~ Par les habitants, .Néant. Par le fermier des 1,500 mètres. Un I en ville, Néant. 2 fr. par ton- Les boues d'égouts 1 Néant. Néant. Néant. 
danger, ses citcrnécs. vertes. toir public. service est réuni à 5 [ois par se- houes. à 'écart. neau. sans valeur.(Dépease 

- celui d'enlèvement marne. '150 francs.) · 
s latrines sur ri- - - des boucs. 2 tombereaux. 
vièrcs. Par les cultivateurs. 

Pas de latrines. Fosses à fu- li paye 100 fr. à la Celles des fossés, 1 
10 sur puits perdus. - mier ouver- ville. franc par mètre. (Dé- 

pense, en û ans; 
lCS. . . 540 francs.) 

25,û00 mèt. cubes. 

YPRES 21000 fosses à vi- Pompe en bois. Néant. Néant. or.oo par~ hcct. Taxe par voiture: Même taxe que Pas d'abat- Eaux ammoni- Tous utilisés. Au fra\s de la_ ville, Par les mêmes six Néant. Par les mêmes six • Terrain hors · Voir la taxe. " Ce service coûte à la o·n croit imprati- On donne la préfé- On croit préféra- 
danger ; G74 latri- payés par le pour les vi- loir public. cales jetées sur par six ouvriers ouvriers et les ouvriers et les pau- ville, à 1/~ ville 1,250 fr. cable les réfor- rcnce .:u système hie de les ahan- 
ncs sur ér;outs. Un - vidangeur au A un âne, 0.10 danges. le fumier. pannes. vres. kilomètre. mes sanitaires. mixte existant. donner à l'indus- 
r,rand nombre sur propriétaire. - privée. - - 
la eivière l'Yperlé. Au vidangeur libre. A un cheval 1 0.20 - - - La boue est sans valeur 

2 chevaux, 0.30 Résidus rné- Qui enlèvent rlans comme engrais. 
langés au Chaux sans cm- <les brouettes à 2 Coûte à la ville Coûte, nous l'avons - 

3 0.40 fumier. ploi, roues. 800 fr. <léjà dit 1 800 fr. n 
L'Yperlé, curé tous 

4 " 0.50 les 50 ans I a occa- 
sionné en 1845, une 
dépense <le 13,000 fr. 

- 
La rase sans valeur. 

7 



l1"0 HH.) ( 18 ) 
fflinistè1·c de l'Inlérlenr. 

PROVINCE DE LA FLANDRE OCCIDENTALE. ( Suùe.) ( 19 ) (N° 121.) 

I" ll1v1s10N : J!UTIÈnES FÉCALES I Unl:'IES, ~m• DIVISION : PUnIN J FUMIER, RÉSIDUS D'AIJATTOIR I ETC. 3m, DIVISI0:11 : l'ŒTTOIE!IIIENT PUDLJC. - DOUES DE VILLE. 4 .• , D1v1s10:11. tlm• DIVISIO!I : AIIIÉUORATIONS. 
NOMS .. -- 

Réceptacles Latrines Résidus Résidus Résidus 
D1L.1YlGB 

Service d'enlèvement Volume Prix Nettoiement des égouts, :Mesures 
Dllll VILL88, des TID.I.KGtS, <I l'OHB!I DR DtPÔT. 1•a1x N.B. JIÈTRI. IIISUl\19 1'1SCJ.LB3. POBIN, FUlllllR, 

1 

ABROSBIIE~T. DiPÔTS, fossés, VJDJ.NGES. NETTOIBllBl'fT PUBLIC. DfJIÔTS BT VENTI. 

matières alvines. urinoirs publics. o'.1.niTTOUl, DB GUOll.i!TRBS, DE P.lllRIQUBS. · de la grande voirie. des rues. DES D0'3ES. D•S 1101'19. FISC.lL'BS, P1.a MÈTRB, canaux et rivières; 
1 

i 
1 

j 

ROULEns 1,184 fosses à 1·i- Industrie privée. l'iéant. 
.. 

Par les habitants, Par les habitanis , Né~nt. En rc<gie par fa ville : Pour une 1·a- Un, hors la Néant. .. .. . .. " .. . . .. . 
<langer. tons les jours. tous les jours. ' leurde 2(i0 ville. 

Dépense o2i'i francs. francs. 
- 

1 li maisons n'ont pas 
de latrines. 

Vente an pins 
1 offrant. 
i 

i 
1 

1 
1 1 

1 
j 

1 
1 1 
1 

1 

ï 1 j 

1 1 

1 1 
. 1 

1 
. 1 . 1 ; 

1 

1 
1 

1 i 
ISEGIIEM 000 fosses à vidan - Industrie privée. Le Néant. 1 . .. N,,ant. . 1 n . n Coûte 102 francs. Par les habitants . i L'enlèvement a lieu . Hors ville. Néant. or.5o. . .. .. . 

gcr. vidangeur paye 1 et la ville. 1 par les balayeurs 
or.4 5 la eu verte. 1 

1 de la ville â qui ap- 
Exécuté par la ville. partient l'engrais. 

Pas d'engrais perdu. 

! 

i 

1 
1 
j 

1 

1 

. 
1 1 

MENIN Toutes les maisons, Industrie privée. l'as de latrines. Près de l'église : •0f)i4 l'hect., Néant, 1 Fosses pour Pas d'abat- .. Tout est utilisé. Un service public n'a Par les habitants, . Par <les pauvres sa- 450 mètres. 4 dépôts. Néant. Cendres <le Un seul égout. Aucune innovation· On a essayé de tous Le transport par 
sauf nucseulc, sont que le vidan- le purin, toir. pas été jugé néces- aidés des pau- laniés par le bureau bois: 25 fr. ne serait utile ni les systèmes. eau paraît le seul 
pourvues de fosses Matériel rrrossier. - r,eur pave à - ' couvertes, saire. vres. <le bienfaisance, et - - - - acceptable. profitable. 
citcrnécs. Ce dépôt est la l'habilan't. - ayant une certaine - 5 urinoirs publics propriété de la - - part dans le pro- Valant· Hors ville. Ony est très- Cendres de Peu rie curage, pa.~ d'en- On croit préférable 

sur fosses citer- paroisse. On les considère or q- duit de la vente des 
opposé. houille: 14 grais. celui qui est actuel- 

comme contraires Ourertcspour 
__ :, 

engrais, 946f.50. à 15 francs. lement suivi. Le cultivateur 1·i- nées. au droit et à l'a- le fumier. par hectolit. Par les pauvres. 
dangc, griculture. - 

Produit : 60 hcct. - 
Tout est uti- Et coûtant 
lisë, 800 francs. 

- 

TIIIELT . Toutes les maisons Industrie libre. l'iéant. Néant. Le vidangeur Néant. Citernées pour Pas d'abat- Né;mt. Néant. Par les habitants 1 Par les habitants, Néant. Parles pauvres payés .. . .. • Un puisard sous le ra- On considère la ville comme trop petite pour qu'il soit néces- 
sont 11our1·ucs de paye 20 à 60 le purin. toir. aidés des pauvres. aidés des pan- par la ville. dier des égouts, . saire d'y introduire des modifications quelconques au régime 
fosses citernécs. Exercée par les cul- centimes à vres. . existant. - 

tivateurs, paya~t l'habitant. 
de 20 à 60 ccnu- li produit des engrais 
mes par hectolitre utilisés. 
à l'habitant. 

1 
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f N° 121.J ( 20 ) 
füuislèrc ûe l'Intérleur. PROVINCE DE LA FLANDRE OCCIDENT ALE. (Suite.) ( 21 ) [N° 121.] 

l" l>n·1sws :· m.\T1ÈnEs t·tcuEs, umxrs. 2m• DIVISION : PURIN I FU,UIER I RÉSIDUS D'ABATTOIR I ETC, 3me DIVISION : NETTOIEMENT PUDLJC. - DOUES DE VILLE. 4me DIVISION, om• DIVISION : Al!IÉLIORATIO!'IS. 
NOMS - 1 -- 

Iléceplnclcs Latrines Ilésidus llésidus Ilésidus DJ.L.lY.A.CB Service d'enlèvement Volume Mesures Prix Nettoiement des égouts, 
-- DEH ,\'IIJJ.EA, du ''llll.NGES. el J'OSSES DB nfrÔT. PB11 P1U 11.ÈTnB, HBStiRES FlSC1LBS. PUk.lN J FUMIER. 

1 

.lRI\OSEMKNT. DÉPÔTS, fossés, VIDJ.NGES, l'fETTOIEM'ENT PUBLIC. DiPÔTS ET TENTB, 

matières alvines. urinoirs publics. »' .lllJ.TTOIR, DE G.lZOHliTBBS. DB FJ.BBIQUES. de la grande voirie. des rues. DBS :BOUES. DES JJOUES, PISCJ.LES, rJ.n MÈTRE. canaux et rivières. 

POPERINGflE .. - .. Tontes les maisons Libre, Un urinoir. • ,, Néant. ,, ,, . u Par entreprise. Par les habitants. " Par entreprise. ,, Un1 Néant. ,, Par l'entrepreneur des • • • 
sont pourvues <le 2 fois par se- hors ville. boues. 
fosses. Mais la moi- - mame. 
lié du nombre de 
ces fosses, ne con- Par des cultivateurs. siste qu'en des ton- 
IICJIIX plantés en - terre. 

Matériel comme à 
Gand. 

' 

1 

:::WARNETON . Autant de fosses à vi- Libre. Néant. Néant. Le vidangeur Néant. Citernées COU· Néant. )1 " En rérrie par six En régie par les " Par éntreprise; le )1 ,, Néant. )1 En rérrie, coûte très- ,, D • 
danger qu'il existe paye à l'hahi- vertes. ouvriers. mêmes. fermier des boues peu, fournit peu d'en- 
<le maisons. - tant or.so pa1· paye à la ville. crais. 

125 litres. 
Comme plus haut. - 

La vase de rivière est 
vendue aux cultiva- 
leurs • 

.. 

NIEUPORT. - Toutes les maisons Libre. . " or.;;5 par hect, or. 1!i par hcctolit, Utilisé. Utilisé. » • Par entreprise. Par entreprise. " Par entreprise. 500 mètres. Bateaux. Néant. 6_francs. Parlefcrmierdes boues. Il n'y a pas lieu d'améliorer les services de récolte des engrais. 
ont des fosses: 510. - perçus par les 

12,-iO0 hectolitres. habitants. - J· - - - 
- - Taxe d'octroi. 1 ouvrier. 2 ou 5 ouvriers. 2 tombereaux. 

Transport par La- / 

tcaux, 7 fr. par mètre - - - au bateau. 
Le vidangeur paye à Produit 11250 fr. 2 ou 5 ouvriers. 
l'habitant. 

1 
FURNES. Toutes les maisons Libre. 5 latrines sur Ios- 11 hors ville, d'une 20 francs livrés Néant. Utilisé. Utilisé. • • En régie par la ville : Par les habitants. . Par entreprise. Le 11375 mètres. 11 hors ville . Néant. • En régie. • • li> 

possèdent des Ios- ses. contenance de au bateau. fermier des boues 
ses. - 50 mètres. - 2 ouvriers. paye à la ville 825 

6 urinoirs sur Ios- francs. 
l\la téricl grossier. ses. Pas d'abattoir 

public. 

DIXMUDE 780 fosses à v idangcr. Libre.. Né:111t. Néant. - Inconnu. Taxe à la sortie l\Iême taxe Inconnu. Par <les pauvres iui Par les mêmes Par les mêmes pau- 
.. 

Néant. On donne la préférence à l'état des choses existant I et qui " ., ,, Inconnu. 21 près du Néant. " de 1 franc par que pour les payent à la vi le pauvres, vres. canal. · rapporte à la caisse communale • 
- - collier, et I r.50 vidanges. pour les engrais 

par 2 colliers. ramassés pâr eux. 
6 latrines sur égouts. Le cultivateur vi- 

dange. - 
Recette : 675 fr. 

9 



[l\o 121.J ( 22) 
Uinislèrc de l'Intérieur. PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENTALE.· ( 23 ) (N° 121.] 

NOMS 

D B8 "ILLllH. 

----••·----- 
Iléceptncles 

Je, 

matières alvines, 

l" D1v1s10:, J11AT1im1:s FÉCAus, umxcs. 

1 - 

VIP.lNGltS, 

· Latrines 

•• 
urinoirs publics. 

rosses nà 0€ ,ôr. Pn1x r.&n MÈTRB. ~BSURES l"I9CJ.LBS. 

2m• DIVISION : PURIN l FUMIER, ntSIDUS D'ADATt:OIR l ETC. :')m• DIVISION NETTOIEMf.N"T PUBLIC. - BOUES DE VILLE, 

PDTil?C, FUMIBR, 
llésiùus 

»' .lDJ.TTOin, 

Résidus 

DB G.UOMÈTRES. 

Résidus 

DB P.A.nntQUBS. 

lULJ.YAGB 

de la grande voirie. 1 des rues. 

Service d'enlèvement 

DES DOUBS. 

Volume 

DBS BOUIS, 
DlfPÔTS. 

lllesures 

PISCJ.LBS. 

Prix 

J".lB. lllÈTRB~· 

4me DIVISION. 

Nettoiement des égouls, 
fossés, 

canaux et rivières. 

om• DIVISION AlllÉLIORUIONS. 

VlD.ll'fGES. l'l'BTTOIBllB?t'I' l'tJDLIC. DfPÔTS ET TBt,TB. 

GAND. 1 o,r.i!J fosses maçon 
nées à vidanger. 

778 latrines sur les 
rivières. 

178 sur <les puits 
perdus. 

J\Iatéricl rrrossier 
d'extraction. 

Transport clans des 
chariots à bâches ; 
tonneaux ou ba 
teaux, des cultiva 
teurs qui vidan 
i;ent._ 

On récolte ,I0,000 
mètres par an. 

·100 urinoirs. 

Pas <le latrines. 

Urines perdues. 

En ville même, 
clans les . quar 
tiers éloignés : 

5 fosses citcrnées, 
d'une contenan 
cetolalc1le7,':!00 
hectolitres. 

Propriété privée, 

or.2;; par hect. 

Prix de vente : 
4 fr. par mètre. 

Taxe à la sortie, 
de or.1 O par hec 
tolitre: 

Recette présumée, 
35,000 francs. 

Fosses citer 
. nées cou 
vertes ou 
non. 

Pas d'abat 
toir public .. 

Les abattoirs 
privés pro 
duis' 13,8!)3 
hect. d'en 
grais, ven 
clus à or_50 
l'hectolitre. 

31000 hectolit. 
d'eaux ammo 
niacales, ven 
dus à or.50 le 
mètre. 

Par entreprise et par 
230 familles pau 
vres. 

Une fois par se 
maine, par les 
habitants. 

Tous les jours, par 
l'entrepreneur et 
les pauvres. 

Néant. Par entreprise et par 
les pauvres. 

Coûte à la ville 
15,333 fr. 33 c•. 

L'enlèvement des 
neiges a lieu parles 
habitants. 

23,000 mè 
tres cubes. 

5, en iles en 
droits écar 
tés. 

Néant. 1 franc. Égouts; coûte à la ville 
s,200 francs. 

Les boucs sont utilisées 
comme engrais. 

Les canaux, fossés et ri 
vières à nettoyer, pré 
sentent une surface de 
25;;,ooomètresetcoû 
tent 7,518 fr. 40 c•. 

TERMONDE ..• 1,200 fosses à vidan- 
1,er. 

!) latrines sur les 
éi;outs. 

15 sur les rivières. 

J\Iatériel comme à 
Gand. 

Yidange libre. 

Vinrrt latrines sur 
fosses. 

40 urinoir, sur 
égouts, 

Néant. 3 francs. Néant. Fosses non 
voûtées. • Par les pauvres. Par les habitants, 

tous les jours. 
Néant. Par les pauvres. 

Cc service ne coûte 
rien à la ville. 

25 ouvriers. 

» 3, hors ville .. 

En hiver, 20 
en ville. 

Propriété pri 
vée. 

Néant. Nettoiement des égouts 
coûte 40 francs. 

1 ouvrier suffit. 

Boues de peu de valeur. 

Pas . d'améliora 
tions désirées. 

Idem. 

Préférence au sys 
tème de libre ex 
ploitation. 

Idem. 

AUDENARDE 400 fosses à vidanger 

150 latrines sur ri 
vière; 

20 sur les puits per 
dus; 

30 sur bacs; 

7 sue fumier. 

Viclant,c libre. 

Matériel, comme à 
Gand. 

01000 hectolitres. 

Pas de latrines. 

12 urinoirs snr ri• 
vière et puits 
perclus. 

Néant. 5 francs. Néant. Fosscs àpurin, 1 Pas d'abattoir I Pas <le i;azo- 
citernées. public. mètre public. 

La moitié des 
engrais per 
due. 

Néant. Par entreprise; avec 
l'enlèvement. 

2 ouvriers. 

2 fois par semaine, 
par les habitants. 

Par le fermier <les 
boucs. · 

Mis en ferme, 

1 tombereau. 

5,000 hect. Ilorsdesmurs, 
près de l'Es 
caut. 

Néant. tf.50. 

Les cendres 
7f.!JO. 

Les matières 
fécales 8 fr. 

Par l'entrepreneur. 

10 puisards sous les 
égouts. 

Bon engrais. 

Néant. On donne la préfé 
rence au système 
suivi. 

La vente ne laisse 
rien à désirer. 

LOKERE~ 2,050 fosses à vidan 
i;c1, les autres la 
trines sur des fosses 
à fumier. 

Matériel comme à 
Gand. 

Vidange libre. 

Récolte 81,000 hec 
tolitres. 

Pas de, latrines. 1 Fossesde<lép6!sci-110 à 12 francs.1 
ternées hors ville, 

- 1 à des particuliers. 

14 urinoirs sur Capacité : 80 hect. 
fosses. 

14 sur éi;out. 

Néant. Fosses ouve~-1 Pas d'abattoir.! Pas de gazomè- 
tes non c1- tre. 
ternées. - 

Résidus sur le 
fumier. 

Néant. Par entreprise coûte 
200 francs, plus le 
fumier. 

2fois par semaine, 
parles habitants. 

Par les habitants. Par entreprise, réuni 
au balayai;e. 

4 tombereaux. 

2 fois par semaine. 

780 mètres cubes. 

780 . mètres 1 2 dépôts. 
cubes. 

Propriété de 
la commun_e. 

Néant. 1 r.50 par mè 
tre. 

Les éi;ouls sont net 
toyés par le fermier 
des boues. 

Le curage de la rivière 
a lieu tous les 4 ans, 
donne400mèt. limon, 
mauvais engrais, et 
coûte 500 francs. 

53 puisards sous le ra 
dier des é13outs; pro 
fondeur de 1 mètre, 
capacité 2 bectolit. 

Donnent de l'engrais. 

On ne croit pas 
applicables les 
réformes, 

On demande le main 
tien des 1,200 pui 
sards qui servent 
à l'évacuation des 
eaux ménagères, 

On préfère le systè 
me en régie. 
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( 24) 
âllulstère de l'Inlérlenr. PROVINCE DE LA_FLANDRE ORIENTALE. (Suite.) 

NOMS 
{" D1v1s10~ : l!IATIÈflES FÉCALES, umxss. 

--· 1 

i;; 
•.··· 

( 25 ) [No 1'.21. l 
( 
,,.•. u 
(: 

Dl~!& ,·1tLF.M. 

Réceptacles 
d" 

matières alvines. 
l'JD.lNOES. 

Latrines 
., 

urinoirs publics, 
FOSSES DB Df PÔT • MESURE! FISC.Uns. 

~me DIYISION : PURI!'! 1 FU.'IIER, RÉSIDUS D'AD.lTTOIR, ETC, 

PURIN , FUii.lin. 
Résidus 

D1.&.u1norn.. 

llésidus 

DB GUOXÈTRES, 

Résidus 

DE F.U.UlQ1JES, 

. . r 
J 

1 

B.lL.Ll".lGB 

de la grande voirie. ! des rues. 

3m, DIVISI0'.11 : NETTOIEllENT PUBLIC. 

.lBROSB~E!"(T. 
Service d'enlèvement 

l>BS DOUES. 

- BOUES DE VILLE. 

Volume 

DES BO!JES. 

DiPÔTS, 
Mesures 

FISCJ.LBS. 

Prix 

4m, DIVISION. 

Nettoiement des égouts, 
fossés, 

canaux et rivières. 

o'"' DIVISION : AMÉtlORATIO!'IS. 

VJDJ.ffGJS. DfPÔTSJ!Tff!'ln. 

S..\.JNT-NICOLAS 

ALOST 

.-f,2~0 fosses à vidau 
rrcr. 

Toutes les maisons 
en sont pourvues. 

1,!iOB fosses à vi 
danger ; 

550 latrines sur le 
fumier. 

Matériel comme à 
Ganù. 

Vidange libre. 

Récolte 170,000 hec 
tolitres. 

Comme ci-dessus. 

Récolte inconnue. 

Pa.s cle latrines. 

!) urinoirs sur fos 
ses; 

8 sur écrouis. 

200 hcctolit. d'u 
rines utilisées. 

l r, 
î 

' 1 1 1 1 1 1 1 1 ; 1 1 J 1 1 1 ' 1 
1 1 l j 1 1 r 

i 
Pas de latrines. 

55 urinoirs sur ci 
ternes. 

12 sur égouts. 

Produit: 000 hec 
tolitres d'urine , 
valant !JO francs. 

Néant. 

O, hors ville. 

Capacité moyen 
ne : 150 hecto!. 

5 francs par mè 
tre, non com 
pris les frais 
de vidange et 
de transport. 

Les vidangeurs 
payent 4r,20 
à l'habitant. 

Par mètre. 

Néant. 

Né~nt. 

Fosses à pu 
rin, citer 
nées et cou 
vertes, 

Tout utilisé. 

Fosses ouver 
tes. 

1 Recueillis dans 
les latrines, 
enlevés pat· 
les vidan 
gours. 

Valant 01.40 
l'hectolitre. 

Néant. On se sert des ré 
sidus des bois 
de teinture 
comme en 
grais. 

Valeur 2 francs 
le mètre. 

Néant. 

Par entreprise avec 
l'enlèvement des 
boucs. 

2 balayeurs. 

Librement par les 
pauvres. 

Payés par l'engrais. 

5 fois par semai 
ne, par le fer 
mier des houes. 

Librement par les 
pauvres. 

Payés par l'en 
i:;rais. 

Néant. 

Un tonneau arro 
soir, 

Par la ville. 

Par Je fermier des 
boucs, qui paye 
500 fr. à la ville. 

Cinq fois par se 
maine. 

4 tombereaux. 

Par les pauvres toute 
la journée. 

"1,000 mètres. 

11500 mètres. 

4 dépôts. Néant. 

5 dépôts. Néant. 

of.50 le mètre 
cube. 

2r,150 le mè 
tre. 

Des égouts : en régie; 
coûte 520 fr.; donne 
500 mètre d'engrais 
à 1 fr. le métre. . 

:58 puisards sous le ra 
dier dés égouts. 

Par entreprise. 

Engrais utilisés. 

On ne croit pas ap 
plicables les ré 
formes. 

Néant. 

Préférence au sys 
tème suivi. 

Néant. 

On attribue le bon 
écoulement des 
engrais au rné 
lange des boucs 
de rue avec ¼ 
de fumier d'é 
curie. 

Néant. 

GRAMMONT. 103 fosses fixes ; 

1,120 Lacs en fosses 
mobiles, de 125 lit 
tres de capacité; 

220 latrines sur Iu 
micr; 

50 sur éi:;ouls cl ri 
vièrcs. 

45,800 heclolit. re 
collés et utilisés. 

Exploitation libre. 

0 unnorrcs sur 
écrouts. 

Pas de latrines. 

Néant. Chacun utilise 
ses engrais. 

Néant. Ouvertes. Pas d'abat 
toir. 

400 hect, de 
résidus. 

1 '.50 p' hcct. 

Néant. Néant. En réi;ie par la ville. 

7 balayeurs. 

En réi:;ie par la 
ville. 

Les mêmes. 

Rarement, 

et par la récrie. 

Par entreprise : 

2 fois par scmniuo. 

Coûte 000 francs à 
la ville. 

Donne 500 mètres 
par an. 

500 mètres. 5, en ville, 
éloignés des 
habitations. 

Néant. 1r,50, Le curage des é'crouts 
a lieu par 2 ouvriers, 
et coûte 152 francs. 

Celui des canaux s'ef 
fectue par les rive 
raios qui profitent 
des engrais. 

DEYNZE. 550 fosses à vidan 
ger. 

,.• 

l\lis en ferme, par parcelles, cl rapporte à la ville une somme laissée en blanc sur 
le bulletin d'enquête. 

,,,:--; .. 
r.,. 
i-.· ·'.· 

" 
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( 24) 
âllulstère de l'Inlérlenr. PROVINCE DE LA_FLANDRE ORIENTALE. (Suite.) 

NOMS 
{" D1v1s10~ : l!IATIÈflES FÉCALES, umxss. 

--· 1 

i;; 
•.··· 

( 25 ) [No 1'.21. l 
( 
,,.•. u 
(: 

Dl~!& ,·1tLF.M. 

Réceptacles 
d" 

matières alvines. 
l'JD.lNOES. 

Latrines 
., 

urinoirs publics, 
FOSSES DB Df PÔT • MESURE! FISC.Uns. 

~me DIYISION : PURI!'! 1 FU.'IIER, RÉSIDUS D'AD.lTTOIR, ETC, 

PURIN , FUii.lin. 
Résidus 

D1.&.u1norn.. 

llésidus 

DB GUOXÈTRES, 

Résidus 

DE F.U.UlQ1JES, 

. . r 
J 

1 

B.lL.Ll".lGB 

de la grande voirie. ! des rues. 

3m, DIVISI0'.11 : NETTOIEllENT PUBLIC. 

.lBROSB~E!"(T. 
Service d'enlèvement 

l>BS DOUES. 

- BOUES DE VILLE. 

Volume 

DES BO!JES. 

DiPÔTS, 
Mesures 

FISCJ.LBS. 

Prix 

4m, DIVISION. 

Nettoiement des égouts, 
fossés, 

canaux et rivières. 

o'"' DIVISION : AMÉtlORATIO!'IS. 

VJDJ.ffGJS. DfPÔTSJ!Tff!'ln. 

S..\.JNT-NICOLAS 

ALOST 

.-f,2~0 fosses à vidau 
rrcr. 

Toutes les maisons 
en sont pourvues. 

1,!iOB fosses à vi 
danger ; 

550 latrines sur le 
fumier. 

Matériel comme à 
Ganù. 

Vidange libre. 

Récolte 170,000 hec 
tolitres. 

Comme ci-dessus. 

Récolte inconnue. 

Pa.s cle latrines. 

!) urinoirs sur fos 
ses; 

8 sur écrouis. 

200 hcctolit. d'u 
rines utilisées. 

l r, 
î 

' 1 1 1 1 1 1 1 1 ; 1 1 J 1 1 1 ' 1 
1 1 l j 1 1 r 

i 
Pas de latrines. 

55 urinoirs sur ci 
ternes. 

12 sur égouts. 

Produit: 000 hec 
tolitres d'urine , 
valant !JO francs. 

Néant. 

O, hors ville. 

Capacité moyen 
ne : 150 hecto!. 

5 francs par mè 
tre, non com 
pris les frais 
de vidange et 
de transport. 

Les vidangeurs 
payent 4r,20 
à l'habitant. 

Par mètre. 

Néant. 

Né~nt. 

Fosses à pu 
rin, citer 
nées et cou 
vertes, 

Tout utilisé. 

Fosses ouver 
tes. 

1 Recueillis dans 
les latrines, 
enlevés pat· 
les vidan 
gours. 

Valant 01.40 
l'hectolitre. 

Néant. On se sert des ré 
sidus des bois 
de teinture 
comme en 
grais. 

Valeur 2 francs 
le mètre. 

Néant. 

Par entreprise avec 
l'enlèvement des 
boucs. 

2 balayeurs. 

Librement par les 
pauvres. 

Payés par l'engrais. 

5 fois par semai 
ne, par le fer 
mier des houes. 

Librement par les 
pauvres. 

Payés par l'en 
i:;rais. 

Néant. 

Un tonneau arro 
soir, 

Par la ville. 

Par Je fermier des 
boucs, qui paye 
500 fr. à la ville. 

Cinq fois par se 
maine. 

4 tombereaux. 

Par les pauvres toute 
la journée. 

"1,000 mètres. 

11500 mètres. 

4 dépôts. Néant. 

5 dépôts. Néant. 

of.50 le mètre 
cube. 

2r,150 le mè 
tre. 

Des égouts : en régie; 
coûte 520 fr.; donne 
500 mètre d'engrais 
à 1 fr. le métre. . 

:58 puisards sous le ra 
dier dés égouts. 

Par entreprise. 

Engrais utilisés. 

On ne croit pas ap 
plicables les ré 
formes. 

Néant. 

Préférence au sys 
tème suivi. 

Néant. 

On attribue le bon 
écoulement des 
engrais au rné 
lange des boucs 
de rue avec ¼ 
de fumier d'é 
curie. 

Néant. 

GRAMMONT. 103 fosses fixes ; 

1,120 Lacs en fosses 
mobiles, de 125 lit 
tres de capacité; 

220 latrines sur Iu 
micr; 

50 sur éi:;ouls cl ri 
vièrcs. 

45,800 heclolit. re 
collés et utilisés. 

Exploitation libre. 

0 unnorrcs sur 
écrouts. 

Pas de latrines. 

Néant. Chacun utilise 
ses engrais. 

Néant. Ouvertes. Pas d'abat 
toir. 

400 hect, de 
résidus. 

1 '.50 p' hcct. 

Néant. Néant. En réi;ie par la ville. 

7 balayeurs. 

En réi:;ie par la 
ville. 

Les mêmes. 

Rarement, 

et par la récrie. 

Par entreprise : 

2 fois par scmniuo. 

Coûte 000 francs à 
la ville. 

Donne 500 mètres 
par an. 

500 mètres. 5, en ville, 
éloignés des 
habitations. 

Néant. 1r,50, Le curage des é'crouts 
a lieu par 2 ouvriers, 
et coûte 152 francs. 

Celui des canaux s'ef 
fectue par les rive 
raios qui profitent 
des engrais. 

DEYNZE. 550 fosses à vidan 
ger. 

,.• 

l\lis en ferme, par parcelles, cl rapporte à la ville une somme laissée en blanc sur 
le bulletin d'enquête. 

,,,:--; .. 
r.,. 
i-.· ·'.· 
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[N° isr.] ( 26 ) PROVINCE DE LA FLANDRE ·ORIENTALE. (Suite.) ( 27 ) [N° 121.] 
Hinistère ûe l'Intérieur. 

- 
i" D1v1s10N : IU.\Tli:RES FÉCALES I URINES. 2m• DIVISION : PURIN I FUMIER I RÉSIDUS o'ADATTOIR I ETC. :')m, DIVISION : NETTOIEIUENT PUBLIC. - BOUES Dl': VILLE, 4mc D1v1s10N. ljm• DIVISION : AMÉLIOR.1.TIONS. 

NOMS -- 
1 I "·"·• -- 

Itéceptaclcs Latrines Résidus Résidus D.LL,\,'V.lGB 
Service d'enlèvement Volume Prix Nettoiement des égouts; 

' Mesures 
DR■ VIL.LEII. Je, VlDiNGES, " FOS SB! DB nf rÔT. l'RII rin ll:ÎiTnK. lfESURl9 FISCJ.LBS, J'ORlN, FUlllBR. 

1 

J.RROSR:IENT, ])ÉPÔTS, fossés, V1D11(GES, ?UiTTOIE~B?IT 'PUDL1C, D'iPÔTS ET VE?ITE, 

matières alvines, urinoirs publics. »'.!DJ.TTOtn. Dll CUOlIÈTRES, DB F.lDRIQUES, de la grande voirie. des rues. DES DOUES, DES DOUES, FIS CA.LBS, P.!.U MÈTRB, canaux et rivières, 

.F.ECLOO. 1 i705 fosses à vidan- VidanGe libre. " . " " Fosses à fu- " . )) Par entreprise avec Par les habitants, 1 :'.'l'éant. Par le fermier des " " TI " Par le fermier des " " • 
Ger. mier et à l'enlèvement des le samedi. boues, tous les 15 boues. 

purin cou- boues. jours, 
Récolte 1,705 mè- vertes. - 
tres cubes. 

Coûte 60 francs. 

, 

- - 
NINOVE. 821 fosses à vldan- Libre. 4 urinoirs sur fos- Néant, Chacun utilise Néant. Fosses citer- Pas d'abat- Tous les engrais . Par les habitants, Par les habitants, -Néant. Par l'hospice civil, " " " ". Par les riverains. • " • 

ger,c'cst-à-dire 11ue ses citernées. ses engrais. nées et ou- loir. vendus. dC1!" fois par se- dc~x fois par se- qui les utilise sur 
toutes les maisons vertes. marne. marne. ses terres. - 
en sont pourvues. Engrais rc- 

cueillis. Les égouts, par des ou- 
ouvriers salariés par 
la ville. 

- 

RENAIX. 2,000 fosses à vidan- " 8 urinoirs sur . . . La plupart ci- Pas d'abat- Néant. Néant. 0 balayeurs de la 2 fois par semaine, Néant. Par charrettes à bras " Temporaire. Néant. " Coûte 150 francs à la . . On créera un nou- 
ger. égouts. tcrnées cou- loir public. ville. par les habitants. et brouelles. ville. veau dépôt. 

vertes. 
25 latrines sur les - - Les ouvriers de la - 
rivières. ville. 

2 sur citernes. Engrais uti- Engrais utilisés. lisés, 2 fois par semaine. - 
Pas de latrines. 

1 

12 
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(N° 121.J 

NmIS 

DF.fll l'll.l,E,.. 

3m, DIVISIO'.'l : NETTOIEMENT num.rc. 1 

-- --·-····· . 1 1 1 1 1 1 1 1 ' 1 

{" D1ns1ox : MAT1Ènr.s !'ÉCALES, umxas. 

Ilèccptuclcs 
de, 

matières alvines. 
VID.\NGIS. 

Latrines 

•• 
urinoirs publies . 

FOSSES JlB nirÔT. Pl\1X PA& MÈTRE, lfBSOnE5 FISC.l.LB!I. 

2'"• Dl\"ISIO!'I: PURIN, PU~IP.R I RÉSIDUS D'AB.\TTOIR, ETC. 

rUKlN', FUJIUBR, 

Résidus 

n'.ADJ.TTOI!l, 

llésidus 

DB G.UOlli:TRF.9, 

·Résidus 

DE F.UmtQUES, 

D1L1Y1GB 

de la grande voirie. des rues. 
11\&0SBl!INT, 

Service d'enlèvement 

DBS DOO!IS, 

- BOUES DE VILLE. 

Volume 

DUS DO'OBS, 

D1fPÔTS. 
Mesures 

PISCJ.LBS, 

Prix 

l".lR MÈTRB, 

4"" DIVISION. 

Nettoiement des égouts, 
fossés, 

canaux el rivières. 

)Sm• DIVISION : A;JIÉLIORA?I011S. · 

VID.lNGBS. NBTTOlBlfB!'fT Pt1BL1C. Dl!PÔ'U ET VBNTB . 

J\IONS. 2,r,00 fosses ù virlan 
f,CI'. 

20 à 2:i latrines sur 
ririi-rc. 

Matéricl : () voitures 
de 1 mètre. 

;; hateaux sur le c.1- 
nalde ~Jons.à Char 
leroi. 

A 11;ia1·ticnt aux en 
treprcncurs. 

Gratuite pour l'habi 
tant qui abandonne 
la p,·op1·ié1é rlc l'en 
r,1·ais. 

Néant. Néant. 

Déblt en Flandres. 

2G,OOO hectolit.' 

10 francs. Taxe de 1 franc 
par hectolitre au 
profil do l'entre 
preneur. 

Ou bien abandon 
de la propriété 
de l'engrais. 

11200 hect. eaux 
ammoniacales: 
(0'.-10 le kil. de 
sulfate d'am 
moniac qu'on 
en obtient). 

000 hectolitres 
chauxà 0'.10. 

Engrais, 

En rér;ie. 

20 ouvriers, 

Quatre fois par se 
maine, par les 
habitants. 

.. 1 Par entreprise . 

- 
25 à :50 tombereaux. 

- 
1 Qua~re fois par se- 

mmne, 

j L'enlt-ep:eurpaye ! 250francsàlaville. 

1 

1 • Néant. Égouts : en régie par 
2 cantonniers. 

Boues utilisées comme 
engrais. 

Curage de la Trouille 
coûte 1 ,OOO francs. 

La taxe est sans 
influence sur le 
prix de l'engrais, 
car la r;adouc 
n'est employée 
que dans les 
Flandres, 

L'autorité est dispo 
sée à interdire le 
déversement des 
engrais dans la ri 
vière, 

TOURNA'\' Presque toutes les 
maisons sont pour 
vues lie fosses. 

Peu déversent Jans 
les ér,ouls. 

Libre. 

Par les cultivateurs. 

Matériel r,ros•ier. 

Les urinoirs pu 
hlicssont en com 
munication avec 
les égouts. 

!'léant. 

L'emploi de l'en 
grais est immé 
diat. 

Néant. Le transport 
du purin 
soumis au 
môme rè 
r,Iemenl de 
police que 
la vidange, 

Utilisés au 
profit <lu 
concierge. 

Une partie est 
utilisée comme 
engrais. 

En rér;ie par la ville. Quatre fois par 
semaine, par les 
habitants. 

1 tonneau arro 
soir. 

En régie par la 
ville. 

AfTermé, par section. 
JI y en a 10; la 
ville cède l'engrais 
et accorde à quel 
ques-uns des fer 
miers une indem 
nité. 

Dépense totale pour 
la ville : 1,200 fr. 

CIJAfiLEllOJ. 40 fosses à vidanger. l 
Le reste des maisons 
ont les latrines sur 
étrouts. 

Par entreprise avec 
l'enlèvement des 
boucs de rue. 

S tonneaux de 10 
hectolitres. 

40 urinoirs : tous 
sur étfOUIS. 

Néan]. Utilisé. 

Fosses cou 
vertes pour 
le purin. 

Pas d'abat 
toir public. 

En régie par la ville. 2 fois par semaine, 
par les habitants. 

AfTcrmé; coûte à la 
ville 2,400 francs. 

3 tombereaux. 

" 

i 
1 
i 
1 

i 
1 1 

1 1 l . 
J 
1 1 " 1 " 

l 
1 

1 
1 

i 1 1 1 

Néant. 

Égouts : en rér,ie par 
la ville. · 

Coûte 400 francs par 
an. 

Boues sans valeur. 

Peu de valeur.lÊgouts: en régie par la 
ville, coute 450 francs. 

On réclame une grande réduction pour le transport des en 
grais par chemin de fer. Cette mesure permettrait à la ville 
d'en tirer parti. 

ATII GGG fosses à vidan 
ger. 

150 latrines sur 
égouts. 

10S sur rivières. 

Pour deux sections 
de la ville , la vi 
dange est affermée 
au profit de la ville. 

Pour celles de la 
Sm• section, le vi~ 
dangeur paye une 
taxe de or.10 par 
tonneau. 

81000 tonneaux. La ville s'arroge 
la propriété de 
l'engrais. 

Recette : 750 fr. 

Pas d'abat 
toir public. 

Par les pauvres. 

0 ouvriers. 

Par les habitants, 
tous les jours. 

Par les pauvres li 
brement. 

La ville paye 300 fr. 
pour l'enlèvement 
des glaces. 

11000 mètres 
environ. 

Deux. 

Hors ville. 

Néant. Égouts : en régi~ par 
la ville. 

Boues de peu de va 
leur. 

105 puisards sous le 
radier des égouts. 

Des mesures législatives sont nécessaires pour permettre à là 
ville d'éviter la perte des engrais. 

f:' 
k\ t~#·,; : 
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[Nn 121.] 
fünislère de l'Intériour. 

( 30) PROVINCE DE HAINAUT. (Suite.) ( 31 ) [No 1.21.J 
.'_-:._: 

i" D1v1s10:, : )l,\TIÈnES FllCALES t VRl:,'ES, ~m• Drvrsrox : runrx l FUMIEII, RÉSIDUS D'AD.\TTOIII, ETC, ;jm, DIVISION : llETTOIF.MENT PUBLIC, - DOV~S DE VILLE, 4m, D1v1SIO:'i, o0" DIVISIO:'i : Al!ÉLIOIIA.TIO:IS, 

NOMS - -- 
Ilér.rptacles Latrines Résidus Résidus 

B.lL.lYJ.CH Service d'enlèvemenl Volume i\lcsures Prix Nelloiemcnt des égouts, 
Résidus Di1PÔTS ET YE~TC. DE!t TIJ.LB8• c!ct ''ID.lNCU. " rosses DB n~PÛT. l'RIJ: rlJ\ MitTRG. J>iPÔTS. fossés, 'ftD..lN'OES. ~ETTOIBil:~T PUBLIC. 11nsuaE!I P'ISC.,LU!I. l'Ur.t:1' 1 FC":\IlER. 

1 

.lRROSUllENT. 

matières alvines, urinoirs publics, u'J.D..lTTOJU. nu cuo~HTRES. DB FAUnlQ'CBS. de la grande voirie. des rues. . DR9 DOUES, l>KS DOUBS, PIS CA.LBS. P.1R MÈTRE, canaux et rivières. 

BEAUMONT. 34 fosses fixes à vi- Libre. 1) . 8 fosses à pu- Utilisé. Par les pauvres. 1 fois par semaine, . Par les pauvres. 575 mètres. Hors ville. Néant. 2 francs. Néant. • • . • • . n 
danrrcr et 3;\0 fos- rin couver- par les habitants. 
sës mobiles. - tes. 

Les fosses mobiles - 
sont vidées par les 

15 à fumier, habitants à un lieu 
do ùépôl désigné, ouvertes, 

BINCHE . Les latrines sont éta- Les cultivateurs en- " n " . • n . . En régie par la ville. Par les habitants. . Par en trcprise. . Trois. " • En régie par la ville. On accepterait les améliorations proposées dans le question- 
blics sur des ton- lèvent lihrement naire. 
neanx ou des tas de ces engrais, - A l'industrie - 
cendres, privée .. 

Coûte 580 francs à Doues de peu de valeur. 
la ville. - 

En ville. 

' 

' 

IlRAii'{F.-LE-CO~ITE • Inconnus, Libre. l'\éanl. " " • Fosses à pu- Perdus comme • Utilisés. Par les pauvres. Une fois par se- Néant. Aux pauvres. Inconnu. Un, hors de " . " Ér,out ; néant. • • • 
rinouvertes engrais. rnaine , par les la ville. 
et non ci- habitants. Ilivière : par les rive· 
tcrnées. rains. Engrais non 

' 
utilisé, 

- - ' 

1 

CHIÈVRES • Autant de fosses que Libre. Néant. . " n Fosses citer- Utilisé par les n n Par les habitants, " Par les ouvriers de n . Néant. 1) Néant. n " n 
de maisons. nées. bouchers. la ville, aidés ries 

cultivateurs. 
, - . 

Coûte !i0 francs. 
Utilisé. 

.. 

.. 

~:.· :· 

, .. 
r- ... 
t , .. ,.· 

fi\ 
;,.~ .. : ~\~ 
;···i• 
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(N° 121.J ( 32) ( 33 ) (N° 121.J 
fünislèt·c de l'lnlérleur. 

PROVINCE DE HAINAUT. (Suite.) 

t•·· DIVISION : !l'i A Tl ÈRES !'ÉCALES' umxss. 2me DIVISION : PURlll l FUJIŒR l RÉSIDUS D'ABlTTOIB I HC. 3me DIVISION : NETTOIEME1'"T PUBLIC. - BOUES DE VILLE, 4m, D1v1s10N. !Sm• DIVISIO:'l : AlllÉLIORATIONS. 
NOMS - -- 1 

Iléecptaclcs 1 Latrines JJJ.L1Y.lGB Nelloiement des égouts, ' Résidus llésidus Résidus Service d'enlèvement Volume lllesures Prix 
1 .llll\OSBMll"iT. DifPÔTS. .. fossés, VlDlNCES. ft'BTTOJBIIENT ,nue. DifPÔTS BT VlftTI. DE8 '1'11,LE8, des V'JD.,!'IICES. et FOSSES DJI DirÔT, PRII PAJ\ :UÏ~TR~. JIIBSUl\E!I FISC.lLE9, rvur:, t FU:\UER, 

1 

i 
• D' .i.D.lTTOIR, DB C.UO:UÈTRES • DB P.llUUQUBS. de la grande voirie. des rues. DBS DOUBS, FISC1.L1?9, r.lR. MÈTRE, canaux et rh·ières. matières alvines. 1 urinoirs publics. nss »ouss. 

i 

Cill!IIAY. Toutes les maisons Libre. 4 urinoirs sur ruis- (i francs. Fosses En réc;ic par la ville. 2 fois par semaine ' Par entreprise, 75 mètres. Un.à I'cntre- . 0 francs les Éi::outs : 50 mètres • • . » " on- " " >) 

ont des fosses; il y seau. vertes, par les habitants. preneur. cendres. boues, à I'entrepre- 
"na \JO. - neur. 

- - 
2 tombereaux. 

Utilisé. 1 fr. les boues. 

1 

' 

1 

1 

1 

1 

1 1 

ENGIIIEN. 7 /42 fosses à vidan- Libre. Néant. ,, " ~éant. Fosses citer- Utilisés par les Pas ,le gnzo- Aucune fabri- Par les pauvres. Par les habitants. . . Par les pauvres avec Inconnu. Hors ville. Néant . 2 francs par Ér,ouls: en régie; coûte Pas de perte d'engrais à Enghien. 
c;er. nées con- bouchers. mètre. que. brouettes, mètre. 05r_40 par an. - vertes. - Boues utilisées comme 

12,000 hectolitres. - engrais. 
fl latrines sur rivière. 

- Engrais uti- Rivière : vase recueil- 
lisé. lie comme engrais. La plupart des habi- 

tants utilisent eux- 
mêmes cet engrais, 

1 

FONTAINE-L'ÉVÊQUE SOO fosses à vldan- Libre. latrine sur 
., 

Néant. La plupart des Comme à En- Engrais perdus Néant. Par les pauvres, 2 fois par semaine Par entreprise. Éi::outs à grande pente. Les urinoirs des On est satisfait du régime existant. Une n . , >) Inconnu . 2, temporal- Néant. 2r.50 par mè- 
c;cr. un tronc à fu- fosses citer- c;hien. dans la rivière, · par les habitants. res, hors tre. écoles sont sur - mier. nées. - ville. Boucs servant d'en - citernes. r, latrines sur érrouts. rrrais; peu de net- 

Comme à Enghien, - Concurremment avec toyage, 
1 rio latrines sur fos- les habitants cm- les pauvres, 
ses à fumier. ploient leur (P - Enr;rais uti- - doue. lisé sur pla- - 

cc. Vase des fossés : sans 
2 tombereaux. valeur. 

i / 

1 1 

GOSSELIES. 200 fosses à virlan- Libre. Néant. " n n Fosses non Utilisés par " n Par les habitants, Comme à Fon- " Par entreprise. 1,640 mètres. Un, à l'entre- " " Pas d'égouts. Les ruisseaux des rues débouchent sur des prairies que le! 
gcr, citernées. les bouchers aidés cles balayeurs taine-l'Évêque. preneur. engrais qu'ils charrient servent à féconder. 

comme -en- de la ville, qui coû- - - - rrrais. tent 60 francs. - Coûte 400 francs à 
Rieu ne se perd. Engrais uti- la ville. ·Toul est récolté. 

lisésurplace. 
- 

Un tombereau. 

! - 
Tous les jours. 

15 



[ N° 121.) ( :n ) PROVINCE DE HAINAUT. (Suite.) ( 3:5 ) [1\0 121.J 

i" D1v1s10N : 111.\ni:nr.s récxr.ss , umxrs. Sm• Drvrsrox : l't:nt:'i) YG11ICn, RÉSIDUS D'AD.\TTOIR) ETC. · 3'"' Dtv1s1011 : :<tTTOrn1rnNT runrrc. - noues DE nu~. 4m, D1VISIO:'I. IS'"• DtVISIO:'I : .\UÉLIOII.\TIO;<S. 
NOMS 

! 
1 

-- -----.:...:. .. -··· -- 
Il ère pt nclcs Lntriucs 

Résidus 
nU • ..\.YACR 

Service d'enlèvement ·Yolumc ~les ures Pri« Nettoiement des égouts , Résidus Il ésidus Dl·:H ,·111111~,.,. 1lt's 
. 

Df PÔ~g F.T Y'E~Tf. • Ylll\!'4Gr.S. 

1 

<t rosses r.r. ll1:rfrr. r-ntx r.rn :lfkTnÊ. nescnrs FISCAT.R~. 1'CR1~, Ftr:\l(ER. 

1 

ARflOSEXF.NT, DÉPÙTS, fossés, YID.\.NG't9, NETTOlE)tE,iT PUULtC, 

matièrr.s alvines. urinoirs publics. ; 11° . .\nl'l'TOIR, DE cuo:ui•:Tni::s. DE f'ABhlQl.lRS, de la gronde .voi rie. des rues. nr.~ DOUES, DES nOt:F.S, FISCALES. r.\ft MÈTRl!:, cnnnux et rivières. 
1 

i ' i 

1 
1 

1 
' I.ESSl:XES -10 latrines sur ri- Lihrc. ,. " " " Fosses citer- Ulilis,,s par Pas de rrazo- ,, Par les habitants. Par les habitants, " Par entreprise. 450 mètres. l'iéant. Néant, 1 frano. l'iéant. Pas de perte d'engrais. 

l'ÏÎ!J'C. nées. les bouchers mètre. rleux fois par se- 
- -- comme en- rnaine. - 

- ' rrrais. 
20 pnils perdus. Toni est nlili<i,. 

1 

Co1îlc à la ville : 
En r,.-ais utilisé 70 francs, 

1 

- sur place. 

1 
et par les pauvres. - 

Tontes les autres 1 
maisons ont des 

1 fosses. 

1 

! 1 

1 1 ! ' 1 

.. 
Presque toutes les 1 1 

1 

2 fois par semaine, 1 1 
I.EU7.E Lihre. 1 

On n'admet aucun changement. ... 
1 

" " " •' Fosses citer- " " ,, N'existe pas. » Par entreprise. 02,000 kil. » " " » 
maisons sont po11r-1 nées, con- par les hahitants. ' valant 80 
vues do fosses. - 

1 
· vertes. - mètres. 

1 Tout est nlilis,;. 1 2 tombereaux. 

1 

1 

1 1 

1 
1 

! 

1 . i 
1 1 

1 
2 fois par semaine 1 PJ(I\UWEI.7.' Cc, matières sont Libre. ' · Enarais perdus. En régie par la ville. 80 mètres. " " 1 ,, » Fosses citer- 1 ,(Hl(i hecto- ,, N'existe pas. n " » n n " " n 

toutes récoltées ,!ans 1 nées el cou- litres, dont par les hahi- 1 .. rles fosses. - vertes. moitié pcr- - tants. - 
due. 

~fatéricl r,ro"icr. 5,000 kil. de dé- :; tombereaux. 
chet de laine, cl 
;;2 bcctolit. par - - 
jour, soit u,noo 

Happorte 10 francs par an d'eau de 
savon, conte- par an. 
n:mt-10,000 kil. 
de savon, sont 
jetés clans les 
éaouts!_ 

1 

1 
l Al'iTOl!'iG liûo fosses à vidangnr. Libre. ,, 

" » " Fosses citer- Pas d'abat- ,. Amiùonnerie : Par les habitants. Une fois par se- " Par erureprise. 100 mètres. Plusieurs. " " " " " n 

nées. toir. maine , par les - - 400 hectolitres habitants. - - 
20 lntrines surfumier. - - utilisés, 

~fatéricl [;ro,sicr. Un tombereau. Hors ville. · 
Engrais uti- Engrais uti- - 
lisé. lisé. à 10età20 cen- - 

times l'hecto- Coûte 1 tiG francs à 1,, litre. ville. - 
2 tanneries dont 

les 50 mètres 
i 

1 

de résidus sont 

1 

perdus. 
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[No t:21.] ( 36) 
llinislèrc de l'Intérieur. PROVINCE DE HAINAUT. (Suite.) ( 37 )_ [N° 121.] 

{" DIVISION: lll.lTIÈRES FÉC.lLES1 URINES. 2"'• DIVISION: PDRlll, FlllllEB1 RÉSIDUS D".lDATTOIR1 ETC. 3me DIVISION : NETTOIEM8n PUBLIC. - DOUES DE VILLE. 4°" D1VJSION. om• DIVISION : AMÉLIORATIONS; 

NOMS --·· -- 
Réceptacles Latrines 

1 nu un Mi<Tn•. 
Résidus Ilésidus Résidus D1LlYJ.GB Service d'enlèvement Volume l\lesurcs Prix Nettoiement des égouts, 

DE!I '°'IÎ.LIHj. ,lu TIDlNCBS. et FOSSBS DU Df PÔT. HEstinES FJSC.U.ES. PUIUN J FUMlBR, J.ftROSEMSNT, DlÎPÔTS, fossés, -VID1NOES, ffBTTOIIMBNT PUDLIC. DIÎPÔTS ET nrns. 

matières alvines, urinoirs publics, 
1 

»' .a.n1no1a. DR G.i.ZOMÈTRBS. DB P.lBRIQUBS. Je la grande voirie. des rues. D'C8 JIOUES. DRS BOUES, 'FlSC.lLllS, l'U\ M.ÈTUB, canaux et rivières. 

1 

SOIGNIES 400 fosses à vidan- Libre. 0 latrines p~!ili- • " . Fosses citer- Utilisés. >) " Par les pauvres. Tous les jours, par b Par un particulier, • " Néant. 3 francs. Érrouts : coûtent 10 fr. Tout est bien. 
ffCr. qucs sur nvrere. nées cou- les habitants. sans frais pour la en régie par la ville. 

- vertes. Pas d'abattoir. ville et les habi- - . . tants. - 
1,000 tonneaux. Rivière: aux frais des 20 latrines sur ri- 

vièro riverains; vase utili- 
sée. 

!JO sur fumier. 

1 

S:\INT-GIIISLAIN. ;;50 fosses fixes. 2,500 hectolitres. " . " . Fosses citer- ! En rrrande . " Par les habitants, 2 fois par semaine. " Par entreprise, tous 1,095 mètres Un,hors ville. Néant. • Égouts : tous les ans. Il . Il 

nées. partie jetés les jours. par an. 
Engrais vendus au hé- - - dans la ri- 

vière. 1 néfice des ouvriers - 
18 latrines sur ri- Vidange lihre. érroutiers. 
vière, L.1 ville paye pour 

l'enlèvement. - 
12 puits 'perdus 

' 

- 1 

RŒULX. 450 fosses fixes. 41500 hectolitres. " . " . 7 fosses au " . Il Par le! pauvres. Tous les jours, par • Par les pauvres et les 85 mètres par Il Néant. or.50 les cen- Il Tout est bien. 
purin citer- les habitants, habita nu; libre- an. dres. 

- - nées. ment. - 
30 latrines sur fu- Yidange libre. - 
micr. 1 r.oo les crot- 

oO au fumier tins. 
ouvertes. 

THUIN 200 fosses fixes. 2,000 hectolitres. Une latrine sur . . " Fosses ouverteJ 1,200 hcctol. . " Par les habitnnts , 2 fois par semaine. . Par entreprise . 75 mètres par Unjhors ville. Néant. 2 francs par Ville située sur une émi- On est satisfait du régime existant. 
- rivière, el cilernées. par an. an. mètre. nence. - • Rapporte de 15 à 00 

50 latrines sur égouts. - francs par an à la Pas de curage d'égouts. 
- Vidange lihrc. A 25 centimes ville. - 

1?i sur rivières. - - Celui de la rivière ccûte 
- Utilisés par La ville paye 100 fr. 100 francs. 

50 sur fumier. les bou - de salaire à un ou- 
chers corn- vrier qui nettoie Produit : du gravier. 
me engrais. les ruelles. 

- ·1 CHATELET . 1 iO fosses fixes. 4,000 hectolitres. Ném1t. ,, " Fosses citer- Pas ,l'abattoir. ' En régie par la ville. Tons les jours par Par entrcpr·ise. 020 mètres. 2, hors la Néant. or.50 Égouts : en régie, coûte On est satisfait du régime existant. . . . " - nées on ver- le! habitants. ville. 48 francs. 
8 latrines sur rivière. - - - tes. - Libre. 

8 puisards : matières 
15 puits perdus. 0 ouvriers. Coûte il Il ville 500 sans valeurs. 

- - francs. 
400 latrines sur des 
bacs aux cendres. 3 fois par semaine .. - 
20 sur fumier. ' - ' 
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fN° 121.] ( 38 ) ( 39 ) (N° 121.J 
llinislèrc ûe I'Intérleur. 

PROVINCE DE LIÉGE. 

I" D1v1s10:-. : 1:UTl~RES FÉCALES, URINES. 2m• DIVISION : PURIN I FUMIER1 RÉSIDUS D'ABATTOIR I ETC. 3m, DIVISION : l'll'.TT01El!ll'.l'IT PUBLIC. - BOUES D~ ''ILLE, 4"" DIVISIOi''I, om• DIVISIOII : Al\lÉLIORA.TIONS. 
NOMS -- - 

Iléceptaclcs Latrines Résidus Résidus Résidus Jl.lLJ.Y.lGB 
Service d 'enlèvemcn t Volume Mesures Prix Nettoiement des égouts, 

Dili! ''ILLBIJ, des \'JDU{CES, tt FOSSES DB DéPÔT. PRIX r!R ftlÈTRB, IIESURBS FISC.uns. rumi,:, r.mue.a. 

.de la grande voirie. · I .i'R.ROSBMBNT, DlbÔTS, fossés, VlDA.1'1'CES, NBTt.01:BME?'CT PUBLIC, DfrÔTS ET VBffTB, 

matières alvines. urinoirs publics, . D1 .lDATTOlR. DB G.UOMHTRES, DB F.lDRlQUBS, des rues. DBS DOtJBS, DES BOUES, FISC.A.LBS. PAR MÈTRB, canaux cl rivières. 

LIÉGE. 258 fosses fixes ; Libre. Latrines : 50 sur Néant. 5 francs. Néant. Fosses ou- Utilisés en Utilisés. Généralcmenl. En régie par la ville : Par les habitants, En régie : En régie: 501000 mè_t. Un, hors de la Néant. Sur place : · Égouts : en régie par la • » Réduction du tarif 
- rivière. vertes. partie corn- per<lus pour tous les jours. y compris commune. ville. des chemins <le 

1,85-i latrines sur La ville exécute en me engrais. - l'agriculture. - 15 tonneaux arro- 24 tombereaux à un les limons 1'.15. - fer. 
égouts ; - soirs; collier et cou- de la Meuse - 23 ouvriers employés; réi;ic' les vhlani;es, - Sauf la chaux 50 ouvriers. vcets, 8 charrettes houes d'é- coûte 17,000 francs. 
500 sur rivière; <l'apr<is les corn- Urinoirs : 100; tous qui sert aux 50 hommes, 17 à bras portant cha- gouts, en- 12 petits dé- mandes. - 

sur éGOUIS. Le sanrr, pour remblais. - chevaux y sont cune (j bacs mo- grais d'a- pôts tempo- 1,4oom boues, dont une 
100 puits perdus; - les raffineries employés. biles, 5 brouettes à battoir. raires dits ha- moitié bonne comme 

Matériel perfectionné. - <le sucre. Tous les jours. tonneau, et un per- yards conte- engrais, 51168 sur bacs aux Pompe. - sonncl de 72 horn- nant I mètre. - cendres; Engrais perdu. - - mes so~t occupés à Valeur 1r.15 par mètre. - Superficie à arro- cc service. - 
GOO sur fumier .. - 5 francs l'hec- Les ruelles , caser- ser .: - Le système en régie satisfait le mieux aux intérêts de la salu- L'habitant paye pour tolitrc. nes d'ouvriers, 2 - En ville. La surface des canaux à brité publique. - cette opération. 1,800 hectolit. et 5 fois par jour. 1721500 mètres. curer est de 81000"'. 

- Coûte 50,000 francs. - 
2,-100 maisons per- GOO à 11000 mètres. L'iotervalle de temps de 
dent leurs engrais, ~5 à 55 jours. - - 

Sans compter les Le volume des limons de 
engrais des deux 1,000 à 11200 mètres. 
forts ; environ 500 - 
mètres. La dépense de 7,000 fr. 

HUY .. Toutes les maisons • Néant. n " • Néant. Tout perdu. Néant. Néant. Par 5 pauvres. Par les habitants, n Par entreprise. " Un,horsville. » 1 fr. à 1 f,50. Néant. n n • 
déversent dans les 2 fois par se- 
ér;outs les matières mainc. - 
alvines. · 

o tombereaux cou- 
verts comme à 
Llëgc. 

Coûte 500 francs. 

YISÉ . Latrines sur fumier, . " " " " Pas de fosses. >) • 1 
n Par les habitants, une fois par semaine. " Néant. • » n • • » » >) 

ou trou aux cendres. , 

l!ERVE 250 latrines sur bacs Vitlanc;c au moyen G latrines, dont Néant. " " Fosses ou- " • » Par entreprise, avec Par les habitants, . Par entreprise. 11400 mètres. Un, en dehors " 2 francs. Par le même entrepre- " n n 

aux cendres; du tan. 4 sur fosses et vertes. · l'enlèvement des une fois par se- de l'agglo- neur; à ses frais. 
2 sur écrouis. boues. mainc. - méré des 

2ti0 sur fumier. - maisons. Boues: 10 mètres; va- - Rapporte 30 à 40 lant 20 francs. 
10 fosses fixes. Libre. francs à la ville. 
- 

10 latrincssurégouts. 

VERVIERS (') • " » >) » n " . )) " • • )l >) " Il • • • • n )) » 

(1) Verviers n'a pas envoyé de réponse au questionnaire. 
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LN° isi.] ( 40 ) 
Ministère ûe l'Intérieur. 

PROVINCE DE LIMBOURG. ( 41 ) (N° 121.] 

{" Dl\'ISION : MATIÈRES FtC,lLES I URINES. 2"" DIVISION: PURIN' FUJIIER' RÉSIDUS D'AD,lTTOIR' ETC. 3me DIVISION : NETTOIEMENT PUOLIC. - DOUES DE VILLE. 4m, DIVJSION. jjm• DIVISION : AIIIÉLIOR.!.TJONS. 
NOMS -- ---· 

Réceptacles Latrines Résidus 
ll1LlY1.GB Volume Mesures Netloicment des égouts, 

Résidus llésidus Service d'enlèvement Prix 
DIUI VILLll8. du l'ID.iNGES. et FOSSES DB DlbÔT. PRIX p;.n MÈTRB. MESUnss FISCiLES, PUKIN, FUMIIŒ, 

1 

.!RROSBM&NT. DÉPÔTS, fossés, YlOJ.NGES. 1'Brf01KME:'IT PUBLlC. DtPÔTS KT T&l"IT•. 

matières alvines. urinoirs publics. o' iB.1TT01R.. D8 GlZOMÈTRRS, DB PJ.DBIQUES, de la grande voirie. des rues. DBS DOUBS. DES DOUES. PISCJ. LBS, rJ.R MÈTRB, canaux et rivières. 

1 
HASSELT. ... Toutes les habita- 5001000 litres. Néant. " " " Utilisé. Perdus dans Néant. " Enrégie aux fraisde Par les habitants, Néant. Par entreprise. 2,000 mètres. Hors ville. . er.ao à I r.25. Ërrouts : en réffie. Néant. Néant. Néant.· 

tions de la classe la rivière. la ville. 2 fois par se- - Coûte 10 francs. 
aisée ont des fosses. - - maine. - - - - 

- Matériel rrrossier: or,;;5 par hec- 2 tombereaux. Provisoire. Boues enlevées 'par le 
toli!re, le 2 ouvriers. fermier des boues. 

20 latrines sur les - punn. - - 
érrouls. - Le curarre des riviè- 

10 sur rivière. Yidange libre. - Coûte 775 francs. 
2 fois par semaine. res donne 50 mètres; 

G fr. par mèt. 
coûte G5 francs. 

- le fumier. Bon engrais. 

La classe ouvrière dé- - 
verse sur les trous 7 puisards sous les 
à fumier. ·. éGOUtS. 

1 
Bon engrais, 

SAINT-TROND. G50 à 700 fosses à l\faléricl comme à 1) • " " Utilisé. » >) Utilisés. 1 Par les pauvres. Par les habitants, 1) Les engrais non en- n 5, hors les Néant. >) Érrouts : en réffie. • >) • 
vidanger, la plu- Hasselt. tous les jours. levés par les pan- murs. 
par; en maçonne- vres le sont en ré- La boue abandonnée 
rie. - gie , par la ville: aux pauvres. 

dépense G50 francs. 
- Libre. Fossés et rivières : en 

- régie. 
Pas _de perte d'en- - 
rrra1s. 1 tombereau. La valeur de la vase 

Les habitants doi- égale celle des frais 
vent payer les vi- de curage. 
dangcurs. 

.. 

TONGRES 2(i0 fosses à vidanger, Libre. • » " • Fosses ou- Recette de • )) Par entreprise. Par les habitants, n Pa1· entreprise, avec 90 mètres. 2, éloignés Néant. 1 fr. à 1 r.50. Néant. 1) • • 
vertes. 50 francs 5 fois par semaine. le balayage de la de la ville. 

- - par an. - grande voirie. 
- 

12 latrines sur ri- 480 hectolitres. 8 balayeurs. - 
vière. Engrais uti- 

lisé. - 4 tombereaux. 
4 sur bacs. 

3 fois par semaine. -- 
54 sur fumier. 

3 fois par .scmainc. 
24 puits perdus. - 
- Rapporte 80 francs 

Pas d'écrouts. par an. 

MAESEYCK. 400 fosses à vidan- Libre. 5 latrines sur ci- >) • Néant. Ouvertes. Utilisé. n » En régie par la ville. Une fois par se- >) Par entreprise. >) • n • Les égouts : par l'in- » • • 
ger. ternes. mai ne, par les dustrie privée. En- - - habitants. - grais bon. 

- Engrals utilisé. Un ouvrier. Pour la valeur de - 
5G9 latrines sur fu- I'cngrais. 
mier. Les fossés : au frais de 

la ville; vase aban- 
donnée aux pauvres, 
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(N° 121.] 
Uinislèrc de l'Intérieur. 

( 42) PROVINCE DE LUXElllBOURG. ( 43 ) [N° 121.] 

! 
:',m• DtVIS\ON : ~f.TTOlEl'l'ENT PUBLIC. - DOUES DE VILLE, 4m, D1VISIO!'II. 3m, DIVISIOl'I : AlllÉLIOR.lTIOllS. 

l" lhnsro:-. : MATlt:nr.~ Vf.CA1.r.s, umsns. ' 2m, DIVISION : PURIN, FUJIIER, ni:SIDUS D'AMTTOIR, ETC. NOMS -- 1 
Hércplarles Latrines 

Résidus Résidus Résidus D.lLJ.Y.lGB 
Service d'enlèvement Volume Mesures l1rix Nettoiement des égouts, DE8 VILLll8, des VIDi~G~~. . , FOISBS DB ni,b1'. l'RIX r.&.n MitTnr.. IKIUUJR!S FISCALB~. PURIN, FUUJER. 

1 

UI.ROSBMEN:T, Dti:PÔTS • fossés, VlD.lffGES. J'l'BTTOIBllEl"IT PCDLIC. DlÎPÔTS BT TEffTB. matières alvines. urinoirs publics. D
1
ADATTOIR, DR cum1HTnEs. DB FA.DRlQUBS, de la grande voirie. des rues. DES DOUES. l>ES DOUBS, PIS CA.LBS, P.lR MÈTRI. canaux et rivières. 

! ' 
ARLON Sur 530 maisons , il Libre. " " " Néant. ; 

" " . " En régie par la· ville. Par les habitants, Néant. Par entreprise; coûte n " Néant " Pas <l'application à Ar- On trouve tout changement superflu. y a 22.î fosses il tous les jours. à la ville 190 fr. Ion • vi,langcr. - . Salaire : 512 francs. 
- G à 8 latrines sur fu- Pas ile renseigne- 

mier. ments. 
2 fois par jour. ! 

- 

1 
1 

1 !IIARCIIE. 10 fosses. Lihrc. . . " " 50 fosses ou- Utilisé p:n· les " • Par les habitants. . Librement, par les . ., " . n " . . 
vertes. bouchers. habitants. - 

20 latriuus sur ri- 
! ,,i~r•e, rio sur f11- " 

mrer. 
1 
' 1 
1 

1 

1 
' 

NEUFf.HATEAU . l 2G0 fosses très-pc- Ces espèces de fosses . . n " Fosses ou - Pas d'abattoir. " n Par le cantonnier I Une fois par se- " Charpie habitant en- . " ., " • On ne voit pas la nécessité d'améliorer le service. lites ( '/, hectnlit.). mobiles sont vidées vertes, communal.uuefois maine , par les lève les engrais à dans un tas de - par semaine. · habitants. son profit. - tcrrc , et l'engrais - 
Bacs aux cendres. est 1r·anspo1'1é ainsi Engrais jeté dirccrcment rlans Une couverte. sur fumier. - les champs, 

11 latrines sur fu- 
micr. 

VIRTON. 100 fosses fixes 1 l.il11·~- i " " " n Fosses 011 - Tout perdu. n n Une fois par semaine, Une fois par se- " Par les habitants. 18 mètres •j,. 550 à 2,000 Néant. 5 francs. ,, ., " n -- vertes. par les habitants. • maine , par les mètres y - habitants. - ? sont dépo- ;;,ooo litres , récolte sés, 2!, puits perdus. annuelle! Au moyen de brouet- 
tes. - 

I.e propriétaire p3ye 
le ,·idangcnr. 

1 

• 
JIOUFFAT.17.E . Il n'existe pas rle réceptacles de matières alvines 'dans la commune. n n . " A la volonté des habitants. " Néant. n n n . Le curage de la rivière " . • 

s'opère en ré8ÎC. 

- 
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[N° 121.] ( -44 ) 
llinistèrc ile l'Intérieur. 

PROVINCE DE LUXEMBOURG. (Suite.) ( 4~ ) [N° 121.] 

i" DIVISION : HATIÈnES FËCALES I Untl'IES. 2m• D1v1SJON: run1N I FU.Urnn, nésmns o\1nATTom, ETC. 3"" D1v1s10:, : NETTOIEMENT ru&unt1c. - BOUES DE VILLE, 4"" DIVISION. om• DIVISION : A"IIÉLIORATIO!'IS. 
NOMS .. .. ,. ~--·----=- .,., .. .,, 

Réceptacles Latrines Résidus Ilésidus Résidus D.1L.1Y.1GB Service d'cnlèvemeruent Volume l\lcsurcs Prix Nettoiement des égouts, 
DES VILLES. des VJO.lNOES. •• FOSSES D'B, Dk:PÔT. Pntx rA.n 11krnn. DlfPÔTS. fossés, VJDJ.l(OBS. NB1'TOIE1\IRNT PUBLIC. DIÎPÔT5 7.T VE"TE. 

IIBSUR'ES FISC.lLBS. POJUN", FUAUBD, l JRROSEAfBNT. 

matières alvines. urinoirs publics. »' A"D1TTOIR, DR G . .UOllÈTRES, DB FJ.DRIQtJBS.,. de la grande voirie. des rues. tlKS DOUBS, DES DOUES, FIS C.lLB S, PJ.R llÈTRE, canaux et rivières. 

1 

. 
DURBUY. Néant. Néant. Néant. Néant. • • · Néant. l) » " -. » " • . • » " » » • • 

- 

1 

LAROCHE 40 fosses mobiles. >) . )) >) 
, 

)) » . >) )) • • » n D 
>) >) • • 0 • • 

Engrais utilisé. 

. 

...... 
BOUILLON . GO fosses. Libre. Néant. . )) )) Néant. Utilisés par » 0 Par les habitants. >) Par entreprise. )) • » 2 francs. Néant. D • • 

les bouchers. 
75 latrines sur éGouts. - 

15 sur rivière. Rapporte_52 francs. 

GO sur fumier. ' 

' 

CHINY . Autant de fosses que Engrais utilisé dans )) )) » • Pas de fosse. . " • Au Gré des habitants. » Enlevé par les Iiabi- l) l) • » • • ., • 
de maisons. les jardins des ha- tants. 

bitants, - 
Fumier en tas. 

- .. 
Purin perdu. 

1 

BASTOGNE. 50 fosses. )) • n )) • Néant. Utilisé par les . . Deux fois par jour, par les habitants. " Par les habitants, )) )) • • Les limons suffisent • l) • 
bouchers. qui les utilisent. pour couvrir les frais 

- d!: curage de la ri- 
viere. 

Le reste sur fumier. ' 

,. 
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( -46 ) 
füuislèl'c tlc l'Iulérleur. 

PROVINCE DE NAlUUR. ( 47 ) [N° 121.] 

mcz • . c::w.uu;;; == ~!rllm.~:mm.::snnu-: m....zwm:t::.œ . 

i" DIVISION : lllATIÈnEs l'ÉCUES, URINES. 2m• DIVISION : PURIN l FUMIER l IlÉSIDUS D'ABATTOIR l DTC. 3m, DIVISION : NETTOIEMENT PUBLIC. - DOUES DE VILLE. 4m, D1v1s10N. IS"'• Dl\'ISIO:V : ADIÉLIORATIONS. 
NOMS _______ .. 

- - -- - -·- 
Réceptacles Latrines Résidus Ilésidus Résidus D.lL.lY'J.GB Nettoiement des égouts, Service d'enlèvement Volume Dlesures Prix 

D P.M 'I' ti.L I~"• ~ .. \'m.urnF.s. ., POSSBS DB DÉPÔT. PRII: P.lD. )1ÈTftE. MESURES FISCALES, PUJUN, FU.MIER. ,-- 

1 

J.DROSEUBN'T. DÉPÔTS. fossés , \'IDJ.NGES, ftETTOtBllBN'T PODLlC, JJJbÔrs BT VBNTZ. 
matières alvines, · urinoir, publics. D'.lD.lTTOIR, DE G.UOMÈTRES, DE FABRIQUES, de la grande voirie. des rues. DES BOUES, DBS 110015. FlSCJ.LBS, r.1n m:ÈrnB. canaux et rivières. 

NAI\IUR • 1,-tOO fosses à vldan- Par entreprise. ·4 latrines sur ri- " L'entrepreneur Droit de 5 francs Fosses citer- 575 hcctolit. >) 2,500 hectolit. En régie par la ville. Tous les jours, par » Par entreprise, au 3,650 mètres. • )) 0 francs. É&outs : 1 ouvrier payé >) )) >) 

(:Cl'. vièrcs. vidange r:ra- par fosse non vi- nées cou- pour raffi- de distillerie, les habitants. profit de la ville. par la ville : 438 fr. - tuitemcnt. dangée par l'en- vertes. nerie de su- à 21• 75, et - - - lrepreneur. cre. 2,000 hectoli- - 1 mètre par jour, boue 
Toutefois chacun - - tresd'amidon- 5 ouvriers. ayant_ valeur comme 

1,500 latrines sur peut vidanr;cr en 21 urinoirs sur - 676 hectolit. nerie , à 1 r.00 10 tombereaux. enrrra1s. 
bacs aux cendres. payant à la ville é!J'.OU[S, JI paye pour perdus. la 1" qualité, •. 

une indemnité de frais d'entre- La recette n'a été - et or_50 la 2• - - 5 francs par fosse. tien 5r_50 pour que de 35 francs. qualité. 
7 hectolitres. 200 mètres 132 puisards pour re- 

1100 sur fumier. - fumier. cueillir la bouc. 
- 

- 2,177 hectolitres. La ville fait 
150 sur égouts; en- une recette 

de 560 fr. 
rrrais perdu. ' 

DINANT. Pas de fosses fixes Yidange libre? Néant. ,, » ,, Néant. n >) >) En régie par la ville. Deux fois par se- • Service libre par les » • , Néant. • En régie par la ville. » • • 
et citcrnécs. maine , par les cultivateurs. . "'. 

habitants. 

1 

ANDENNE Néant. Néant. • >) n 0 Fosses ou- • • Il En régie par la ville. 3 fois par semaine, >) Par entreprise. 1,000 mètres. 1, hors ville. Néant. . Égouts : néant. On tient au régime suivi. 
vertes. par les habitants. 

10 balayeuses. - Fossés et ruisseaux. 
En régie : coûte 115 

1 tombereau . francs; produit : 150 
mètres gravier, 

.. 

PJIILIPPEVILLE • 271 fosses à vidanger. Libre. Néant. Néant. n " . " • • Par les habitants. • Par les habitants. )) ;, )l >) >) On tient au régime suivi. 

- 
271 latrines sur égouts. 

. 
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RAPPORT 
.u,11i.~si. 

A !tlONSIEUR LE ,\tJNISTRE DE L'INTitRIEUR. 

sur la récolte dei; en_grais de ville, 1•11 llelgit1ue. 

1 rc PARTIE. 

1\loNSllWR 1,r. \IINl$Tl;I! • 

J'ai l'honneur de vous rendre compte de la mission (llle votre prédécesseur ,t 
bien voulu me confier, par sa lettre, en date du 29 août I B51, relative à l'élude 
de la récolte <les engrais dans les centres de population en Belgique. 

S'il m'a suffi de six semaines pour dresser l'état des faits au sujet de cette ré 
colte, en revanche, il ne m'a pas fallu moins de deux ans d'expérience et de 
pratique ( expérience et pratique que j'ai acquises en acceptant les fonctions de 
directeur du service du nettoiement public, précisément dans celle des villes de 
Belsique où la récolte des engrais semble présenter le plus de difficultés), pour 
chercher à satisfaire à la seconde partie de ma mission ~ qui consiste à indiquer 
les améliorations et réformes . tant locales <1ue Bénérales, que l'exploitation des 
cnsTais réclame au point de vue de l11yg·iènc, et peul comporter au point de 
nie des divers autres intérêts cnuagés. 

La division de mon travail est tracée par la lettre ministérielle mème , qui 
porte Je programme ci-après : 

c< Exposer, avec le plus crand détail , cl ville par ville; 
>> 1° Toul cc qui se rapporte ,'1 l'expioitation des engrais dans chaque localité; 
>) 2° Les vices el les inconvénients qui, dans l'étal actuel des choses, se rc- 

))- marquent dans cette exploitation; 
» ;5° Les mesures locales qu'il y aurait ù prendre pour remédier à ces vices et 

» à ces inconvénie nts , 
n 4° Étudier le point <le savoir s'il n'y aurait pas lieu de prendre certaines 

)J mesures générales, applicables ù toutes les localités, cl propres à servir partout 
i> de point de départ à une bonne exploitation <les engrais de ville. 

f rc DIVISION. 

ETAT DES •·AITS DANS CHAQUE \'ILLE. 

Bl1UXELLES. 

./Uatières fécales. - Moins d'un cinquième des maisons de Bruxelles sont 
pourvues de fosses. Encore sont-elles généralement mal construites et donnent- 

.23 
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elles lieu à des filtrations. On peut affirmer qu'environ les G_; des matières fécales 
produites sont perdus par les égouts, la Senne, les puits perdus , el les filtrations 
des fosses fixes. 

La faculté de déverser le produit des latrines dans les éBouts n'existe à Bruxel 
les qu'à l'état de tolérance; mais cc système. dans les cinquante dernières 
années, a fait renoncer n· l'usage de plusieurs milliers de fosses, et a ainsi occa 
sionné 3raduellemcnt des perles d'cnnrais toujours coissantes. 

La vidange est libre , seulement elle est sou mise à l'inspection d'un asenl de la 
police communale, nommé vidan9eit1·juré~ cl payé par l'exploitant. 

Le matériel d'extraction et celui servant au transport <les matières extraites 
sont éBHlemcnt irnparfaits ; ils se composent de seaux, tinettes , lousses et caisses 
en bois fixées sur train à deux roues. 

Ces dernières sont la propriété de la ville. Le fermier des boues 1 qui en a 
l'usage , paye l'intérêt du capital y cnsaué, à raison de 5 p. 0:o. 

C'est le fermier des boucs qui, de fait, a le monopole des vidanges. En hiver, 
l'habitant lui paye jusqu'à â francs par mètre cube; mais il les fait 3ratuitemenl 
dans les saisons où cet cou-l'ais trouve un débit immédiat. 

Il est d'ailleurs stipulé que l'entrepreneur est tenu de vider uratuilemcnt les 
fosses des édifices appartenant à la ville. 

La presque totalité <les engrais humains récoltés ù Bruxelles est exportée par 
bateaux, principalement dans les Flandres 1 et depuis Bruxelles jusqu'au petit 
Willebroeck, sur tout Je Iluppcl , à Boom, cl au delà. Le fermier <les houes a: 
dans ces diverses localités, des agents pour la vente. Un bateau de 60 mètres 
cubes est payé , pris à Bruxelles , à raison de 540 francs, soit 9 francs par mètre 
cube. (Nous venons d'apprendre que dès le 1er janvier prochain, la ville va essayer 
d'exploiter les engrais en régie.) 
Nettoiement public. - Le balayage des rues est opéré par les habitants; 

celui des places publiques, par le fermier des boues, tous les dcux , chaque 
jour. 

La ferme (les boues comprend, eu outre, le cun1ue de la Senne, le nettoie 
ment des urinoires publics, l'arrosement des rues, l'enlèvement des neiges , et 
enfin le curaue des ésouls. Seulement, <le ce dernier chef , il est accordé à l'en 
trepreneur une indemnité de 50 à 70 centimes par mètre courant d'égout net 
toyé. On en fait annuellement 2 à 3,000 mètres, d'où résulte une dépense 
moyenne de 1,500 francs pour le trésor communal. 

Tout les produits du nettoiement public; et celui des éuouls el <lu curage de 
la Senne, sont la propriété du fermier des boues, qui paye sa ferme au prix de 
281000 francs. 

La ville met à sa disposition un mestbaoh, sil ué en ville: et pourvu d'un 
port, de hangars et d'écuries; un vaste terrain de dépôt à Éver , près Bruxelles; 
el enfin tout le matériel de transport de boues et celui <le l'arrosement, évalué 
à une somme de fr. 521ti55 35 es, dont le fermier paye l'intérêt à raison de 5 
p.%. 

Les tombereaux pom le transport des boues de ville sont à bascule, à deux 
roues, à un collier, découverts: el d'une contenance d'environ 1 mètre. Deux 
personnes sont attachées au service <le chacun <le ces véhicules. L'enlèvement 
a lieu toute. Ia.journée. 

Le prix des boucs de ville, prises au mestbach , est eu moyenne~ defr. 1 50 c• 
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par mètre. En détail. à Évcr et à Laeken, on en obtient 4 francs; mais le 
transport et le déchargement coûtent !'50 centimes, Pl le tassement réduit ces en 
grais à la moitié de leur volume primitif. 

Nul ferrnier , dans aucune ville d11 pays, n'est encore parvenu à placer la Iola 
lité de cette espèce d'cnr,-rais. Les résidus annuels forment, à Éver , une mon 
larrne de matières devenues inertes cl sans valeur comme fumure. Ils s'élèvent, 
chaque année, à 7 011 8,000 mètres. 

L'arrosement public est extrêmement restreint , el il suffit actuellement de 
quatre tonneaux-arrosoirs pour les parties de la voie publique que l'administra 
tion fait arroser. 

On compte remplir celle urande lacune, d'un service public aussi impor 
tant, au moyen de la distribution d'eau ù hante pression don! Bruxelles va être 
dotée. Il suffirait alors d'employer à l'arrosement public un certain nombre de 
pompiers. adaptant des lancettes avec tuyaux flexibles à certaines bouches <le 
la distribution. 

De louables efforts cl de rrrands sacrifices ont été faits pom améliorer le sys 
tème des (\routs à Bruxell<!S, dont une grande partie PXiffC un nettoyaue dispen 
dieux. On espère. par le nouveau rérrime des eaux publiques 1 parvenir à en 
opérer le curarre d'une manière continue et complète; on compte étendre , au 
fur et à mesure des ressources de la ville, le réseau du système annlais sous 
toute l'étendue de la cité, et pourvoir à la ventila lion des éffOUts par divers 
procédés combinés. 

Plus d'un siècle s'écoulera avant la réalisation probable de ces immenses 
réformes. En attendant . le moyen le plus certain d'éviter l'infection de ces 
conduits souterrains, c'est d'empécher toute matière putrescible d'y écouler. 

Nous regrettons que l'administration , tout en persévérant dans l'admirable 
voie de réforme dans laquelle elle est entrée, n'ait pas cru devoir foire des essais 
de fosses mobiles pou!' des latrines publiques qui manquent partout à Bruxelles, 
pour des urinoirs publics, Joni le produit s'écoule dans les égouts: el pour des 
latrines dans certains édifices communaux. 

Nous savons, entre autres. q11e le fermier des boues, voulant établir, à ses pro 
pres frais: un apparr-il de Fosses mobiles inodores dans la nouvelle caserne à 
Bruxelles, a échoué dans sa demande, et que 1'011 a cru plus convenable de 
laisser déverser ce précieux engrais dans l'écout.. 

Le mestbach à I intérieur de la ville va être supprimé Un chemin de fer 
spécial servira li charrier les boues de ville jusqu·au dépôt d'Éver : excellente 
mesure au point de vue de l'hrniène, mais détestable pour l'écouomie de l'ex 
ploitation. 

Des transport'> frayeux , des déchargernents , rechargements cl nouveaux em 
barqucmenls d'une matière qui n une valeur vénale si peu élevée. ne peuvent 
entraîner la ville quà des perles directes ou indirectes très-considérnbles. 

En ajoutant à ce fait celui de la tolérance pour le déversement de l'engrais 
stercoral dans les érrouls, l'on peut prévoir que le trésor communal, non-seule 
ment sera bientôt privé de lout revenu, mais devra supporte!' au -contraire de 
lourdes charues par l'exploitation des engrais de ville. · 

Nous indiquerons 1 dans la seconde division de -ce travail, les moyens dont 
l'emploi ménagerait à la fois l'intérêt du trésor communal et celui de ia salu 
brité publique. 

24 
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11/atzêres [ëcale«. - Des :240,000 hectolitres de matières alvines produites 
par un à Liége , moins de U, 000 sont recueillies dans des fosses fixes, dont le 
nombre ne s'élève qu'à 2:58: l'.:H,,000 hectolitres sont déposés 1 par an, dans les 
bacs aux cendres ( espèces <le fosses mobiles très-imparfaites que les habitants 
placent chaque matin devant les portes el dont le contenu est transporté, aux 
frais de la ville, aux lieux de dépôt 011 d'emploi); el. les 108.000 hectolitres res 
tants sont perdus dans les égouls et les bras de rivière qui traversent la ville , 
ainsi que dans un petit nombre de puits perdus. 

La ville fait payer. soit un capital de 130 francs, soit une taxe de l O francs , 
pour toute latrine communiquant avec l'égout public. A l'époque peu reculée 
où celle espèce d'impôt communal fut établi , l ,;:,34 maisons jouissaient déj.'1 
de ce privilége et elles continuent. depuis d'en jouir , sans rétribution. Moins 
de cent propriétaires , depuis celte époque . ont payé le capital de 150 francs, el 
le nombre des taxes s'élève à 199, intra. mures 

Faisons rema1·quc1· que les l ,'.>3-4 propriétaires de la première catégorie peu 
vent être lé&alemenl obligés à faire cesser l'écoulement des matières fécales dans 
l'égout public, puisqu'ils n'ont joui de ce privilége qu'à titre de simple tolérance; 
que le remboursement des 100 capitaux de 130 francs, ne donna ut lieu qu'à un 
déboursé tic 13:000 francs, à répartir sur plusieurs exercices, ne serait pas un 
lourd sacrifice pécuniaire; et qu'enfin, il en serait de même si la ville, en renon 
çant à ses 199 taxes, interdisait ainsi corupléternent, dans toute l'étendue sou 
terraine de Liége , la communication des latrines avec les éffOUts. 

Une douzaine de latrines publiques 1 d'une construction très-vicieuse et dan 
gereuse même, sont, pour la plupart, établies en encorbellement sur les murs 
d'eau de divers brus de rivière , el les cnffraÎs y sont perdus. 

Il en est de même de Lous les urinoirs publics, dont les plus récents sont <l'un 
modèle qui, présentant une surface mouillée très-cousidérable , exite un filet 
d'eau continu pour les laver. Cc filet d'eau ne sera obtenu que dans l'éventualité 
de la création d'une distribution d'eau Bénérale, qui d'ailleurs est à l'étude. 

La vidange , à Liége , est cornplétement libre, et celle' opération ne requiert 
pas même l'emploi d'un vidangeur juré. 

Le service en ré3ie. par la ville, du nettoiement public opère la plupart <les 
vidanges, en faisant payer ù l'habitaut , selon les cas , jusqu'à I O francs pélr 
mètre cube. 

Le matériel d'extraction employé se compose d'une pompe spéciale , débitant 
trois hectolitres par minute: en enlevant même des ma Lières assez épaisses , de 
tonneaux de deux hectolitres de capacité, garnis de tampons pourvus de moyens 
de fermeture hermétique; et de quelques ch.urettes de brasseur pou1· les trans 
ports au lieu d'emploi. 

Ce matériel doit être complété par l'acquisition de quelques grand:> tonneaux 
fixés sur train. 

Les diflicullés que présente la Meuse pour les chargements de matières fé 
cales , le manque de bateaux appropriés, empêchent la direction du service de 
débiter ce produit autrement que mélangé avec des cendres et des balayures , 
à l'état de compost. Ce mélange a lieu, soit directement dans le bateau , soit 
préalablement au dépôt. 
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Lés matières fécales valent ~> francs par mètre cube !1 Liége. A ce prix, la 
Campine les emploierait toutes; mais aussi cet. cnurni:; ne trouve des acquéreurs 
que tians cc pays sablonneux , et avant l'ouverture du canal latéral, la majeure 
partie des matières ·fécales était versée dans la !\Jeuse. 011 fabriquait alors , avec 
une partie de gadoue et deux parties en volume de balayures d'été, une pott 
dreue dont faisaient us,1gc certains horticulteurs, mais à la fabrication de la~ 
quelle on a trouvé peu de bénéfices. 

Avant de quitter cc sujet ~ je crois utile , pour rues vues ultérieures, de rele 
ver un foil remarquable qui se répète tous les jours à Liél)e. 3,6li8 maisons intra 
mures el 1,500 au dehors sont dépourvues de fosses cl <l'éITouts. Les habitants de 
ces demeures ont trouv é , clans les bacs qui reçoivent les résidus de foyer et Je 
cuisine, des fosses mobiles toutes faites pour lès latrines , el les cendres de 
houille el l'argile brùlée des hochets et houlettes, désinfectent si complétemcnL les 
déjections humaines. qu'il est impossible de distinguer les bacs qui en contien 
nent de ceux qui n'en ont pas reçu. Ou en charge indistiucternent le contenu 
clans des eharreues, en plein jour, sans blesser ui la vue ni l'odorat des passants. 

Au ri\'aBf! des tanneurs , Outre-Meuse, chaque lat ri ne est poul"'rne d'un 
petit coffret contenant du tan épuisé. Chaque personue. en quittant le siége,jetle 
une poiuuée de ce Lan dans le bac 1 el l'on c1 reconnu que celle matière désinfcc 
lait aussi complètement que les cendres. 

Ainsi, j'affirme que clans la ville de Lié3e il existe plus de 5: 000 fosses mo 
biles, dont les matières sont tellement bien désinfectées par <les agents qui ne 
coûtent rien , que ces fosses , au lieu d'être hermétiquement fermées, sont au 
contraire réduites à de simples bacs, cl peuvent être employées précisément dans 
les quartiers les plus pauvres. 
Nettoiement public. - Le balayauc des rues a lieu: chaque jour, par les ha 

bitants. Celui de la 3randc voirie, des places, quais, rivages et promenades est 
exécuté en 1·é3ie par la ville. Le service Je lcnlèvemcut des balayures el du 
contenu des bacs aux cendres déposés chaque jour devant les maisons, le cura{IC 
des éuouls cl l'enlèvement des boucs qu'on en relire, Lous ces travaux sont ésale 
ment exécutés en rérric par la ville , ainsi que l'arrosement public. Fatiguée p~r 
les exigences toujours croissantes des fermiers <les boucs d entrainée en outre ù 
des dépenses considérables ;6:j,000 francs) par la mise e11 adjudication publique 
de l'exploitation des cnGrais de la ville, l'administration communale a voulu 
essayer, pas· le système eu réflÎC, qui fonctionne depuis un an, d'introduire Gra 
duellement el sans ètre liée par un bail. Lous les perfectionnements que com 
porte la nature des lieux el des habitudes, el que réclame la salubrité publique, 
sans toutefois par trop s'écarter des exigences <lu budget. 

Aux dégoûtantes chan-elles des fermiers des boucs OJJL succédé des tombe 
reaux couverts. peints, lavés chaque jour avec soin'; des chevaux el <les harnais 
bien entretenus. Des brouettes à tonneaux formés par un couvercle qui eu 
cache aux yeux le contenu, des charrettes à bras portant des haquets mobiles cl 
couverts: servent à pénétrer dans les nombreuses ruelles 1 carrefours el ri rnges 
des quartiers populeux, pour l'enlèvement <les ordures qui les infectent. Des 
visites journalières, cl mème répétées plusieurs fois chaque jour: par les ouvriers 
du service, ont lieu maintenant là où jadis les ordures s'amoncelaient pendant 
des semaines entières. 

Faisant toujours primer l'intérêt <le la salubrité publique sur celui de la caisse 
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communale, l'administration cherche à placer immédiatement, fût-ce avec pel'lc, 
1011s les produits de l'enlèvement 1 el .i éviter l'accumulatiou des matières fer 
mentescibles clans les dépôts. Elle est arrivée à ce résultat si désirable dès la 
première année d'exploitation l Iaudis que, sous le ré3ime précédent. p111s de 
8,000 mètres cubes d'1•ngrais restaient annuellement amoncelés aux portes <le 
la ville. 
Po11r comprendre les 1)ifficullés Ioules locales c1ue le service du nettoiement 

public prés1•nle ,\ Liéui· l il foul d'abord savoir que l'étendue de la commune 
est I rès-eonsidérablc ~ puisqu'elle mesure une lieue de diamètre depuis li: Val 
Benoît jusqu'à Uoronrneuse , que les charrois de houille en nombre énorme ont 
lieu. non-seulement pom les besoins domestiques el ceux de l'industrie, mais 
encore pour l'exportation; que le ura,•ier ernployé pour les pavnues cl les terre 
pleins des promenades est peu consistant cl .~c réduit en une poussière fi11e ou en 
boue, selon l'état <le l'atmosphère: que h-s casernes d'ouvrier. les ruelles étroites 
y soul lrès-unmhreusea, el dépourrues de loul moyen d'évacuation des c11rrrai-; 
qui s'y prod11ise11I; e11fi11, que la situation lopo,:raphique de la., ille , au fond 
d'mw vallée. rr-nd très onéreux les transports des houes de ville sur les plateaux 
de .la Hesbaye l <lu Condroz, des A rdennes , et du pays de Herve, qui les pour 
raient ut iliser ; que les vallées de la Meuse, de l'Ourthe el de la Yesdre sont inac 
cessibles, dans l'étal actuel de ces rivières , pour les bateaux chargés de ·matières 
ayant, pour tant de volume et de poids, sipeu de valeur intrinsèque; qu'ainsi le 
marché des boucs el engrais de Liéfle est circonscrit, d'une part, à la partie dela 
culture maraîchère, qui est située dans la plaine autour de Liéce1 d'autre pari, à 
la gra11de culture des environs de Beaufays cl de Fléron; el enfin, à la Campine, 
accessible par le canal. 

Des ':fü,000 mètres cubes de boues produites. el comprenant les cendres de 
foyer, balayures: boues d'éuoul, résidus <l'abattoir, etc., la Campine a acheté 
environ 10,000 mètres; 1<' reste a été placé à Lit\:e méme . el la recette-brute 
s'est élevée â 2-1,6(10 francs. 

Soixante-cinq balayeurs , ,·in3t-cle11x allclages i1 un collier, eharretiers el 
aides, -sous la direction de cinq piqueurs, exécutent chaque jour le halayar,e el 
opèrent l'cnlèvemeut des boues el immondices dam; Ioule -l'érendue de •la 
commune. 

l'euclanl ll's séclu.•n·s~t'S l treize charrettes d'arrosement ;1 un rollier: el un 
chariot d'arrosement à 4 roues et i, deux colliers. abattent la poussièr« sur 
les Ierre-pleins dt·s promenades ('l dt•s plac-Ps publiqu1•s Pl dan:, les rues -de 
granùc circulation. ~ullt• part 1•11 l!elciqul'. lar r osr-rneut public n'est exécuté 
d'une manière aussi complète. 

Le curaBe des PflOUls ( il en existe sur un développen.ent de plus de 7,000 
-mètres qui n'ont aucune pente) obliB'c la , ille ëÎ entretenir , sous la direction de 
trois piqueurs; 1111e bridage d'environ :.20 ouvriers. 

Ainsi 22 chevaux cl plus de 130 ouvriers sont occupés chaque jour au net 
toieruent public à Liége , cl, dans le cas de nei3c. nous avons vu les dépenses 
d'enlèvement cl de transport, pour charrettes de réquisition el ouvriers supplé 
mentaircs, s'élever à 2,000 francs par jour, pendant trois journées consécutives ! 

De srandes inondations, en déposant sur les quais el promenades des vo 
lumes considérables <le limon, ont , main le fois déjà ~ occasionné des dépenses 
d'enlèvement presque aussi considérables. 
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Du reste , les moindres crues charrient des limon» daus les po1·ts cl sur les 
rivages <le la Meuse, cl l'enlèvement de ces engrais très-convenables ponr la 
Campine donne un volume de plus de six cents n1è11·es par an. 

Le ()l'ix <les boues <le ville à Liégc varie scion la nature de ces boucs cl les 
conditions de livraisous. An dépôt , dans la commune, elles se veudent ,·, raison 
de fr. l I;.S' es le mètre cube, lorsqu'elles proviennent <les bacs aux cendres, cl 
2 francs lorsqu'elles sont le produit spécial du balaya~e ou de l'abattoir. La 
vente en uros jouit de certuiues f.ive11rs: ainsi que celle qui a pour rés11lt,1t des 
expéditions d'e11srais en Campine. 

• Il est à remarquer que ce dernier pays réclame toutes les matières aras.ses: 
tous les enrrrais [or-temeut anirnalisés ; tandis qu'au conu-aire . les environs <le 
Liége donnent la préférence aux cendres de bacs, destinées il diviser cl à ameu 
blir des terrains aruili•ux el forts. 

G.\1'1>. 

11latiens fécales. -- Un lrè.s-grand nombre <le maisons bâties sur <les terrains 
rapportés , ou clans les parties sablonneuses I déversent l'eut;rais fécal , au détri 
meut des puits d'eau potable voisins, dans des puits perdus. Défense est de 
laisser communiquer les lai rines avec Ica éBouts pubhcs , mais ici, comme 
partout , <les infractions clandestines il celle défense se commettent impuné- 

· menl. Les embranchements de l'Escaut el de la Lys reçoivent aussi les dé 
jections stercorales d'un certain nombre de maisons; cl, dans les quartiers 
pauvres -r les bacs aux cendres, qu'on expose devant les portes des maisous , 
deviennent les réceptacles de cet enrrrnis. Néanmoins , on compte que les 2/:; des 
maisons de Gand sont pourvues de fosses fixes: bien citernées ~ cl récoltent 
l'intégralité de la 3ado11e produite. 

Entièrement libre d'abord, la ,·idanc;c vient d'être frapp\:e d'une taxe <l'octroi 
à la sortie , de fr. 0 10 es par hectolitre. Celle luxe a rnpporté , pendant les 
6 mois-de l'hiver dernier, 221000 francs. Eu n'estimant cc produit, pour l'année 
entière, qu'à la somme de 40,000 francs , il en résulterait que Gand produit 
400.000 hectolitres d'engrnis alvins par au. Ce chiffre prouve qu'une certaine 
quantité d'eaux ménagères est mêlée à la gadoue des Fosses. 

Antérieurement au régime de celle taxe, les servantes des maisons recevaient, 
des, cultivateurs qui opéraient la vidauge , des paycruculs de 7 ù 1:2 Francs., 
selon le volume de l'engrais Ce bénéfice était attaché à leurs IPIJCS. 1\Jaiulc 
nanl ,, le cultivateur a diminué celle somme de Loule celle qu'il paye :'1 l'octroi. 
la ta.c« n'a pas atteint le cultioateur. 

Élever celle Iaxe , comme 011 projette de le faire, au delà du chiffi·e de 
fr. O 10 cs , serait une mesure daoaereuse pour Liurjeulture, à moins que 
d'en porter le chiffl'e assez haut pou.- arriver de foil ;\ la prohibition, à la sortie 
el au monopole de l.exploitation I soit eu rérrie par la ville, soit pai- un Fermier. 
Entre le chiffre de fr. 0 10 c• el de fr. l :,oc• (voil' Anvers}, c·csl-i'l-dire 
entre l'exploitation par le cultivateur el celle du monopole, il y a perte ~ dom 
niauc cl désordre. 

Mais celle taxe de fr. 0 10 c' par hectolitre , payée eu définitive par l'habi 
tant ; ne lui donne-t-olle pas le droit de réclarncr , eu compensa lion. des pro 
cédés de vidange el des moyens de transport moins barbares que ceux usités 
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actuellement? Seaux , tinettes, chariots l-1 bâches découverts pour contenir les 
matières fécales. voilà le dégoûtant appareil de ces opérations qui, chaque nuit, 
font l'épouvante du voisinage. L'administration communale 11e voit-elle pas 
trop exclusivement ici une ressource pour le trésor? Ne serait-il pas à désirer 
que, du moins, les premiers deniers qt1i en dérivent fussent employés il l'acqui 
sition.d'un matériel perfectionné, que la ville mettrait grnLuilcment a la dispo 
sition du vidangeur? 
Quoi qu'il en soit, je puis affirmer que des modifications importantes au 

régime actuel sont à l'étude, et que plusieurs des membres les plus influents 
de ce conseil pa1·ta&ent. déjà mes convictions au sujet des réformes à effectuer; 
à savoir : <1ue l'exploitation en régie pat· la ville de l'engrais fécal tournerait à 
la fois au profit du trésot' communal, de la salubrité publique el de l'a&ri 
culture. 

11 existe ù Ga1Jd trois marchands d'cngrais . vida113cur:. et bateliers, qui 
possèdent, sui· les canaux des Flandres , la Lys cl l'Escaut, des fosses de dépôt 
où les cultivateurs viennent s'approvisionner. Nulle ville de Belgique ne pré 
sente d'ailleurs des n1oyens de transport par eau et même par terre plus nom 
breux el plus faciles 1 d. cette circonstance, qui ménage 1111 placement aussi 
assuré que lucratif pour tous les enarnis à récolter, devrait permettre à Gand 
d'être à la tête de toutes les villes belges pou1· la perfection de ses moyens <l'ex 
ploita Lion. 

Tout est préparé pour ce commerce, et par la culture maraîchère des envi 
rons, el par la wande culture le long <les voies uavigables ; partout l'industrie 
privée a préparé des fosses pour recevoir l'engrais fécal qui, à Gand même, 
avant l'extraction, vaut trois fois i>O centimes pal' mètre cube, sept francs après 
la sortie de la vi lie, et de 8 à 12 scion les points <le déchargement el la nature 
plus 011 moins épaisse de cet engrais. 

.Nettoiement public, - Le bnlaya5e des rues est imposé aux habitants. Celui 
des places publiques, promenades , quais et. de la grande voirie; ainsi que 
l'enlèvement des boucs et immondices, est opéré conjointement par un nombre 
considérable de balayeurs libres ( armés de pelles, balais et brouettes 1 cl qui 
exploitent à leu l' bénéfice les cns-rais qu'ils r.uuasscnt) , et par un fermier des 
boues qui, d'après I'adjudication publique de cc scrvice , reçoit Je la ville une 
indemnité annuelle de l :5,000 francs, le matériel de transport , et un lieu de 
dépôt, à la clrnr·ge par lui de faire ramasser, chaque jour, pendant 8 heures, 

, tout ce qui peul salir la voie publique, en suivant: par chaque auelage , un 
itinéraire tracé cl surveillé par la police. Les balayures ramassées sont la pro 
priété de ce fermier, qui les vend à raison de 2 francs par mètre aux dépôts de 
la ville. · 

L'on conçoit que la classe nombreuse <les pauvres qui exercent l'industrie de 
balayeurs-ramasseurs d'engrais , fasse une concurrence acharnée à cc fermier 
des boues, et lui enlève ~ avant le jour , les meilleurs en5rais de la voie publique . 
Celte concurrence ne tourne pas à l'avantage de la propreté des rues, l'intérêt 
commun des concurrents consistant à ne charger que les bons engrais et à aban 
donner les décombres, scories, pierres, graviers, qui peuvent joncher le sol. 

Pour porter remède à ce vice d'organisation, l'administration accorde des 
primes aux a3ents de police dénonçant l'existence de tas d'immondices après 
l'heure d'enlèvement, en infligeant pour chaque tas une amende de 3 francs au 
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fermier des boucs. Il est vrai que celui-ci a recours contre l'auteur du tas, el 
qu'il se trouve ainsi forcé de faire lui-même la police de la voirie , en g:ueltanl 
toute projection d'immondices sur la voie publique. 

Un tel système peul d'abord paraître impraticable Il a pourtant réussi à Gand, 
et le nombre des contraventions, qui s'élevait ù 1500 dans les premiers mois, a 
graduellement diminué. Aujourd'hui l'habitude de projeter les immondices des 
maisons sur la rue est déracinée. 

La ville de Gand ne possède pas encore de matériel pour les arrosements pu 
blics. C'est là tille lacune r,ravc. 

L'enlèvement des neiges se fait par do!fennée, en dehors de Loule intervention 
<le l'autorité urbaine. Le doyen de chaque rue impose les habitants, selon lems· 
ressources présumées 1 et fait les collectes ù domicile pour suffire aux frais de 
transport <les r;laccs et neiges. Il enrôle, dans cc but, <les voituriers quelconques. 

Ce moyen de rétablir la liberté <le la circulation pouvait convenir ù des épo 
ques reculées; où des mœurs plus simples rendaient ce système praticable ; mais 
aujourd'hui: pour ètre mis en viG"ucur, il cxi3c le plus souvent le concours <le la 
police, qui parvient avec peine ù recueillir les produits des cotisations fixées par 
les doyens. 

Le C,Llraac des canaux de navigation et rivières s'effectuait autrefois pnr un 
entrepreneur payé au mètre, el coûtait alors 15,000 francs. Depuis six ans, celle 
entreprise est faite à forfait, po11r une somme <le ô1000 francs. La ville fixe 
une profondeur Bénérale, à laquelle l'entrepreneur est tenu de curer les canaux. 
On vérifie avec une latte. Il est défendu, sous peine d'une forte amende, de 
projeter des matières quelconques clans lei; canaux. Ici encore, la police, pour 
toute contravention 1 est faite par l'entrepreneur lui-mèrne. 

Les boues d'éGouls, parmi les en{)rais de Gand 1 fournissent aussi un volume 
considérable; mais la ditI-iculté du curnl)c cl de I extraction entraîne encore la 
YÎHc à une dépense annuelle de -'i,000 francs. D'ailleurs , un {Fan<l nombre de 
J'UCS, et surtout la plupart des enclos de niaisons d'ouvriers, sont dépourvues 
d'égout. li est à remarquer que. tandis que les plus anciens é3ouls de la ville 
sont à très-grande section, mais mal construits et <l'une forme vicieuse, ceux 
dont la construction est relativement récente sont , au contraire, extrèuiement 
petits, et n'ont que Om,;50 de larnc11r sur 0111

150 de hauteur, <le section rectan 
Bulaire, avec une construction aussi vicieuse que celle des autres. lt faut les ou 
vrir pour en opérer le curage. 

1Jla.ti'eres [ëcale«. -- Ici , l'exploitation <les vidanges . faite depuis des siècles 
au profit du trésor communal, a, <le tout temps 1 en rapportant des sommes 
considérables, Lerm en éveil toute l activité de la police. ici, rien ne se perd. Le 
déversement des matières fécales dans l'Escaut ou daus les IJl',rnds canaux voûtés 
et ésouls <le la ville, est sévèrement interdit, scrupuleusement surveillé. Un 
arrêté récent oblige même les propriétaires des maisons situées sur ces égouts, 
à supprimer les communications de leurs latrines avec ces moyens d'évacuation 
et de se pourvoir de fosses fixes ou mobiles. 

Aussi peut-on estimer la récolte annuelle des matières alvines, à Anvers~ ~ 
240,000 cl même à 300,000 hectolitres l 
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Douze vida1l9em·s jm-és, nommés pa1· le collége échevinnl , président aux vi 
J.,rnccs, visitent les fusse:. après l'opération et s'assurent si clics sont encore par 
faitemcn\ eiternées. 

Si, duue part, l'on recueille précieusement ce puissant en3rais {1 Anvers, de 
l'autre, on est 'assuré de le placer a rnntarieust•mcnt. Les tra nsports s'effectuent 
avec la 111ê1uc facilité qu'à <_;;wtl. soit par terre , soit par eau. Sur l'Escaut et ses 
afllucnts, ~u,· les canaux des Flandres et du Brabant, accessibles aux bateaux 
dAnvers . sont établies des fosses .'1 aadot1l! des cultivateurs et des marchands 
d'cngl'ais 011 arriv« jusqu'à Campenhout . près de Louvain, cl les fosses de cette 
localité reçoivent annuellement jus11u'ù 2,000 rnètrrs cubes de aadoue d'Anvers. 
D'un autre côté , le pap Je \\'aes, où la culture des plantes iudustrieiles est si 
développée ~ CODSOIJIIJIC llllC qunutité considérable de cet cnerais. Maleré, la 
longueur cl la dilliculté <les trunsports , le Campinois, au retour du marché 
d'Auvers , en emporte souvent , cl les fosses de dépôt que la ville d'Anvers a fait 
construire il Cruybeeck , soul prc~quc toujnurs vides. 

Le prix des matières Fécules ordinaires est <le 10 francs par mètre cube , livré 
au bateau, cl varie , selon la densité , depuis i> jusqu'à ·20 francs. 

Les trajci,; du lieu <le vidange jusqu'au point d'embarquement sont tellement 
faciles cl courts, qu'un nième cheval fait cinq ou six ,·oyaues en une nuit, avec 
<les tonneaux de l;J, hectolitres, lan<lis lllÙi llruxelles cl à Liége , on peut tout 
au plus compter sur deux voyaBes, en moyenne, el l'on est obligé de réduire 
les tonneaux à 10 hectolitres de capacité. Ou seul chef du transport au bateau, 
il y a-donc entre les v.illes de Gand cl d' Anversd'une part, el de Bruxelles et de 
L.iéce de l'autee , uue <lï°ffél'ence de dépenses. de 1 à -4, qui équivaut , pour les 
30/lOO mètres ?1 transporter, à une économie de 90,000-fraucs ! 

Telles sont les circonstances que I'admiuistration communale <l'Anvers,avait à 
exploiter poul' la créatiou <le ressources précieuses pour le l1 ésor public; et qui 
lui 011L rapporté , dans la période de 1844 ù I mso' la somme nette et considé 
rable de l Ll ,000 francs pnr an, .'1 laquelle il faut ajouter des charges équiva 
lentes à 3::S,000 Fraucs pout' le nettoiement public , l'enlèvement des décombres, 
boucs d'égouts; neiges el 1Jlaces1 et balayage public, Ioules opéra lions incombant 
au fermier des boues. 

La, coucurreuee du t,uano avec l'engnais fécal a réduit celle énorme recette 
au chiffre de 9:,,000 francs pou1· ln période de lB50 à l8:S6-. 

Pour comprendre comment le fermier <les boucs d'Anvers peul payer un fer 
mage aussi élevé , il faut se rappeler, outre les facilités d'exploitalion citées 
ci-dessus, qu'un droit d'octroi de fr. 1 :50 c' par hectolitre, à la sortie de la 
ville , accorde de fait le monopole de l"courais fécal 'd'Anvers à ce fermier, et 
c1ue I d'une au Ire part , les frais <l'extraction et <le police sont à la charge <le 
l'habitant ( 1). 
Toute vidnnge est opérée par une briuade formée d'un vidangeur juré cl de 

quatre rnanœuvres qu i sont à sa solde. L'habitant paye à cette brigade :2 francs 

(') L'histoire de celle taxe d'octroi a fait l'ohjcl d'une brochure publiée pa1· les soins de 1\1. le 
l\linislrc tic l'Intérieur, en 1851. 

i\'011s nous bornerons ici à constater qu'elle n'a <l'antre résulta; que de créer, au profit indirect 
tic la ville, le monopole de l'exploitation très-lucrative de-l'engrais humain à Amc1·s. 
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par heure de I ravail , Les instruments d'extraction sont aussi imparfaits que ceux 
de Bruxelles cl de Gand; mais du moins les tonneaux servant au transport soul 
convenablement fermés. Le fermier des boucs possède aussi quelques chariots à 
quatre roues, à ba<JLWI prismatique couvert . rendu étanche et d'une capacité 
de 3 mètres cubes chacun, destinés plus spécialement aux fournil ures de r,ado11e 
à faire par voie de terre , ù de certaines distances de la ville, 

Beaucoup de cultivateurs possèdent tics véhicules semblables, cl viennent eux 
mêmes ch,u·&cr en ville les ennrais qu'ils payent au fermier des boues. 

L'institution des ,•idaorrcu1·s jurés n'existe nulle part plus complétcmeut ol' 
ganisée qu'à Anvers. Espèce d'aBenls de police nommés par les autorités ur 
baines, ils travaillent pour leur propre compte. sans recevoir aucune rétribution 
de la ville. Ce sont eux qui jaugent la fosse , qui constatent la quantité extrnite , 
qui préviennent le voisinnge , ù ;50 mètres de distance. de la nuit où la \·iclanue 
s'opère 1 qui rédiuent les déclnrntious indiquant I,! volume d'engrais obtenu et 
dont l'une est remise par eux au receveur communal , qui perçoit le montant de 
la taxe, et dont l'a utre est portée au propriétaire de la fosse , ù 'lui incombe le 
payement de celle taxe. dans les trois jours après l'extrnetion. 

Il va sans dire que l'habitant préférant toujours foire c-ralnitcment abandon 
des matières à ln ville, au lieu de payer celte taxe , ces formalités sont toujours 
épargnées au vidrtnrrem·. lequel se borne à faire sa déclarntion de ,·ida11uc à 
l'hôtel de ville. 

Lorsque la 3adoue est exportée par une porte de la ville ! le Yidnnucur juré 
doit remettre au charretier un bulletin, sic-né par lui, cl porlanl l'indication du 
lieu de l'extraction el celle de la quantité extraite. Hemise de ce billet est faite 
au bureau d'octroi. 

Les corps de délit qui peuvent être trouvés dans les vidanges sont immédia 
lement si3nalés par le vidangeur juré i1 l'autorité compétente. 
Nettoiement p11Uic. - Comme partout , le balayaae devant les maisons est 

ù la charge des habitants. Le balayarre du reste <le la voirie, l'enlèvement des 
immondices jetés sur la rue et des tas de bulayures . l'enlèvement des neiges, 
l'arrosement public ( il n'y a que quatre tonneaux-arrosoirs ), enfin la vidange 
gratuite des lalri11cs d1!S édifices co111mu11a11x ~ l'enlèvement ÙP.s décombres pt·o 
venant de bâtiments communuux , cl celui des boucs provenant du cural}"c des 
canaux sont à la charge du fermier des boucs. le ruèmc qui, avec la ferme des 
vidanges .. paye S()II forrnauc ù raison de 9J,OOO Fr.uics par a11. -Ou ,1 remarqué 
que les boucs cl i mmondices ne :--e vendaient pas aussi bien el aussi complété 
ment que l'engrais fécal. 
Ses principaux débouchés sont dans les '"i!laaes d'Appels, Wetteren, Dcndcr 

bellen, Schoonacrde , ,vichclc11, sirués au delà de Tcrmourle , el ù Cruvbeeck , 
où la ville a établi son principal dépôt , rcnferm.uu actuellement une véritable 
montagne de balayures , co ntennut plus d1~ :30,000 111èlrc» cubes d'un cnrrrais 
vieilli et devenu inerte. 

Chaque année, B à 107000 mètres s'ajoutent à cet é11on111! auras, cl ne trouvent 
pas d'acheteurs. La urancJe quantité de sable que renferme cet cnrrrais, !c prix 
élevé .fr. 2 50 es par mètre) que le fermier exiue, sont le- causes. pour moi les 
plus saillantes, de ces non-valeurs. 

On espère que; par l'ouverture prochaine du canal d'Hercnthals , la Campine 
pourra recevoir une gra11dc partie de celte espèce rle fumier. 

:26 
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Maintenant 1 le système d'exploitation suivi à Anvers , et qui est si profitable 
au trésor communal .. satisfait-il aussi aux intérêts de l'hY3iène publique? 

lci , je ree1·elle de devoir répondre, non ! L'obligation imposée au fermier se 
résume dans l'entretien permanent de /a, rn·op1·eté de la, voie pu..blti1ue. Aucun 
matériel ni personnel, jusqu'à concurrence d'un nombre fixé, ne lui est prescrit. 
Aucune limite de temps ne lui est imposée, <le fait du moins 1 car ses tombe 
raux circulent Ioule la journée pour l'enlèvement des tas qui séjournent très 
longtemps sur la rue. 

La propre lé des rues laisse souvent à désirer. L'enlèvement des neiges récla 
merait beaucoup plus d'activité. 

L'arrosement est presque nul et se borne à l'emploi de quatre tonneaux à un. 
collier. 

Ajoutons à ces lacunes l'imperfection des procédés cl du matériel <les 
vidanges, et nous devrons conclure que ce n'est pas celle <les villes du pays qui 
faille plus de bénéfices avec ses enurais, où l'exploitation de ces matières a lieu 
de la manière la plus propre, la plus salubre, el qui blesse le moins l'intérêt 
bien entendu des habitants. 

Ne pourrait-on déduire de ce qui précède que c'est précisément le système 
de mise nn ferme de l'exploitation <les engrnis qui entralne avec lui ces négli 
gences? On fermier ne fera-t-il pas toujours le moins possible. La limite de son 
travail ne sera-t-elle pas tracée chaque jour, non pas par les clauses cl condi 
tions d'un bail, mais, de fait , par le de13l'é de tolérance des agents subalternes 
de l'administration? 

L'eugagement du fermier actuel finira en 1856. cl, selon toutes les proba 
bilités. ne sera pas renouvelé. Une nouvelle udjudication , surtout à celle époque 
où la consommation du rruano; i1 en juger par ce qui se passe depuis quelques 
années, aura décuplé, aura peu <le chances de donner un produit équivalent 
à 95,000 francs. 

Les exigences d11 public: pour tout cc qui concerne le nettoiement public, 
wandisscnt avec le bien-être aénéral 1 disons mieux, avec la Haie civilisation. 
Or 1 ces exiuences se traduisent par des charges pour l'exploitant, et chacune 
d'elles tend ,'t diminuer la recette de la ville. 

Le système d'exploitation en ?'é1jÙJ par fa ville, le seul qui soit accessible 
aux essais, aux améliorations gl'aduelles, le seul qui rende possible une per 
fection relative quelconque d11 service , sera dès lors admis par Anvers, comme 
il l'est déjà dans tant d'autres villes. 

En auendaut , l'administration communale d'Anvers vote des fonds considé 
rables pour la construction d'un mestb-icli modèle, el. d'un matériel perfec 
tionné, pour le service des vidanges et <lu nettoiement cl l'exploitation des 
engrais. Puissent ces projets <le haute utilité publique se réaliser sans trop de 
retard ! 

IlRUGES. 

11/atiércs fécales. - Déjà en 16'.28, la ville de Bruges se faisait un revenu <le 
ses vidanges, montant à 238 livres <le gros ou :2,570 francs. En 1634, ce chiffre 
s'est élevé à 61750 francs. Aujourd'hui (1851), il est de 22:000 francs. Si, à 
celte somme 1 on a joule 1,200 francs, produit du saug et des autres cD131·,1is de 
l'abattoir, l'on aura 23,':200 francs. Ce produit est net, et le balayage el l'enlève- 
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ment des balayures ne coûtent rien à la ville, étant exécutés par les paunes, 
qui se trouvent payés par le produit de l'engrais qu'ils ramassent. 

Le revenu de 23.200 francs que la ville <le Bruges trouve moyen de réaliser, 
est le produit d'une taxe cornmuuale , sur la sortie 1 au bureau d'octroi 1 de la 
gadoue cl du purin d'étable. Celle taxe est de :2 Francs par chariot de gadoue 
et de l franc par chariot de purin. Lorsque ces matières sont exportées par 
bateaux. la taxe est de 4 francs par bateau, ayant un tonuaBe au-dessous de 
10 lasts ou~, 000 kilog. 1 avec un <lroi l su pplémentairc <le .2 francs, pou 1· chaque 
fois ô lasts au delà de 10. 

Les maraîchers <les environs immédiats de la ville ont la faculté de con 
tracter avec la ville <les abonnements qui les dispensent du payement de celle 
taxe. C'est le percepteur de l'octroi qui fixe le prix de cet abonnement 1 en raison 
de l'étendue <:t <les besoins de la cul Lure <le chacun d'eux; mais celle faveur ne 
leur est accordée qu'il la condition de n'exporter les engrais ni par chnriot ~ ni 
pc:ir bateau. Ces abonnements rapportent chacun, auuuellement, de (5 à 30 francs 
[Ill trésor communal. 

L'exportation par brouette est exemptée du payement de la taxe : ceci, pour 
ménager celte industrie du pauvre. 

Des B1200 maisons de Bn113cs, il y en a G à 7,000 qui sont pourrncs de fosses 
d'aisances mal construites, bissant fillrc1· les liquides, et qu'on vide une fois 
par an. 

Ajoutons aux fosses des latrines celles <lu purin d'étables, dont il existe un 
très-grand nombre à Bruges , tout aussi mal construites que les premières, et 
nous reconnaitrons que l'on peul exporter à Bruges plus de 140:000 hectolitres 
de ce précieux engrais. Environ l ,'.200 maisons, situées sur le très-grand déve 
loppement des canaux de navigation qui traversent la ville, y laissent écouler les 
matières alvines. 

La 'Vidange est opérée par les cultivateurs , cl surtout par un certain nombre 
de marchands de bois de la canipae:ne, qui sont, en même temps, marchands 
d'engrais , et qui ont établi des dépôts le lonrr des canaux. De concert avec le 
propriétaire de la maison où la vi<lauge a lieu, le vidangeur commence par lever, 
au bureau du percepteur, 1111 permis d'extraction, qu'il doit rernettrc , à la 
sortie des chariots: au bureau d'octroi. ù un préposé; receveur de la taxe, et 
qui touche, pour tout appointement , 2 p. 0/o de la recel le. Enfin; selon la qualité 
et le volume de la aadoue; le cul li valeur vidangeur paye encore, ordinairemeut , 
aux servantes des maisons une gTatificalion de~ à L5 francs. 

L'oo conçoit qu'un pareil système de vidange ne peut comporter un matériel 
convenable. Comme à Gand et à Ostende 1 la u-adoue est chargée, au moyen rie 
seaux et de tinettes. dans des chariots à bâches goudronnés imperméables, 
niais laissant découvert tout le contenu. 

Quant nu cultivateur , il se procure cet engrais dans des conditions assez 
économiques: la taxe de '.2 francs par chariot se réduit à peu près à fr. 0 10 c~ 
par hectolitre. La rrratification aux servantes , les menus frais , peuvent ètre 
évalués, en moyenne, à fr. 0 t>O c~ par hectolitre; en tout donc , les déboursés 
par hectolitre de gadoue 1 seraient de fr. 0 GO c•. Il est vrai que l'extraction et 
1e transport sont à la charge du cultivateur; mais ce travail est fait la nuit , par 
lui-mème , sans interrompre les travaux des champs; le retour avec la gadoue 
est un retour avec charge qui dispense des droits de barrière, tandis que le 
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cul! ivateur ne vient à la vidanr,e que lorsqu'il doit transporter des denrées en ville. 
iVeltoiem,•nt public: - Le balayagt• public et privé est exécuté par lt>s lia 

hitants . cl plus <le 200 familles pauvres ramassent toute la journée, dans des 
brouettes , les immondices qu'elles ha layent en tas. et qu'elles conduisent à des 
dépôts situés iutra muros, appartenant ù des particuliers qui revendent l'en 
grais-balaytn·e aux cultivateurs. 

Chaque brouettée est payée il ces pauvres à raison de fr. 0 10 c' à fr O 12 c~. 
Les marchands d'eni;rais disposent ces bulayures par· tas de ;2 à :~ mètres de 
hauteur. formés de couches ulteruat ivvs de balayures cl de fumier <l'étable. 
Chaque tas de 2 à :{ mètres cubes est payé à raison de fr. :1 50 C' à )j francs. 
chargé s111· place. Ils sont enlevés les jours de marché ~ lorsque I,~ cultivateur 
évite de retourner à vide avec St.'S attelages. 

Les lu-ux de dépôt , assez uombreux . établis le loua des remparts cl des 
canaux de n.n iuation, mais dans dés quartiers éloignés et peu habités, ont 
soulevé plusieurs fois les réclamations du conseil local de salubrité; mais à 
Bruges , phis que partout ailleurs peut-ètrc , l'on doit des ménagements à l'in 
dustrie des pauvres , dont le nombre officiel s'élève à :!.21000 ! Une brouette, 
une pelle cl un balai. voilà ce que le bureau Je bienfaisance accorde souvent 
aux vieillards el aux infirmes. pour suffire à leurs besoins. Or, en éloigonnt les 
dépôts, sans a113menler l'indemnité de 10 centimes par brouettée (ce qui est 
impossible). on détruit celle industrie du pauvre. 

On pourrait croire , d'après la liberté absolue' établie à Bruges pour l'enlève 
ment des balayures et l'absence complète de tombereaux, que les rues laissent 
à désirer sous le rapport de la propreté. 

Il n'en est rien cependant. Au contraire; Brurres est <l'une propreté extrême, 
et pour tout dire: en 11n mot, la police doit veiller à ce que les balayeurs libres 
ne déchaussent pas le pavé pour <1ttf:p11e11ler leurs cliarnerne11b. 

L'arrosement public n'est pas pral iqué ;i Bru3es. 
Les boues d'énouls, recueillies dans des puisards. en sont exl raites par les ba 

layeurs el vendus ù l'étal de mélanr,c avec les balayures. Il en est de même des 
boues des fossés immergés et de celle des canaux de navigation. Le sang de 
l'abattoir cl les autres résidus de cet établissement sont assez bien vendus, au 
profil de la ville, qui reçoit fr.::>. :'iO es ù :~ francs de cet enurnis. Ou compte sur 
1 :1100 hectolitres au moins. 

Ac ltrc , l;ernem, St.Georr,es et les , illagcs avoisinants soII1 lc•s localités où se 
placent les immondices, d la r,adouc -st vendue, principalement dan:- les ré 
cions sablonneuses. le long des canaux, ù des distances cou-idérnules du poi11l 
de product ion. 

J1]utù:re.y fécales. - La plu pari des tuuisous sont pour mes de fosses. dont la 
capacité est très-faible el dépasse rnrument un mètre. Celle cii constunce rend 
les vidanues rrès-Fréquentes , cl elles se répètent Lous 1cc; mois et sou veut Lous les 
quinze juurs dans la même maison. Il er; résulte une rrrandc facilité pour I'extrac 
tion: une diminution sensible de l'infection; car les matières ne séjournent pas 
assez lonGlernps pour enlre11 en Fermentation, et on évite pi1t' là aussi les réduc 
tions de volume, souvent très-considérables, .qui sont kt conséquence d'un !ona 
séjour des matières dans les fosses. 
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Aussi, la récolte <le ces cnsrnis atteint-elle le chiffre de 3,600 mètres cubes, 
cc qui. d'après fa population d'Ostende. ne laisserait suppose!' qu'une perte de 
moins <le aoo mètres cubes; encore pourrait-ou att ribuer celle-ci exclu-iveuient 
à la filtration d,·s fosses mal eitcrnées. 

Les instruments d'extraetion , cl les Iorun-aux sur train servant au transport 
de l'en3rais f~cal1 sont aussi imparfaits que dun-, les autres villes des Flundros. 

Une taxe de fr. 0 6:! ci par hectolitr». i, la sortie de 1., ville, frappe les ma 
tières fécales. Celle taxe csL assez clevée . surtout depuis l'usage du Gllaan: pour 
conférer le monopole et la l'roprit~lé des ,·iclau~es à la , ille. Celle-ci met eu ac.lju 
diention publique le perception de celle taxe, et se 111énarre ainsi une recette 
de 11,000 froues, nette, payée pal' l,~ ft'l'micr c/Ps boues: qui acquiert par l:1 le 
droit de ,·idanBl'r el la prnpriété tics cu~rai.; r-xtraits. 

Le produit de la taxe s111· les ,·i<la11Bes, ;1 Osteude. était, e n JB50, clt! .21 .00~1 
francs. La réduction a donc t!lé !>11bi1c el <le près de moitié. 011 l'auribue 
exelusiveureut aux importutious toujours croissantes de u11ano. 

Remarquons qu'ici lhubitunt , ni ses sujets, ne reçoivent d'indemnité pour les 
matières fécales; mais aussi l'extraction ne lui coûte rien. 

Le, maléric·I de lranspo1·l du fermic•1· des boucs se rt'·duil i1 quelques tonneaux 
sur train cl \111 bateau de 60 tonneaux couvert , cl stationnant dans un lieu 
reculé, infra 111111•0:;. Chaque nuit, les churiot- orclinuirr-s des formes, ù quatre 
roues, cl revêtus <le paille cl d'une urossc Loi le uouùronnée el doublée, reçoivent 
la gadoue, et la transportent ainsi, tout à découvert, jusqu'au lieu d'emploi. 
Souvent aussf les fermiers riverains des canaux de Bt·uacs et <le Gand, viennenu, 
avec leurs propres batelets, charger les matières fécales. 
iVettoi'emtmt public, - Ce service fait l'objet <l'une seconde fenme qui rap 

portait l, 104 francs à la ville, en I B;S0; mais aussi, d'une part, toutes les im 
mondices sonl av,wla3eusemenl placées dans· les polders cl terres fortes des 
env irons, et même à de ~1·andes distances de la ville ; et d'autre part. le volume 
de ces cnc;rais est très-considérable. En effc11 indépendamment des balayures 
des rues, on extrait une quantité dw boum; d'éuoul (les éuouts d'Ustende sont à 
très-petite section. carrés. à fleur du sol; 011 les ouvre pour les nettoyer, el un 
volume plus considérable encore <le limon ,·éi_;1ital <les canaux de na,·iuation et 
des lessés. Tous ces e11rrrais sont' payés, sui· place, à raison tle 3 francs el même 
de fr. 3 50 C5 le mètre cube. 

Eulln, lebnlnyage méme et l'enlèvement <les balayures ont lieu. d.\nw manière 
très-écouourique, par une foule de paunes armés de pelles, balais et brouettes) 
qui vendent au fermier de l11 ville, f1 des lieux de dépôts situés en vill». les im 
mundices ramassées Ils se fout aiw,i u11 salaire de ;îo ,i 60 centimes par jour. 

Indépcndauunent de ces dépôts temporaires 1m ville, ladrninisfratiou accorde 
CIICOl'C au Fermier des boues LIii terrai II de ùépôl f>ClïllllllCll t, à 1,000 mètres 
des murs, puur I'cntreposement des e11u1·ai-. qui ne lrnu,·ent. pa-; 1111 placcn1c~1t 
immédiat. 
;folle part, les immondices ne sont aussi recherchée- JMI' les cultivateurs, el il 

n'en res~e- rien fi ce dépôt. On les transporte, par voie <le terre, jusqu'à .j et 6 
lieues de distance, cl l'on en charge une anmdc quantité en bateaux. 
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,1.\.u:u:s· 

1llatières f't!wles. - Yoici une ville qui, sous le rapport de l'industrie que nous 
étudions, fait 1111 véritabl<· contraste avec Anvers et d'autres villes. Les services 
pom· l'enlèvement des e11B·rais qu'elle produit ne lui coûtent et ne lui rapportent 
rien. Elle se borne à les soumettre à <les rèclcments de police, à l'exécution <les 
quels clic lient la main. 

Il existe ici: depuis des siècles, une corporation libre. dite des Boueurs, for 
mée d'un certain nombre de petits cultivateurs <les environs, qui demeurent 
principalement au hameau de NckcrsbottrB~ hors la porte <le Uiest , C'est celte 
corporation qui, indépendamment <les vidanges, se charge <lu balayarre, de l'en 
lèvement des bnlayures, <lu transport <les Loues d'égouts el <le l'enlèvement des 
neiges. Pour les ,,itfau~cs, ces boueurs subissent la concurrence du laboureur, 
qui vient souvent, avec sou prop1·e matériel, vider les fosses dont il paye le con 
tenu ù l'habitant. 

Dans forisi111!1 ces boueurs n'étaient autres que les pauvres, semblables à ceux 
de Bruges et <le Gand; mais les avantaucs quils ont retirés de leur industrie, 
dont ils ont exercé le monopole: les ont élevés successivement au rang <le petits 
propriétaires. Beaucoup d'entre eux jouissent d'une honnête aisance qu'ils <loi 
vent uniquement au commerce des c113rais. 

A I\Ja.lioes, la défense <l'établir des latrines sur les éuouts est formelle. Un cer 
tain nombre se vident dans les rivières ; mais la majeure partie des maisons de 
Malioes sont poul'\'ues <le fosses d'aisances grandes eL bien construites. 

Le propriétaire qui veut foi1·e procéder à la vidange <le sa fosse, doit se munir 
<l'un permis à l'hôtel de ville. 

La corporation <les boueurs possède un matériel conforme aux prescriptions 
de police, lequel se compose Je 19 tombereaux-bacs fermés I étanches, à deux 
roues, à un collier; el <l'une contenance <le lJ hectolitres. L'extraction a lieu au 
moyen de seaux el de tinettes. 

Le boueur paye à l'habitant uu demi-franc par hectolitre, soit 5 francs par 
mètre cube de Gadoue extraite. ::;i c'est le laboureur qui opère Icxtraction, le 
propriétaire de la fosse reçoit un prix encore plus élevé. 

D'après cc fait, si, d'une part, le trésor communal ne reçoit rieu , en revanche, 
il o·y a pas de ville où lliabitaut reçoive autant de l'exploitation des viduuges. 
En estimant la population de \lalines à 29;000 àmes , et la production d'engrais 
par personne el par an à :~ hectolitres, la valeur payée par les acquéreurs aux 
habitants s'élèverait à 4J},ls0 francs ; soit, chaque année, à 10 francs par 
maison. 

!\Ialsré ces avanlaGcs accordés à l'habitant; le boueur a encore un assez beau 
bénéfice sui· ces cngrnis : un tombereau <le 15 hectolitres, mais qui n'est rempli 
que jusqu'à concurrence de lU à 12 hectolitres, est revendu par le boueur ,1u 
prix de ï Ilorius " de Brabant Lfr· 12 6ï es,, c'est-à-dire fr. 11 51 c• par 
mètre cube. 

Les boueurs ont établi, à proximité de leurs champs, des fosses de dépôt pour 
Ja gadoue. Ces fosses, de 7 a U mètres cubes de capacité, sont découvertes, rectan 
gulaires, d'une profondeur de Im à l m,20; quelquefois simplement creusées dans 
le sol et revêtues de quelques planches de soutènement, souvent aussi maçon- 
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nées grossièrement ~ juxtaposées cl séparées l'une de l'autre pa1· des cloisons • 
Parmi les charges des boueurs et des ,·idangcurs eu aénéraJ, il faut compter 

un choit d'ouverture des portes de fr. 0 :25 es, qu'ils payeol au concierge de la 
ville. 

. Nettoiement public. - Les boueurs viennent eu aide aux habitants, pour le 
balayage de la ville. lis ramassent avec soin toutes les immondices, cl ~latines est 
d'une srande propreté. La corporation des boueurs possède uu matériel com 
posé de 15 tombereaux ou verts, semblables à ceux ,l' Anvers; à bascule, à uu col 
lier, de la contenance de 0111,HO à lm,00. lis circulent toute la jouruée dans les 
rues. 

Les boueurs ont établi des dépôts de balayures hors <les portes de Diest, de 
Louvain et de Bruxelles, Les immondices s'y présentent en tas pyramidaux, 
cubant un bon mètre, et que l'on paye de :) à 6 francs; selon la qualité. Ces 
balayures sont le plus souvent mélHugfrs de fumiers d'étable el de boues des 
remparts. 

I,OUVAl~. 

]Jla,tières (écales. - Déjù . sous la république française, il y a eu confiscation 
des matières fécales; au profit de la ville. pour cause de salubrité publique; et 
dès lors déjà, la vidange avait été mise en forme avec le service du nettoiement 
public. Jusqu'en lB-43, l'adjudication de celle ferme avait été d'un certain rap 
port pour la caisse communale, cl dam; les dernières années. l'entrepreneur y 
versait la somruo de G,000 francs. Comrne , depuis 1B4B, plusieurs réclamations 
se sont élevées contre celle ferme, et que la ville; ne se sentant pas le droit de 
propriété sur les matières, ne pou mit empêcher la concurrence de s'établir pour 
l'extraction et le transport <le la nadouc, il est a1Tivé bicutô], que la récolte du 
fermier des boues a diminué au point que la sounne de G,000 francs, prix de 
l'adjudication , lui est devenue trop onéreuse. 

Divers entrepreueurs s'étant successivement refusés <l'accepter la ferme: même 
avec un rabnis sur celle somme, l'administration prit, en 11348, la résolution 
d'exploiter la ferme eu réffie. 

Elle parvint en effet, <le 1B4B à 1849, :, effectuer, sur une vente d'engrais, 
dont le chiffre brut s'est élevé à 3.2,000 francs, un bénéfice net de 13,000 francs. 

~Jalheureuscmenl pour elle, dès la même année, les laboureurs <les environs 
lui firent une concurrence redoutable. Comme la vidange était libre, ils vinrent 
offrir aux propriétaires des fosses jusqu'à -4 el ;5 francs par mètre cube. et fini 
rent, en effet, par annuler, prc:-que entièremént , les bénéfices de la ville (fans 
celte exploitation. En 18SO. celle-ci parvint ù peine à couvrir ses frais. 

C'était là le mornent , pour lr1 ville , de regagner le monopole de lexploita 
Lion des engTais ~ e11 exigeant, au nom de la salubrité publique, un matériel 
perfectionné, mais coùteux , cl par cela rnènie inabordable pour le cultivateur, 
pour l'extraction et le transport des vidanges. 

Au lieu de celte mesure, aussi utile au point de vue de l"hygiène que décisive 
pour les intérêts du trésor communal, la régence <le Louvain, à l'exemple de ' 
celle d'Anvers, sollicita el obtient du Gouvernemeut l'autorisation d'imposer une 
taxe de fr. l 50 es, par hectolitre, de matière fécale, à /a, sortie de la commune; 
mais au lieu d'exploiter cette taxe par la mise en ferme du service du nettoie 
ment et des vidanges, comme à Anvers, la ville voulut opérer ce service pa1· 

~7 
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elle-même en régie. Cette réBie donne , depuis deux ans, des bénéfices toujours 
croissants el qui onl atteint le chiffre de 12,0011 francs. 

Quoiqt1e la taxe soir aus ..• i élevée qu'il Anvers , elle ménage cependant mieux 
les intérêts réciproques de la ville, de l'habitant el du cultivnteur , 

D'abord à Louvain, la taxe est frappée à la sortie de la ville. el non sur l'ex 
traction. Celle différence a 1\Lé jugée nécessaire pour respecter le droit que 
l'habitant peul revendiquer d'employer les matières de sa fosse à des cultures 
ùilro muros, Or. dans l'intérieur de ln commune 1 il existe <les terrains cultivés 
sur une étendue de 300 hectares. 

J'uvoue que celle réserve mé11.ige certnius intérêts privés; mais n'est-elle pas 
contraire à ln salubrité publique, eu tolérant, dau;; l'intérieur de la commune, 
aux portes des maisons , l'usng·e dun enrrl'ais aussi infect? 

N'aornit.-on pas dù au moins imposer, dans ce cas, l'obligation de désinfecter 
la rra<loue? 

La taxe est moi us onéreuse à Lo11vai11 qu'à Auvers, soit pour l'habilant , soit 
pour le cult ivateur , Eu effet. la vidauge , par la ville, est opérée Braluitemcnt 
pour l'habitant. Celui-ci ne cède que la propriété des matières et ne paye ni 
l'extraclion , ni le transport: ni les frais de police, comme à Anvers. D'une autre 
part, la tille cherche à diminuer le prix de revient cle la rradoue par tous les 
moyens possibles, et donne, au commerce <le cet en3rais, toute l'extension dési 
rable. 

Elle a acquis des bateaux couverts pour le transport de ces engrais, établi 1 
dans diverses communes, accessibles par eau 1 des fosses de dépôt, parmi les 
quelles celles de Carnpenhout sont les plus considérables. Ces dernières ne servent 
·pas seulement pou,· les matières alvines de Louvain 1 mais on peut encore y 
recevoir et débiter , au profit de la ville, la ipidoue provenant d'autres localités. 
Ain:-i. l'année dernière. la ville de Louvain a acheté et entreposé à Campenhout, 
10~000 hectolu res de e-a<loue vennnt d'Amsterdam ! et le réBisscur de lexploi 
talion des boues de Louvain a offert B francs pnr mètre cube cle gadoue, rendue 
à -Campenhout , au directeur du service du nettoiement public <le Liége , sans 
limiter sa commande! 

En somme, l,1 nouvelle taxe à -Louvain n'a eu, sur le prix de l'cngrais , aucune 
espèce <l'influence. Comme à Anvers , elle a eu pour résultat immédiat el prévu, 
-Ia cessation des vidanges par les cultivateurs eux-mêmes. Ainsi, ~a taxe n'a 
jamais été payée [n centralisant , dans la caisse counnunale , les revenus par 
ticuliers des fosses, elle constitue tin impôt aussi lét,al, mais plus général et 
plus facile à prélever que tout antre 

Presque toutes les maisons de Louvain sont pourvues de fosses très-grandes, 
bien construites , citernées. li existe quelques puits perdus , mais les désagré 
ments et la déprécia lion des maisons qui résultent <le l'usage de ces puits. ten 
dent insensiblement à les faire disparaitre. La déjection des matières alvines et 
des urines dans les é5ouls est interdite (1). 

Le matériel des ,·id ange~ de-la ville se réduit ù trois tonneaux de 12 hectolitres, 
sur train à deux roues, à un cheval. Les instruments et procédés dcxtraction 
sont aussi imparfaits qne dans les Flandres. 

(1) Un règlet11ent·de:police nouveau vient d'interdire les puits perdus, et oblige tout habitant 
à foire usage de fosses bien citernées, 
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La vidanee P-t le transport jusqu'au bateau sont exécutés à la tâche. La ville 
paye 10 centimes po11r 1'1•xlractio11 cl :{2 centimes pour le transport jus911'a11 ba 
teau, pou!' chaque tonne, qui. u'étun: jamais pleine. ne contient que 9 hecto 
litres. Ainsi . li! maiu-d'œuvre d11 mètre cuhe d,'. gadoue. livrée au hnteau , ne 
s'élève qu'à 46 centimes Je n'ai pas L1'011vé ailleurs d'exemple d'un prix aussi bas. 

Les bateaux-ci ü-rnes (jl ,i ~ a 11 111oyt>11 de cou I is-;cs I eçoi veut la ria doue , cou 
d uisent cet cugrais dans les con1111111ws rivernines de Ilever , Boorl- vleerbeck , 
Muyzcn. Ball1•I el \Vil,;el1•, ainsi qu'à Campenhout , où ~e l rouvr-nt le, fosses <le 
dépôt. Celles de Campenhout ont une capacité de :rno111• ainsi que celles de Hoort 
meerbeck ; elles sont couvertes par un toit en pannes, el présentent un rlébar 
cadère. Le bord des fosses est situé .i 10 mètres environ du ea nal. Pour· opérer 
le transbordement de la aado11e, hors d11 buteau-eiter-ne . dans ces Ios-es . l'on 
établit 110 chenal de lü=. de lonu11e111· 1n11· la digue de séparation . el l'011 puise 
an seau avec une bascule. Cc seau coutient 1/4 dheetohtre. 011 déoile pat· le' 
même procédé. 

Les prix de ln t;adoue. aux fosses <le dépôt. varient depuis :s jusqu'à 20 francs, 
par mètre cube. selon la densité des mntièn-s , 

Lorsqu'au lieu <l'acheter· aux dépôts, les rivernius du canal se font livrer la 
gadnue, par bateaux , sur la berrre du canal, ils payent. outre les prix ci-dessus, 
le fret du bateau. 

On ramasse les excréments déposés claudestinemeut sur la "oie publique, ù 
Louvain, dans des paniers sur brouettes , conlennnl. 1/.2 hectolitre. 

La ville paye 50 centimes pou,· chaque 'brouettée ; c'est-à-dire 10 francs pal' 
mètre cube. La uadoue, revendue par l'administrution eu ville même I vaut 
15 francs par urètre cube. On raillasse ainsi 100111 cubes de uadoue par au. 
Neuoiemeut public. - Le balayage est ù la charge des habitants. Toutefois 

la ville doit entretenir une brigade de 16 balayeurs. qu'elle paye à I ai:..011 .de 
60 centimes par jo111'. l.es tas sonl ramassés dans des tombereau, cubant seule 
mcnl 0,BOm cube cl appartenant à ln ville. Il y en a 1.2 La main-d'œuvre des 
charretiers est aussi à la tâche. Le charretier reçoit 2:s centimes par tombereau 
ou chariot, el se trouve aiusi intéressé .'t exécuter sa bcso1}11e avec Loule l'acti 
vité que réclame ce service 011 enlève ainsi. anuuellement , 9 à 10,0UO mètres 
cubes <l immondices. 

Les balayures sont déposées eu las, ù 1111 dépôt hors <le ville I ou chargées 
dans des bateaux . doul le fret est .i la cliat·{je de l'acquéreur. 

Chaque tombereau de 0.1\0m cube est payé, au dépôt 1 à raison de fr 1 7;j c•, 
ou fr. :2 lB c~ par mètre. Pour compe11sc1· la dépréciation que la présence <l'une 
certaine quanti lé de sable dans les balayures entraîne poul' çd en1p·ais, 011 le 
mélange avec les fumiers des écuries de la régie. 

Une faible pnrtie des boues de ville de Louvain est employée près de l,1 ville. 
Encore n'est-ce que dans une direction. l:'est à 2 cl ;) lieues <le distance que 
celle fumure commence à être recherchée. On en livre, po11· eau, jusqu'en Ca111- 
pine. 

Ainsi, eu résumant, l'exploitation du nettoiement public et celle des vidanges, 
à la faveur d'une taxe qui n'a d'autre but el d'autres conséquences que de con 
férer le monopole el la propriété des engrais à la ville : sont exécu tées en régie 
par l'administration communale et confondues dans un nième service public, 
dirirré par un réi;isscur qui, pour l'administration 1 relève directement du collége 

28 
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échevinal, el, pour la comptabilité, est placé sous les ordres des chefs de l'octroi. 
11 lui est adjoint deux employés inférieurs, dont l'un surveille le balaya Be el 
l'enlèvement des boues et vidanges, el dont l'autre est préposé i1 la réception , 
à l'enurmnasinage el à la vente des matières. 

L'arrosement public it Louvain est très-imparfait et ne s'opère que par· deux 
tenneaux-arrosoi rs. 

NA!tlUH. 

1'1rtti·ë',.es fécales. - Environ 1
/~ des maisons de ~a mur. et notamment celles 

situées sur 1111 ancien canal voûté, sont dépourvues de fosses d'aisances. li en 
est de même de plusieurs bâtiments communaux 1 entre autres des casernes. 

La plupart des fosses de Namur sont vidées tous les ans, au moyen d'un ma 
tériel semblable à celui que nous avons blâmé dans la plupart des autres villes 
de Belgique. Un rèfflernent de police prescrit la vidange à fond. 

A la bonne heure 1 mais dans quel but? n'est-ce pas pour qu'on puisse exa 
miner si les parois de la fosse ne présentent pas <le fuite qui pourrait contanii 
ner cl corrompre les eaux des puits voisins? Or I dans ce cas, pourquoi l'admi 
nistration ne prescrit- elle pas la visite des Fosses vidées par un agent spécial 
<JUÎ interdirait toute fosse défectueuse? 

Il y a une dizaine d'aunées . l'exploitation des vidanges était mise en ferme el 
rapportait, par bail de 9 ans, la somme annuelle de 950 francs. - Il a éll~ 
constaté qu'alors l'entrepreneur se faisait un bénéfice net <le 6,000 francs par 
an, mais aussi l'habitant payait pour l'extraction. Aujourd'hui, la forme <les 
vidanges existe toujours, mais elle ne rapporte plus rien au trésor communal, 
la ville ayant imposé .i son fermier /'obliaation de vidanger {:p·atuitc111eol toutes 
les fosses , à la réquisition de l'habitant. Toutefois, la ville garantit le monopole 
de celte exploitation à son fermier: en obligeant l'habitant qui ne voudrait pas 
laisser ,•idanrrf!1• sa fosse par l'entrepreneur de la villc , à payer a11 trésor ;s francs 
par fosse, ü litre d'oct roi. 

Ainsi~ voilà une taxe d'octroi , par fosse, de 5 francs, ayanl le même but et 
les mêmes résultats qnc celles de Louvain , de Gand el d' Anvers. Le Laux de la 
taxe importe peu. Il est proportionné , dans chaque ville, à la valeur de la 
uadouc; mais partout celle taxe n'est que 11011,i11nle, etl'habitant préfère aban 
donner la propi-iété de cet en0,·nis. 

C'est principalement dans la commune <le Flawinne que l'engrais fécal est em 
ployé. La situation loporrraphiq11e de l\amur, au fond d'une vallée et sur une 
rivière dont la oavit}alion est très-Frayeuse 1 rend la vente des engrais <le celle 
ville lourde cl peu productive. 

D'après les condition» du Lail du fermier actuel , celui-ci n'est tenu-qu'à avoir 
deux tonneaux fi vidange. Or, en cc moment rnêrne , les demandes de vidanges 
pat· les habitants dont les fosses débordent sont tellement nomhreuses , que le 
fermier ne peut, avec cc matériel, y satisfaire. D'une autre part, son bail devant 
expirer très-prochainement 1 il n'a aucun désir de se procurer des tonneaux 
complémentaires. - Tels sont les embarras d'un système d'exploitation qui est 
réprouvé non-seulement par le public de Namur, mais aussi par l'administration 
communale, qui paraît incliner pour l'adoption du système eu ré5"ic, appliqué 
aujourd'hui 1 non-seulement par Liége et Louvain 1 mais aussi pal' la capitale 
elle-même. 
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Nettoiement public. - Comme partout, le balayage devant les maisons est 
exécuté par les habitants. Le reste du balayage est fait en régie par la ville el 
lui coûte 1,82~> francs par an. - L'enlèvement <les balayures et innuondices 
déposées sur la \'OÏ1! publique est remis, par adjudication publique, à dix en 
trepreneurs, cultivateurs tics environs, qui exploitent chacun un quur tier sp1: 
cial el versent ~ de ce chef, dam; le trésor cornmuual , une somme totale el 
annuelle de 1\500 francs. 

L'usage qui existe à Liérrc d'exposer, chaque malin, devant les portes des 
maisons .. dans des baquets 1 les résidus <le foyer et <le cuisine est aussi répandu 
à Namur. Les dix eutrepreueurs sont éealcmcnl tenus d'enlever ces engrais. 

Une centaine de pauvres el de petits cultivateurs ramassent librement les 
crottins <le chevaux et de bestiaux, cl vivent <le celle pénible industrie. lis 
obtiennent 10 centimes par panier ( peti l) ~ cl 15 Francs pa1· charge d'un chariot 
à quatre roues. 

Les boucs de ville à Namur sont employées par la culture, qui louche iuuué 
diatcment à la commune, à la distance d'uue lieue , tout au plus. 

L'arrosement public n'existe pas ;1 Namur. 
La ville s'est arrogé la propriété du saull de l'abattoir, comme à Bruges. Ce 

sang 1 vendu pour les raffineries de sucre, rapporte 210 francs. 
Le fumier <le l'abattoir produit uue recette , au profit de la ville , de 

l ;50 francs. 
MOl'tS. 

frlatm·es fécales. - Presque toutes les maisons , non situées sur la rivière , 
ont des fosses , mais la plupart <le celles-ci, les anciennes surtout , ne soul pas 
citernées , el il se perd ainsi une notable quantité d'engrais. 

Sans recourir au subterfuge d'uue Iaxe , l'administration a déclaré la ville pro 
priétaire de l'engrnis f,~cal, et elle exploite celle propriété par une ferme qui 
rapporlc au trésor 31000 francs. 

Ce chiffre pourrait être triplé par l'adoption de mesures ayant pour but <l'em 
pêcher la déperdition des engrais, soit par déjection dans Iurjvière , soit par 
filtration au travers des murs des fosses mal citeruées. 

Les casernes r1ui 101,;enl :1TOOO hommes 1 400 chevaux; la maison <le sûreté 1 
le dépôt de mendicité, Lous ces établissements publics récoltent el vendent ,\ 
leur profit l'engrais fécal. 

Depuis que, récemment 1 Fentrepreueur a construit , près du canal, hors tic 
la porte du Rivage, une très-grande citerne à uadouc, la vente de cet c11~.-ais a 
pris une &•·aade extension, el l'exportation, qui autrefois se bornait aux cultiva 
tours des environs de Mons, s'étend maintenant par le canal dans les Flandres 1 

vers Tournay, vers Ypres el Gand. 
Une excellente mesure a, de tout Lemps, interdit , à )Joos, le déversement 

de l'engrais alvin dans les égouts. 
Nettoiement public. - Le balayage n'a lieu que trois fois par semaine , pa1· 

les habitants. Celui <les places publiques s'effectue en régie par Fadministrauou. 
Quant :'t l'enlèvement des immondices eu général, il est mis eu forme, mais avec 
une réserve curieuse : le [ermier n'est pas tenu de po.1sMe1· des ultelayes. li s'en 
tend avec des cultivateurs et rèffle avec eux ce travail , dont il assume sur lui 
seul toute la responsabilité. Aussi, pas de matériel spécial, pas de dépôts. 
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lei le pauvre n'a pas le droit de ramasser les immondices ; mais les habitants 
leur abandonnent les cendres de foyer. dont il tire 1111 certain pra6t. 

Pas d'arrosement public. 
TOUH:'i.\ \'. 

11/atit}r,·s jtfcalfs. - Euviron 1/'10 du volume des matières fécales, produites 
dans CP lie ville de :rn.ooo habitants, se perd dans les anciens fossés de la ville, 
aujourdhui voùtés ; 1111 certain 11n111bre de maisons évacuent lei. déjections l111- 
rnaines dans des puits perdus cl dans l'Escaut. C'est à peine si les 8/10 de cet 
enr,rais sont récoltés. La vido11ue s'exécute par le laboureur, qui achète les ma 
tières cl IPs paye de-15 :i :rn centimes la tinette de l hectolitre. li les exporte li 
brernent . sans payer de Iaxe. 

l.es \'Ïdan{}CS des établissements publics sont mises en adjudication el rap 
portent. en bloc, .:!;j centimes par hectolitre. 

M:i1ériel d'extrnctinn el de transport aussi imparfaits qu'à Anversv--c Tous les 
transports ont lien sur âne. - Pas d'arrosement. 
Ndtoil'ment p11blù:. - La ville emploie. pour le balayage des places publiques, 

promenades, etc., vinBL balayeuses i, (iO centimes , mais seulement trois fois par 
semaine, el fait ainsi une dépense de plus de .2,000 francs. 

L'enlèvement <les immondices occasionnnit autrefois au trésor une dépense 
de 1 ~200 à 1 ,/200 francs. Ce service est parla3é aujourd'hui entre cinq fermiers 
exploitant chacun une section spéciale <le la ville. Deux de ces sections étant plus 
défavorables que les trois autres . la ville pnyc quelques centaines d~ fra~cs pour 
le nettoiement de ce-lies-là, tandis qu'il a lieu ur-alui-lement dans les trois autres 
sections. 

Depuis l'époque où nous avous pris ces notes, l'enlèvement a Iieu .par une 
ferme unique , mais sans donner de meilleurs résultats pour la propreté 
des rues. 

Le sana el les autres résidus de l'abattoir rapportent 2,000 francs par au au 
concierge de cet établissement. qui touche ce revenu comme appointement. 

Les cendres dè feu de houille sont e111magnsinées ~ la misées par les servantes 
ou pal' les pauv!'es. el vendues à des murchauds d'engrais. Beaucoup d'habitants 
aceurnuleru leurs cendres jusqu'ù la fin de l'a nuée, el les vendent alors direc 
ternent aux cultivateurs. lle-ux feux pendant six mois donnent pour 10 francs de 
cendres Chaque foyer fournil donc une recette de 10 francs à l'habitant qui eu 
foi! constamment usaw~. dans une année. 

Pa~ d'art"osenienl. 
\'El\\'IEI\S. 

i1l aher·es [ecales, --. Peu de villes laissent autant à désirer sous le rapport de 
la propreté. Il y a à Verviers des mnnufael ures comptant 3~000 ouvriers et qui 
n'ont pas de fosses d'aisance. Toute cet te population fait ses besoins sur la rue. 
Très-peu de maisons ont des fosses Toutes les latrines situées sur les rivières y 
laissent écouler 'la uacloue 1 cl, en dehors de ce nornbre , il y en a (;00 qui sont 
dépourvues de citernes à vidange. 

Un r,rand nombre d'habitants amassent dans leurs cours les cendres de foyer 
qu'ils mêlent aux matières fécales. Le cultivateur, qui vient enlever ces tas , en 
paye fr. l 50 es par tombereau à un collier. 
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Autrefois du moins, l'usage <les baquets. prescrit par ordonnance de police. 
el qu'on plaçait chaque malin devant les portes , existait comme à Li1;ue. et les 
cendres sen-nient de désinfectant au petit volume Je gaJ011e que -ces baquets 
pouvuient contenir , mais celle prescription est tombée e11 désuétude .pour la 
plupart des habitants. 

Si la U'rande masse des matières stercorales est perdue à Yerviers , du moins 
l'industrie récolte soigneusement, les ur-ines, Toutefois les moyens que 1'011 em 
ploie à cet effet laissent bien à désirer pour 1<1 salubrité publique. Co111me les 
teinturiers payent ;5 centimes par seau. ou 50 centimes par hectolitre d'urines, 
beaucoup d'habitants les conservent duus de- baquets ou touueaux , le plus sou 
vent découverts cl qui répandent dans les cours el les niaisons, où 011 les con 
serve , une uranJe infection. 

Üfs mêmes urines, après avoir servi au détp·ais.~age des laines et s'ètre chargées 
de matières grasse&, sont, depuis peu. utilisée» par les cultivateurs corn me 
engrais liquide. 
Nettoiemeru public. - Le balayap,e e,,l exécuté. <~n partie par les habitants 

el <m partie par h1 ville. L'enlèveureut de- immondices coûte au trésor BOO francs 
par an. Le matériel d'enlèvement et celui <les ,·idauges sont é~ale111enl b.ubares , 
el, pour tout dire en un ruot , nulle ville ne laisse plus à désuer relativement 
au service public du ueuoiement . 
Pas d'arrosement public. 

HUY. 

Au moins un tiers des maisons de celte ville déversent dans les ~Bouts el 
rivières la «adoue qui s'y produit. Les deux aubres s'en débarrassent au llloycn 
des baquets aux cendres, qui sont enlevés deux fois par semaine et qui fonc 
tiennent comme fosses mobiles. 

Un fait curieux el qu'il faut signaler: c'est tp1't1111 uruèté Je police interdit 
l'usage· des fosses fixes pouu les mai .• ons nouvellement à bâtir. el oblige le pro 
priétaire-à faii·e écouler les matières stercorales dans les ég·ouls publics 1 ... 

On ,~s~ occupé. à la vérité, à construire quelques étJOuls ù section ovoïde; 
mais l'en conçoit que Lous les pcrfectionnerueuis possibles ne parviendront 
jamais à rendre lu présence de l'cnurais al, iu dnus les éi;ouls iuoffc·nsifs pour 
la salubrité publique, et qu'aiusi ce nouveau sysLè111e d"égo11l 11e motive en 
rien uue prescription aussi contraire aux intérêts <le l'agriculLure. 

Comme ù Verviers, 1r~ sane de l'abattoir n'est recueilli q1w depuis peu de 
temps pour une sucrerie d'Aix-la-Chapelle 

lte baln~·arre public s'effectue par trois baluyeuses , deux fois par serunine 1 el 
coùte .'f;jO francs il la ville , qtJi paye, en ouue , au fermier des boues. la somme 
de BOO francs par an, à la charge par lui Je taire ciruuler ~ deux fois par se 
maine 1 deux tombereaux pour enlever les cnt,rnis dP~ rues. 

Un dépôt de ces balayures est établi hors de la ville, au chantier d'abatagc; 
le cultivateur y paye fr. 0 60 es par tombereau à Lill collier. 

S1-THOND. 

Le trésor cômmunu] ne retire aucun bénéfice des matières fécales ni des boues 
de rue; mais aussi le nettoiement public n'occasionne aucun débours. 
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Toutes les maisons , sauf celles situées sur fa petite rivière qui traverse la ville, 
ont des fosses fixes ou mobiles. Ln plupart des propriétaires utilisent l'engrais 
humain sur leurs propres terres. Ceux qui ne sont pas dans ce cas trouvent assez 
de cultivateurs qui opèrent les ,·iùanrres {p·atuiternent, moyennant cession des 
engrais. Le matériel des vidanges est {;r-ossier. 

Une cinquantaine de pauvres balayent les places publiques, ramassent les 
immondices 1 et en font des dépôts qu'ils vendent aux cultivateurs. lis ajoutent 
à ces tas des cendres de houille qu'ils vont recueillir de maison en maison. 

C0rnme partout, le balaya{J'e des mes est à la charge des habitants. 

UASSEJ,T. 

La récolte des matières fécales a lieu ici comme à St-Trond. Ceux qui n'utili 
sent pas dans leurs proprt'.S te1T?s les matières des fosses en concèdent la pro 
priété comme indemnité pom· les frais d'extraction. 

Le sang de l'abattoir s'écoule dans la rivière. 
Une seule ouvrière exécute le balayage public , deux fois par semaine, et 

coûte annuellement à la ville la somme de 60 francs. 
Mais la ville paye 500 francs ù 11n entrepreneur des boues pour l'enlèvement 

des immondices, lequel n'a lieu que deux fois par semaine. Une dizaine de pau 
vres n'ont d'autres moyens d'existence que le produit qu'ils retirent de la vente 
des engrais qu'ils ramassent. 

Le dépôt des fermiers <les boues est situé au boulevard, mais à l'écart. La 
charge d'un cheval y est payé à raison de 2 francs. 

La même charge de fumier de vaches vaut jusqu'à 6 Francs. 
Ici, il fout faire mention des boucs d'égouts : quelques rues de Hasselt ont 

des éBouls semblables ,i ceux d'Ostende, mais pourvus de puisards placés sous 
le radier, dans le but de Faciliter l'enlèvement des engrais charviés. Un seul 
ouvrier suffit pom vider ces puisards deux fois par semaine. li ne coûte que 
40 francs par ,111. On a constaté que ces boues forment un excellent enrrrnis 
pom les prairies. On en récolte trois tombereaux à un collier par sernaine , et 
c'est le fennier de la ville qui les enlève el mêle cet enr,rais aux balayures. 

CIL\IH,EllOI. 

11/atùh·es fécales. -- 'foules les maisons de la ville basse déversent leurs ma 
tières fécales dans les égouls. Dans le reste de la ville , toutes les maisons situées 
sur la Sambre: ainsi que les trois quarts des autres habitations, sont é&alement 
dépourvues de fosses et perdent leurs cnBrais. Quant aux faubourgs, on y 
reçoit les matières fécales dans des tonneaux à purin, qui servent à transporter 
cet enr,rais dans les cotillages des ouvriers. 

L'exploitation de la gadoue fait l'objet <l'une entreprise: mais seulement pour 
les édifices publics et les casernes. Elle rapporte à la ville 250 francs. Le trans 
port s'effectue directement dans les champs et lieux d'emploi. Le fermier des 
boucs fait aussi exécuter la vidange chez le petit nombre de particuliers qui ont 
des fosses, et qui lui payent de ce chef une indemnité de 5 à 6 francs pal' 
vidange. 
Nettoiement public. - Le balayage des pinces publiques par des femmes coùte 
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à la ville la somme de 1,020 francs aunuellernent. Celui des rues. qui n'a lieu 
que deux fois par semaine I est exécuté par le,,; habitants. 

L'enlèvement des balayures, ainsi (JUt' <les cendres cl irmnoudices déposées 
tians des bacs, comme ;'1 Liég-c et à Huy. est di ,·isé e11 1 rois entreprises dis li uctes. 
circonscrites aux trois divisions de la ville. 

La première, qui a pour objet l'enlèvement 1l1~s houes de la ville! basse cl dnns 
l'entre-deux-villes. coùte 650 francs; la secoude , qui embrasse ln ville l1a11Le, 
occasionne au trésor communal un déboursé de 600 francs; enfin. le service de 
l'enlèvement des immondices dans les faubourgs coùte 700 francs. La charge 
totale de l'enlèverneut grè,·e ainsi le trésor d'une redevance de l)9SO francs. 

Matériel de ,·idange grossier. matériel d'enlèvement <les boues imparfait , 
absence complète de ruaté,·iel d'arrosement. saleté des mes. infection el i11salu 
brité de la ville , telles sont les conséquences de l'abandon où la récolte des 
engrais se trouve à Charleroi ; el cependant les eugrais y sont bien payés : les 
pauvres de la commune maraîchère de Charleroi. de jfouli(~ny-1.ur-Sa111hre se 
créent des ressources en ramassant 11:s crottins d1$ rues. Ils feraient mieux 
encore en recueillant le saur, <les tueries privées , il n'existe p,,s d'abattoir à 
Charleroi}, cl celui des porcs qu'on Luc en pleine rue ! 

Une autre pl'eme que les cnarais soul recherchés ù Chai-lerui . c'est CJUe le 
fumier de cheval ~ provenant des écuries <les casernes, est alferroé au prix de 
fr. 0 06 c• par cheval el par jour. 

Tll\1,t~~IO:'IT. 

,J/atiâres [êcalcs, - Environ 1111 cinquième des maisons <le Tirlemont. el no 
tamment celles situées sur la rivière la Gelle, n'ont pas de fosses. LP. cultivateur 
vidange avec le matériel {-p-ossier connu, el paye au propriétaire de :» à 7 francs 
la charge d'un cheval ( chariot à baquet'. L'emploi de cet cnurais a lieu à CnpP-1• 
len , Malines el dans loul le 11.ieuclancl. 

On n fait , il y a quelques années. une dépense de ï.00 francs pom la con 
struction d'une citerne à :~a<loue pour les casernes, dont la population varie de 
100 à 150 hommes. Or. elles donneut l 00 francs de revenu 1wL c'est-à-dire plus 
de 17 p. 1

/0 de la mise dt> fonds. Cc foit. qui est d1i notoriété publique à Tirle 
mont, n'a p11 encore décider ceux drs liabilanls qui sont dépourvus de fosses, 

à en établir une dans leurs de1111~111·t:s. 

Nettoiement publ.o. - Le balayage des places publiques co ùte 1 UO francs 
par an à la ville. Il a lieu, comme celui des rues, deux foil> par semaine. La 
Yille paye c11 outre :{00 francs i1 son fermier des boucs pour lenlèvemeut des 
immondices. 

l,'usaue fréquent du sable déprécie l"cnljraÎs <les rues , qui n'est payé :1 l'en 
trepreneur q11'à raison ,h~ fr O 40 c~ pnr tombereau. 

Toutefois: plus de :50 balayeurs pauvres et près de 1:50 enfants n'ont d'autre 
industrie que celle de ramasser ces balayures el les crottins des rues. 

L'entrepreneur de la ferme des boues dépose ces en1p·ais su 1· un tecraiu à lui 
appartenant hors ville. Les paunt:>s les ramassent dans leurs cours et jardinets. 
~ulle part, peut-ètre . l'engrais de cheval n 'est plus -recherché qu'à Tirlemont. 
Celui qui provient des casernes de cavalerie est vendu à la criée à fr. 0 10 c' 
cl mèrne fr. 0 12 C' par cheval et par jour. 

'.29 
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li est interdit de déverser les matières fécales dans les é3outs. Les boucs qui 
s'y amassent sont rapidement évacuées, par des é3ouls de peu de longueur , dans 
les nombreux ruisseaux qui traversent la ville dans tous les sens. 

Pas d'arrosement public. 

Cette ville est clans les mêmes circonstances pour la récolte des engrais q11c 
St-Trond et Hasselt. Si j'en fois mention ici 1 c'est pour relever un fait impor 
tant relatif it l'influence qu'un rèr;lemcnt énergique et bien exécuté peut 
exercer sur la récolte des cnBrais humains. 

Il y a à peine huit ans que les cinq sixièmes des maisons <le Tongres étaient 
dépourvues de fosses d'aisances. L'administration communale, éclairée sur les 
vrais intérêts <le l'a Brieu Il ure et de l'f1yGiène. décréta rp1e, dans un délai fixé , 
toutes les maisons devraient recevoir les matières fécales dans <les citernes bien 
étanches. Or; malcrré une opposition d'abord très-violente 1 mais qui a d(1 céder 
devant la persistance el l'énergie des aucuts du pouvoir communal. toutes les 
maisons de Tongres ont aujourd'hui des [osse«. 

Toutes les maisous , sauf celles situées sur la Dendre 1 ont des fosses qui se 
vident tous les huit ou douze mois par des cultivateurs paynnt à l'habitant ,',;:, ù 
~50 centimes par hectolitre. cl exempts de Ioule taxe à la sortie. 

L'administration urbaine ne prend aucune mesure relative au b:ilayaae cl à 
l'enlèvement des balayures. Cc sont les paun-cs qui s'occupent de celle besogne 
et qui l'exploitent pour en tirer leurs rnoyens d'existence. !ls ramassent el veu 
dent aussi lr-s cendres. 

Tous ces cnrrn,is prcnnent . par l'Escaut, la direction de Zele; où se trouvent 
des réservoirs cl ries entrepôts. De là. par une route pavée, on gaGne Lokeren. 
Termonrlc possède quelques éf{Otils en mauvais étal. La haute marée inonde 
une partie di> la Yille. 

Al DEi\AI\OE. 

lei les fosses d'aisances sont 1:1-r,111dei-. et ne =-,e vident qu'une fois par an. C'est 
aussi le cultivateur qui Yidanrre ~ et ail'( mêmes conditions qu'à Termondo. Les 
maisons situées sur l'Escaut y perdent leurs cnGrais. Les boues <le rues, que les 
eaux pluviales entraincnt , s'écoulent, par les ruisseaux du pavé, dans les fossés 
de la ville. où elles se mêlent à la vase. LC' nr-ttoierncnt de ces fossés procure un 
e□rp·ais qui est utilisé. Les rues avoisinant l'Escaut sont traversées par des 
ésouts qui charicnt les boucs clans celle rivière . 

Les cendres de foyer sont récoltées , vendues el utilisées dans les mêmes 
conditions qu'à Tournai; lorsque les habitants ne les employcnl pas eux-mêmes 
.'& leurs jardins. 

L'enlèvement des balayures est mis en adjudication publique et rapporte de 
2 à 300 francs; mais ici , comme dans les autres villes des Flandres, les pauvres 
emportent la meilleure part de cet. encrais. Un dépôt <le balayures est toléré 
dans l'intérieur de la Yi lie: ,1 l'écart: sur les bords <le l'Escaut. C'es! là que les 
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cultivateurs des terrains sablonneux de Nazareth et d'Eecke vienuent , avec de 
petits bateaux 1 charger ces matière . .;. 

L'engrais fécal est employé dans les environs de Cruyshautem , 

JIEi."O?i. 

1'1atiéres fécales, comme à Audenarde. Le bdlayaac public et l'enlèvement 
des immondices est conflé à 4 ou 5 familles pauvres, n'employant que des 
brouettes et qui sont payées pat· l'abandon que la ville leur fait <les courais 
qu'elles ramassent. 

Les pauvres font aussi le commerce des cendres de foyer, qui sont fort 
recherchées. 

\'I'HES. 

Ici, une taxe d'octroi frappe indistinctement toute espèce d'engrais . à la sortie 
de la ville. 

Sans aller plus loin, faisons d'abord remarquer combien est mal assise une 
taxe qui ne tient aucun compte de la valeur intrinsèque des matières frappées, 
et qui n'es: pas 1 comme dans d'autres villes, simplement norninale , mais bien 
réelle cl toujours payée, la ville n'ayant eu, en la frappant, aucun désir d'exploi- 
ter elle-mêrue , en monopole. . 

Celte taxe atteint les matières fécalcs , les urines. le purin cl le fumier d'étable , 
[es cendres de foyer. les boues el balayures, les décombres tamisées. 

Celle taxe est de fr. 0 10 pour une charrette à un àne 
0 ~O -- à un cheval. 
0 :rn à deux colliers. 
ü 40 
0 :50 

C'est environ fr. 0 03 c• par hectolitre. 

à trois colliers. 
à quatre colliers 

(2 à 4 hcct.). 
( 6 
( 10 

très-rares. 

Le montant de la recette, pour 18:SO, a 1:té <le :1·.000 francs, cc qui donne 
une exporta lion annuelle de 1001000 hectolitres dcngrais divers. 

C'est beaucoup) sans doute 1 pour une population de 17 à lB~OOO âmes, el 
cependant cc n'est pas tout , car d'une part; les pauvres qui exportent par 
brouettes (et le nombre en est ura11clj, son! exempts du payement de la taxe; 
et (le l'autre, il se fait des pertes d'engrais assez fortes dans la ville même. 

Environ 1/G des maisons d'Ypres évacuent les matières stercorales dans les 
égouts. 1l en est de même du saua el des résidus des boucheries. La rivière 
l'Yperlé reçoit tous ces engrais el les décharge dans le canal, à 5;,. de lieue de 
la ville. 

Les fosses d'aisances d'Ypres sont aussi petites que celles d'Ostende. 11 faut les 
vider tous 1es 15 jours. Le cultivateur vidange, et paye fr. 0 45 es par hec 
tolitre. 

11 existe un grand nombre d'étables à vaches clans l'intérieur de la ville 1 et 
l'on y tolère les fosses à fumier, mais seulement à ras de terre et, maçonnées 
latéralement. 

30 
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Ypres a réalisé depuis longtemps l'idée de recueillir les boues d'égouts au 
moyen de puisards placés sous les radiers. L'engrais qu'on en relire est utilisé. 

Le balnyae-e, qui a lieu trois fois par semaine, est ,'i charge <les habitants. 
L'enlèvement des immondices, mis en ferme, coûte à la ville <le 6 à 700 francs. 
Deux ou trois tombereaux à un collier font tout ce service. li est vrai qu'un très- 
3rand nombre de pauvres ramassent les engrais de rue, el viennent ainsi en 
aide au fermier de la ville; mais comme ils ne chargent que les matières les 
plus recherchées par les cultivateurs, il s'ensuit que ce concours ne contribue 
e rrrien à la propreté de la ·voirie. 

Ces pauvres, qui jouissent de la faculté d'exporter rrratuitemcul, par brouet 
les ~ les cn13rais rarnassés , eu font des tas à deux dépôts désignés à cet effet par 
la ville. Ils obtiennent le prix cousidérable de 9 ù 10 francs pour une charge 
à deux colliers; je dis considérable 1 car le mème volume de fumier de vache 
' t ' ,. ~ . d 1·- · 17 f u y es paye l{II a raison e .l a ' rancs. 
Les ramasseurs de balayures ajoutent ;'1 celle industrie celle des cendres de 

foyer (houille et bois). lis vont les recueillir de maison en maison, les la misent: 
et en obtiennent ainsi 80 centimes à l franc par sac de l 112 hectolitre. Les 
cendres de bois sont payées à raison <le 2 francs par sac <le même contenance. 
Les résidus du tamisage sont un cnrnbusf ib]e utilisé. 

Nulle part, peut-être, le pauvre n'est plus actif et plus industrieux. M. le com 
missaire de police entre autres, m'a cité un porte-faix qui, dès 3 heures du matin, 
en été, jusqu'à 9 heures du soir, parcourt les rues avec sa brouette, dans les 
intervalles que lui laissent ses occupations de son état. Sa brouette est à 2 roues. 
li prend les rues principales; tandis que ses enfants, encore en bas âge, munis 
de paniers, ramassent les ordures des rues el ruelles latérales el viennent suc 
cessivement les décharger dans le véhicule de Ir-ur père. 

Beaucoup de vieillards peuvent ainsi pourvoir à leur existence. 
,\ d'autres de dévoiler toute l'horreur qu'éprouve le visiteur <les maisons pau 

vres dans les ci lés flamandes 1 à la vue de l'extrême misère qui y règne; je me 
bornerai à SÎ{}naler un fait qui intéresse vivement la salubrité publique: « à cha 
" cune de ces habitations est annexée une échoppe partagée en deux comparti 
>• meurs. dont l'une sert <le latrines. et l'autre à remiser les cendres tamisées cl les 
n balayures. La fosse d'aisances, pratiquée sous le premier cumpattiment, est 
» simplement un puits cylindrique <le moins de 1 urètre de profondeur et <le 
1> Om,80 de diamètre, découvert, non vo·t1té. En travers on a placé une planche 
» pour poser les pieds. n 

Ainsi là, en toute saison, 5 à 6 hectolitres de matières fécales peuvent être 
amassés. luissés ,·1 découvert, ù deux pas Je la porte et de la Ienêtrc de l'habita 
tion, el séjourner <les semaines entières, tandis que, dans le second comparti 
rnenl de l'échoppe, les balayures en Fermentation ajoutent à l'infection de ces 
misérables demeures. 

Nous avons aussi de pareilles Iatrines dans nos casernes d'ouvriers à Liége, 
mais du moins une industrie coupable n'a pas r-ucorc appris à isoler les matières 
stercorales des cendres , et ces dernières, pnr leur mélunge , servent de désinfec 
tant aux premières. 

11 n'existe aucun puits-perdu li Ypres. Celle circonstance, qui est si salutaire 
d'ailleurs, est impérieusement commandée par le réuirne des eaux alimentaires 
<le celle ville. Il y existe un millier de puits publics l dont plusieurs sont très- 
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grands, qui reçoivent l'eau potable <le deux uranc.ls étanus éloignés de l 1/i lieue 
de la ville. Ces puits ou réservoirs doivent annuellement être nettoyés aux frais 
des habitants, el la police exerce une surveillance sévère, el souvent très-néces 
saire, pour éloigner de ces puits toute infiltration impure provenant du voisinage 
des fosses d'aisances, d-s trous a pmiu et du fumier. L'architecte de la ville, qui 
a dressé 11n plan de la distribution des eaux, et qui est occupé de celui des é3outs, 
devrait combiner ces deux plans dans une même épure. l{UÏ recevrait Ioules les 
indications relatives aux emplacements <les fosses el citernes d'en1p-ais quel 
conques. 

Uu tel plan 3énéral, portant les côtes de nivellement <les conduit- souler 
rai-os, el les sections horizontales équidistantes indiquant les mouvements <l11 sol, 
n'existe nulle part. La salubrité publique l'exiuerait dans toutes 110s villes. 

COUltTHAI. 

Voici une ville de 21.000 hahitauts qui, accablée pa1· une delle <le 1/--2 mil 
lion. et une charge de 35 à J,0,000 francs q11c font peser sur elle ses établisse 
mcnts de bienfaisance, ne peut compter que s111· 1111c recette communale de 
160,000 francs. Le dévaserneut de ses Fossés , qui se répète à des périodes assez 
rapprochées, lui coûte ï'1 chaque fois:~ à -'1,000 francs. Le trésor communal ne 
retire rien des vidanges ; el le fermier des boucs, d'après un bail dont la durée 
est malheureusement de 1B ans, contracté il y a à peine 4 ans, n'y verse 
annuellement qu'une somme de 100 francs. 

Il est d'abord évident que ce fâcheux étal des finances communales a mis 
jusqu'ici des entraves à toute amélioration hrniénique. 

Les rares égouts de la ville laissent tout ù désirer. La ville n'a pas d'abattoir. Les 
puits perdus y sont nombreux et tolérés pour l'évacuation des eaux ménagères. 
On les vide tous les IO ans, el l'on en relire des matières épaisses formant u11 
bon engrais. 

1llutiêres fécales. - A l'exception de quelques maisons situées sur la Lys el 
qui y déversent leur en3rais fécal, toutes les habitations de Courtrai possèdent 
des fosses en assez bon étal. Le cultivateurvidange lui-même el paye ;>i> cent imes 
par tonneau de 11/2 hectolitre. Il achète aussi à l'habi1a11I~ 011 au pauvre qui en 
fait son industrie. les cendres de houille tamisées, au prix Je fr. 0 42 es l'hec 
tolitre. Inutile d'ajouter que les vidanges s'opèrent par le matériel barbare que 
nous avons rencontré dans la plupart des villes de BelB"illlW, 
Nettoiement publie. - Le balayage n'a lieu que 3 fois par semaine et <l'une 

muuièrc très-imparfaite. Le fermier de la ville opère loul le service deulève 
me111 avec deux ou trois tombereaux ù un collier. Aussi , les ruisseaux des rues 
sont-ils toujours sales el fétides; el des tas :,éjoument Hou -4 jours sur la voie 
publique avant d'être enlevés. 

C'est au sud dé Courtrai, dans les terruius forts cl aq;ileux, que les cendres 
sont employées; ta matière fécale est la fumure du sol sablonneux el léf5~r qui 
s'étend au nord de la ville; el les boucs de rue soul transpoi Lées du colt: d'Au 
denarde , et aussi de Gand, par la Lys. 
le purin d'écurie , le sang· el les réaidus des boucheries ne sont pas perd lis 

pour rawiculture, et l'on fabrique: en outre, ;'1 Courtrai <les enGrais végétaux en 
masses considérables, tels que tourteaux de g1·aines de colza, de lin el de ch.iuvre , 
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l'IIIUl'Pl-:YJU.E. 

Seulement un mol sur celte petite ville : les ramasseurs d'engrais <le rue 
payent une indemnité à l.1 ville pour avoir le droit de nettoyer les rues el d'enle 
ver les en3r.1is qu'ils ramassent. Cc fait ne se répète, ù ma connaissance, nulle 
part ailleurs en Belgique. 

fHt-:ST. 

11/atiérPS (ëcales. - Sur les 1,000 maisons de Diest, il n'y en a que 17 qui 
ne récoltent pas les matières fécales dans des fosses, et qui les perdent dans le 
Demer. 

L'exploitation des vi<lanue,; est libre. Ce sont les cuhivateurs qui vidangent, 
en payant 60 centimes pilr hcctolitre , ù l'habitant. 

lfaprè,; <les n•uscig0<•11w111s bien coutrôlés , les matières fécales ont ici 1111c 
valeur vénale plus considérable 1p1c daus la plupart des villes de Belgique: les 
urines pures se vendent .'1 fr. 0 7t, c~ l'hectolitre. 

Il existe ici 12•) fosse: ù purin , bien citernées , voûtées. Le sang et Lous les 
résidus d'abattoir soul utilisés. 

La ville retire :$00 Francs d,: la rradoue des édifices publics , Lous pourvus de 
fosses. 

L'engrais fécal est employé Jans les cantons de Diest cl d'Aerschot. 
Nettoiement public. - l.e h,,layagl' public cl l'eulèverneut des boues de rue, 

exécuté trois fois par sernaiue . au moyeu <le deux tombereaux ~ par un fermier 
<les boucs qui reçoit 80 francs d'indemuité de la ville , laisse à désirer. Et cepen 
dant les pauvres enlèvent concurremrueut avec le fermier. Celle circonstance 
s'explique par l'absence d'écro11Ls. Il 11'c11 existe que sur l.1 Craud'Place J et les 
immcndices , séjournaut dans les ruisseaux des rues, s'écoulent lentement el 
après maints arrêts 1 dans le Denier el le Pullesche-Beék. 

Le fermier est t1:011 de transporter les immondices à un dépôt situé hors de la 
ville; où les boues lui soul achetées par les cultivateurs il raison de -4 francs par 
mètre cube. Ces boues soul utilisées dans le canton <le Diest. 

Les cendres de foyer soul employées: 1° par les cultivateurs qui les répandent 
-iur les prairies artificielles; 2° phr les blanchisseuses de linue 11ui, après en avoir 
foil. de la lessive, les revendent aux cultivateurs. 

Ces cendres valent à Diest trois Francs l'hectolitre. 

illatieres [écales, - Toutes les matières fécales Je celle ville sont précieuse 
ment conservées et employées comme engrais. li y a 2.633 fosses d'aisances 
(population, 16,-470). Les labourenrs , habitant les hameaux ruraux de la ville, 
font la vidange eu payant fr. 0 60 es à fr. 0 70 es par hectolitre. 

L'exploitation de cet engrais est libre. 
Il n'y a pas de fosses de dépôt appartenant à la commune, mais il existe un 

assez grand nombre <le citernes à gadoue, appartenant à des marchands d'en 
l}l'ais fécal 1 provenant d'autres localités, souvent très-éloignées, et que les cul 
tivateurs achètent au prix de 1 franc à fr. 1 :20 es l'hectolitre. 
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li résulte de renseignements obtenus que l'urine se vendrait dilficilement 
dans cette localité. Je n'ai pu trouver de motif à celle nnoinalie. 

Le purin des étables n'est pas ici 1 comme à Diest, isolé du fumier cl récolté 
dans des citernes spéciales. 

Il n'existe pas d'abattoir à Lokeren. Toutefois le sang cl les Cll(~Tais tics bou 
cheries sont utilisés. 
Nettoiement public, - Le balayage public cl l'enlèvement <les balayures sont 

mis en forme. 
Le fermier reçoit '.:WO francs d'indemnité, cl entretient six balayeurs cl quatre 

attelages à un collier. Les pau\'l'CS r.unnssent aussi ces cnurais. 
Des dépôts d'immondices sont établis hors ville. Les houes y sont payées à 

raison de fr. l ao es par mètre cube. 
Les cendres de bois, d'abord utilisées pour les lessives , el ensuite pour l'.iuri 

culture. sont vendues ù 2 francs par hectolitre. Celles de houille , tamisées , 
so11L répandues sur les prairies et valent de fr. 0 -~Oc• ;1 fr. 0 ;50 es par hec 
lolitrc. 

Les rues sonl dépourvues d'égouts , c>l les boucs de ruisseaux sont recueillies 
par le fermier <les boucs qui les vend comme cn1pëtis. 

S•-NICOI,.\.~. 

Dlat·ie-res [deales. - La surface considérable d11 terrrtoire de celle 'Ville qui 
s'étend, dans quelques directions ~ il plus d'une lieue de distance, contraste avec 
sa population comparativement peu nombreuse , cl doit placer l'exploitation des 
engrais dans des circonstances exceptionnelles. 

La partie urbaine de S'-Nicolas compte l-~,000 habitants, cl la partie rurale 
8,000. La haute valeur des terres 1 dont l'hectare est estimé moyennement à 
41;500 francs. et l'usage presque exclusif <le la culture <les piaules industrielles el 
surtout du lin , sont autant de motifs qui élèvent le prix des e111~rais dans celle 
localité. Ajoutons que la facilité des transports par de bonnes cl nombreuses 
routes, dans un pays plat, et le voisinage de l'Escaut cl <les canaux, en éteu 
dant le marché des enurais de Sl-i'\icolas: sert aussi à leur conserver uue valeur 
très-considérable. 

Aussi y a-t-il peu de villes. qui utilisent aussi parfaitcmcnl leurs matières Fer 
tilisantes. Chaque maison a une fosse bien conslruite , dunc capacité peu consi 
dérable. Le cultivateur vidange cl paye :, ù ü francs par bac de gadoue de J 
hcctolitrcs , soit fr. 18 30 c' par mètre cube: somrnc énorme el qui n'est aussi 
élevée nulle part ailleurs en Belgique. 
St-Nicolas est aussi la seule ville de Bcluig11e qui (sauf Turnhout) ait essayé 

de récolter les urines des urinoirs publics. L'administration communale a fait 
construire, sous une douzaine d'urinoirs publics: de petites citernes. dont le 
contenu est vendu aux cultivateurs. 

La ville n'a pa!; d'abattoir. Le sana el les résidus des boucheries sont mêlés 
aux matières fécales ou aux cendres el résidus de cuisine, et utilisés pour la 
culture. 

Les é!)OUls existants sont peu nombreux cl en mauvais état ; la plupart des 
rues en sont dépourvues. Une somme de 4l\OOO francs, votée <lès 1850, pour 
l'extension du système d'égouts , aura amené: jusqu'à ce jour, des améliorations 
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utiles. Les cendres sont utilisées comme à Lokeren Les décombres mêmes sont 
tamisés et employés comme enrrrilÎS. 
l\'t-ttoienunt public, - L'enlèvement des immondices et le balaya{p~ des places 

publiques soul mis en ferme el rapportent à la ville, <l'après le-dernier bail , 
250 francs. Dans ln période de 1H11-47: ce produit était de 6 à 700 francs. Ces 
<liffért•uces ne: tic•nrienl pas toujours i1 la valeur réelle de l'enu1·ais, mais souvent 
à des hasards d'adjudication publique. L'immense étendue de la commune 
cause , clans Ir· service du nettoiement ~ des néatiaenccs qu'il est difficile de pré 
venir. 

~otons encore qu'ici là plupart drs habitants, utilisant eux- mêmes leurs 
engruis , c•111assc~11L derrière leurs maisons. dans les cours el jardinets, les 
matières qu'nilleurs on P.xpose dans des baquets sua· la rue. 

L'emploi de tous ces engrais a lieu dans la commune même el dans les envi 
rom; immédiats. ta consommai ion en est d'ailleurs si grande, que le cultiva 
Leur des environs de St.\icola.s est obligé , Ni outre , de faire des achats d'en 
g-rais à Tamis(' et aux hatelir-rs du canal de Zelzaetc. 

,hOM. lh:Yl'IZI'., T1m:1:r. EEcr,oo, L1EKra:~ AF.RSCuoT. r\Tn. GR.UI.HO:'IT. 

Dans 101111:.~ c,·s villes, l'exploitation des vi1lant;es est libre, el le cultivateur 
qui se livre à ce travail. se sert der matériel i;roi,;sicr usité dans les Flandres. Il 
paye une indemnité a11 propriétaire. 

Partout , les maisons situées sur des cours d'eau y perdent l'engrais fécal. 
Des bacs aux cendres servent aussi souvent de fosses mobiles pour les maisons 
non ponl"\'ues de fosses fixes. 

Le bala-ynu-c public est titu!ralemenl mis en ferme. Il rapporte au ·lrésor là 
où les pauvres , qui enlèvent el vendent les balayures, ne sont pas trop nom 
breux. Il coùre , au contraire , dans les villes où le contraire a lieu. 

Dans toutes ·IP.s localités. les cn{p·nis sont très-chers, el .. par conséquent, 
routes les mesuresqui tendraient a éviter des perles de ces matières seraient 
productives pour le trésor communal. 

Tl' HMlOU r. 

C'esl ici que l"e11t_;rni:, fécal alleint sou prix le plus élevé. h-i encore on recueille 
les urine- des m-iuoirs pub!ics. L'exploitation des cnurais est, d'ailleurs, eutiè 
rerncnt libre. 

111rnn:. 

Si je fais mention <le celle petite ville, c'est pour relever un procé.lé de 
vidanue qui opère ln désinfection des matières, el qui y a été-pratiqué 10110- 
temps avant q11c Parent Duchâtelet n'ait vu le jour. 

Le fermier des boues de la ville. pûur opérer une vida11ge, introduit dans 
la fosse une quantité suffisante <le lan épuisé , pour épaissir les liquides. L'ex 
traction sopère alors à la pelle. 

Mais, la plupart des maisons <le Herve ne possèdent que des fosses mobiles, 
si je puis appeler ainsi <les bacs aux cendres placés sous les si~rres des latrines. 
Le fermier des boues paye 1 ~jO francs au trésor communal 
Tous ces ensrais sont parfaitement vendus _pour les prairies. 
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AllLON. 

Les édifices publics et une petite partie des maisons privée . .;; sont pourvues <le 
fosses; mais la plupart des habitations d'Arlon reçoivent les déjections humaines 
dans des baquets aux cendres dont le contenu est enlevé, payé et trausporté 
directement dausIes champs. Souvent aussi l'habitant utilise lui-même cet 
en13rais clans les nombreux jardins qui existent en ville . 

Les matières des vidanges sont très-bien payées à Arlou ; le fermier des boues 
obtient jusqu'â ::M francs par foudre (de 1.000 litres). 

Le produit des vidann1\5 des latrines de.~ édifices couunuuaux est de 190 
francs. On a' essayé arec un succès complet la désinfcclion ~ avant la \'id.mgc, 
au moyen <le la poussière de charbon el <l11 prote-sulfate de fer; et, 111nla-ré les 
frais nécessaires pour celle opération, le fermier a payé 2:5 Irancs pour les ma- 
tières des fosses de l'Athénée . où il avait opéré cette vi<la11Ge· , 

Ainsi, c'est ù l'cxtrérnité du rnyaumc, dans une pdile ville de -4,000 àuies , 
perchée au milieu dun pays boisé cl, par conséquent I it air uès-sa in, au sommet 
d'uu monticulc , ,·1 l'abri de to1.11: ce qui peul contaminer latmosph ère , (fUC com 
mence une pratique faite po111· les l}T,wds centres de population , situés dans les 
vallées humides, iudustriellcs , et uù toutes les ccu-uptions <le l'air· respirable 
concourent ii miner la santé des populations ouvrières. 

Toutefois, hâtons-nous <l'ajouter (jltÎ si, sous le rapport des vidunges , Arlon 
a fait un pas en a\-,1ll l sur les autres villes, elle laisse néanmoins infiniment à 
désirer pour le nettoiement public. 

Un ou deux tombereaux, voilà tout le matériel d'enlèvement <le son fermier 
-des boues: qui paye l 90 francs au trésor commuual. 

Une dizaine de balayeuses, ré(r·ibuécs par la ville ( la clé pcuse totale anuuclle , 
eu salaires, n'est que de :·H2 Iruucs}, balayent, quelques fois par semaine, la voie 
publique; mais avec une telle ué5lil~c11cc1 que les mes sont toujours malpropres. 

Le marché aux porc:-, ( très-considérablc ) 1 celui aux bêtes à cornes, sont sur 
tout n1iali1Jés. Les déjections desséchées depuis plusieurs semaines s'y trouvent 
amoncelées. 

Pas <l'abattoir. Les résidus des boucheries sont employés pa1· les bouchers 1 
tous eultivuteurs eux-mêmes. 

L'absence <le fosses à purin bien cin-rnées csl cause Je perles considérables 
d'eugrais à Arlon. Le purin , dans le quartier SLDonal surtout , coule de tous 
côtés sur la voie publique. 

Résumons maintenant les faits les plus saillants : 
Ils se rattachent à trois iutérèts divers qui, partout , sont en lutte, el qui ce 

pendant ( nous chercherons ù le prouver dans la seconde partie de ce travail), 
ne peuvent progrcssel' que par une, harmonie in lime el permanente : savoir 1 
l'intérêt du trésor communal: celui de la salubrité publique el ceux de l'agri 
culture. Les mesures fiscales, celles qui assurent la propreté de la voirie, enfin 
les mesures tendanles à abaisser le prix de l'engrais , à en étendre le marché, à 
en éviter les pertes , se rapportant à ces trois .intérèts , sont extrêmement diverses 
d'une ville à une autre, et c'est au point que la législation communale d'une 
cité est à ce sujet en opposition directe avec celle d'une autre. 
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1° ./Jlesu1·es fiscales. - filons exproprie ouvortement , et sans recourir au pré 
texte d'une taxe, les habitants, des c>nrrrais stercoraux de leurs fosses . 

.4nver.î, Ostende, Namm·, Louvain obtiennent la même expropriation , au 
moyen d'une taxe de fr. l ;50 c' par hectolitre, de O 62 es par hectolitre et 
de 5 francs par fosse. 

Gand, Br119e.~, Ypre« laissent aux habitants la propriété des vidanges , et 
aux cultivateurs ln liberté de vidanger eux-mêmes, et se bornent à lever un 
impôt minime i1 la sortie des engruis. Dans les deux dernières villes 1 les paunes 
sont même mérnt{If!'> par cet impôt. 

Partout ailleurs, la vidange es! libre. 
Qua11I an balayage , il est partout ;1 la charge des habitants. Le balayai.Je des 

places publiques et promenades est. dans la plupart des villes, 110 sujet de dé 
penses plus 011 moins considérables. 

L'enlèvement des immondices p.iyc parfois , et au delà. ces déboursés, mais 
en gént>ral. la valeur de ces enarais n'est pas suflisante ponr ·laisser prise à des 
mesures fiscales de la part ries communes. 

Si la ferme des boues rapporte des sommes plus 011 moins fortes à certaines 
villes, c'est ù cause de l'exploitation des vidanges qui y est annexée . Je n'excepte 
que Philippeville cl Ypres. 

2° Iïlesures tendantes à assurer la propreté de la voirie et la salubrité des 
maanges. - La ville de LiélJe seule jusqu'à présent, a cherché, à introduire. 
dans les services publics du nettoiement et des vidanges , un matériel perfec 
tionné et à faire usa13e d'un personnel proportionné aux besoins de ces services, 
sans tenir compte des dépenses. Partout ailleurs, ces services réclament une 
réforme complète. L'amélioration du pa"arre; celle des trottoirs. le pavage des 
ruelles, carrefours, impassos , rivuges , le drai11asc de la voirie, l'arrosement 
public, l'accélération du service d'eulèvement , l'établissement d'embarcadères; 
de dépôts bien construits. fa créa lion d'un malériel approprié à chaque localité, 
sont toutes mesures urue11!es partout 1 et principalement dans le, plus grands 
centres de populo lion. 

Le déversement: dans les énouls. des matières fécales est imposé à Huy 1 il 
est ll,léré à B, uxelles , il est 1wnnis, moye11na11l payement à Liéuc: il est défendu 
dans d'autres villes. 

Les dépôts temporaires d'immondices soul tolérés à Brnges1 à Ostende , à 
Ypres. dans l'intérieur de ces villes. lis ~0111 proscrits ailleurs. 

La désinfection des matières fécales n'est imposée nulle pari. Elle n'a été pra 
tiquée, à Arlon, qu'à titre d'essai. 

Le balayage est journalier dans les •urandcs villes , il n'a lieu que 3 ou 2 fois 
par semaine dans les petites. Il est partout insuffisant, occasionnant , dans les 
temps humides, de la boue étendue sur le pavé. cl, dans les sécheresses, une 
poussière aussi désagréable que malsaine. 

L'arrosement public n'est praticable, avec l'économie nécessaire, que pour 
les villes pourvues d'une distribution publique d'eau à haute pression Aucune 
-ville de fieluique n'est encore dans cc cas. 

En attendant , la ville de Liége possède à elle seule plus de tonneaux-arrosoirs 
que toutes les autres villes du pays réunies. 

La construction , la ventilation , l'entretien des fosses fixes el mobiles, des 
fosses à purin, des Fosses à fumier, l'inspection, par des agents de l'autorité , de 
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ces réceptacles d'engrais , réclament toute la sollicitude des colléges échevinaux. 
L'institution des ,•idnugeurs jurés qui existe ù vnvers cl dans d'autres villes, est 
une mesure excellente à développer, ;1 éleu.lre partout. 

Le système d'exploitation CIi réeif' ('SI. ù lui SC!UI, déji, UII prouriis pour ce 
service. Il existe i1 Gaud, ,·1 Liége , t, l .ouvain. 

31) Iïl eeure» lem/antes <Î abaisser le pri» de l'enqrais, ri en éviter les pertes. - 
La construction de fosses <le dépôt pom· la &adoue, teudante à mettre cet en 
grais à la portée du cultivateur , a eu plein succès à Mons, Auvers. Louvain. 
L'établissement projeté d'un chemin de fer économique et spécial pom lt•s 1~n 
grais à Bruxelles, eu réduisant les frais de transport et le prix de revient , favo 
risera aussi l'ac-ricul!ure. 

La réduction des tarifs du chemin de fer, sollicitée par le conseil suptfritiur 
d'agriculture , n'a pas encore élé obtenue. 

J'ai eu l'occasion de prouver~ dans mou rapport sur l'exploitutiou des cnurai.s 
de la 'Ville d'Anver», que dans celle ville la taxe n'nvnit aucune influence :.m· le 
prix Je revient de ses courais. En t!Sl-i! de même ailleurs. où h~~ transports 
par eau manquent . où la ('0nc11 rreuee a H!C da utres ent;Tais est impossible? Je 
ne le crois pas. Mais si , d'une part , les intérêts des cultivateurs les plus rap 
prochés de telles villes peuvent èlre lésés par une taxe, d'une autre part 1 si 
celte taxe est assez élevée pour conférer le monopole de l'exploitation à ln ville, 
il résultera de celle circonstance une rëodto plus complète des engrais. Il y aura 
moins d'engrais perdus pa1· négliue11ce, tolérance ou abus. L'agriculture en 
3énéra) y trouvera donc une espèce de ccmpeusation. 

Le déversement des engrais dans les rivières qui traversent la plupart des 
villes de Belgique est partout toléré. Si en 31foéral cl dans les hautes eaux , celle 
tolérance n'entraine aucun dommage pour la salubrité publique , eu est-il de 
même dans les basses eaux. en été, lorsque certains rivaecs sont mis à :-.ec, 
pendant les chaleurs, el pour les canaux dont les eaux croupisseut P Ces pertes 
d'engrais soul d'ailleurs éuorures. 

Le déversement des matières al, iues dans les égouls~ dont nous avons fait men 
tion plus haut-, cl qui se pratiquait , il y a quelques années encore, dans pre,-que 
toutes les villes du pays, Irouve maintenant des adversaires nombreux Uepuis 
quelques années: plusieurs villes interdisent cc déversement. A leur tète est 
Anvers qui: par l;1, aug11wnlc son revenu. 

Bruxelles loi ère encore ces communications des latrines avec les t'(JOUls) U uy 
,,a mème jusqu'à les imposer! mais la force des choses , l'évidence des iucou vé 
nients de pareilles mesures ne peuvent l,1rder à opérer à ce sujet un changemeut 
radical el aéuéral pour toute- les villes <lu pays. 

Eu terminant cet exposé des faits; je m'aperçois que, jusqu'à présent, ce sont 
les mesures fiscales qui semblent primer Lou les les au tres dans la plupart de nos 
villes. Depuis 18-18, on met un peu plus d'importance il celles qui intéressent 
la proprctc et l'l1ygiène. 

Il ne faudrait qu'une année: de disette pour mettre ù l'ordre du jour les me 
sures de la troisième catégorie, qui ont traü à l'ayriculture. Chercher a mettre 
ces trois intérêts d'accord, dans chaque ville, fera l'obj«: de {a, suite de ce traoail, 
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211111 PAUTlf.. 

Ménager les trois intérêts que l'exploitation des engrais <le ville met en jeu; 
satisfaire à la fois l'habitant qui produit cl veu], posséder l'cnBrais, la commune 
qui doit sauvegarder la snluhrité publique, en faisant fa moindre dépense ou 
le plus 3rancl bénéfice possible; el le cultivateur qui cherche à acquérir l'en 
g1·ais au plus bas )>l'ix, c'est fa une tâche à laquelle bien dès édiles coura~cux 
ont déjà succombé: et à laquelle je succomberai moi-même i', Liége , foute de 
l'appui d'une loi convenable, foule de I'interventiou directe d'une autorité 
supérieure qui surveille l'exécution de cette loi. 
Je sais l'esprit d indépendance des communes, et je suis loin de blâmer cet 

esprit pour tout ce qui se rauache à <les intérêts purement communaux. Aussi 
me sera-t-il facile de prom·er r1u? l'exploitation des enrrrais de ville se fie à des 
intérêts 3"énéra11x tellement importants, qu'elle s'étend au delà des intérêts com 
munaux, embrasse ceux des provinces , du pays entier, et exi(;'e l'intervention 
du Gouvernement, mais une intervention active, incessante, de surveillance, de 
concours et de direction : en effet, je lis clans les statistisques officielles que la 
Belgique, depuis In46, est tributaire de l'étranger d'une masse toujours crois 
saute d'engrais, et qui, ayant celle époque'. ne s'élevait pas à une valeur de 
200,000 francs; tandis qu'aujourd'hui clic coùte au pays plus de 5,000:000 de 
francs. 

Or, ces choses se passent ,n1 moment où 1'011 s'évcrt 11e, dans toutes 110s u1·andc~ 
villes, à évacuer et à perdre les encrais dans lésélJOUb el rivières. 

L'enarais 1c ville est lounl , difficile ;·1 transporter : l{UÎ doit eu faciliter le 
transport? La ville qui le produit fait d~ji1 beaucoup en évitant Loule perle, e11 
opérant ln récolte de ces matières clans les eoudilions de salubrité désirables : 
c'est à la province qui les emploie. à l'étal qui en profile, à faciliter les accès, à 
diminuer les frais de transport vo1.11· ces engrais. Que les voies d'eau navigables 
appartenant aux villes ou provinces; que les ehemins de fer de l'État abaissent 
leurs tarifs trop élevés. 

Faciliter l'écoulement, c'est ;1u{pnenler· la valeur : aucmenler la vulcur , c'est 
au3mcnlc1· le volume ;1 récolter el diminuer celui <les enBrais perdus dans les 
u-rands centres de population. Diminuer le volume des <~uurais perdus dans une 
ville, cela s'appelle assainir la ville. 

Ain~i, la question des transports cl des dépôts d'cnrrrais lie par des intérêts . u 
communs l'Etat, la province et la ville, au même deuré que la question de pro- 
duction el <l'emploi. 

La diversité <l1· la léc;islation communale sur la matière n'a pas toujours eu 
pour principe des circonstances locales: matérielles! inévitables, mais aussi sans 
doute, dans certains cas, l'iunorancc el l'incurie. 

Une loi générale: embrassant tous les intérêts eogar,és, assez large pour ad 
mettre des applicarions d'un caractère local, cl mettant à profit les améliorations 
techniques qnc déj:i l'expérience a sanctionnées: serait un remède radical ù l'état 
des choses actuel. 

Enfin, l'intervention active, incessante du Gouvernement, pour l'exécution de 
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cette loi, n'est pas moins nécessaire que la Joi elle-mêrue : par là, je n'entends 
nullement mettre en tutelle les communes, mais donne!' à la loi: dans les cou 
seils communaux, un interprète indépendant des intérêts privés. 

L'essence de celle loi se résume dans le tex te ci-après : 
ART. 1 e,·. - cc la perte des enqrais de ville est interdite. n 

Pa.1· eng'rnis de ville, la loi entend les matières fécales, les urines, les cendres 
de foyer, 1es résidus de cuisine, les résidus d'abattoir, les boues el balayures <le 
rues, les résidus utiles à l'a3-ric11ILure des fabriques. 

Ar.T. 2. - « Dans un délai à fixer , pour chaque ville , les communications 
des latrines et urinoirs avec les égouts seront supprimées et des réceptacles 
fixes ou mobiles seront établis pou1· y suppléer. 

AnT. 3. - " La construction de ces appareils sera soumis au contrôle du 
Gouvernement, et l'on ne pourra y donner sui Le qu'après une autorisation préa 
lable. 

t\r.T. 4. -- ,> Les villes qui auraient il s'imposer, pour ces changements, <les 
sacrifices considérables, recevront de l'Étal des subsides proportionnés à l'im 
portance de ces sacrifices. 

ART. 5. _:._ ,, La réforme dont il s'agit ne pouvant être que tp·aduelle, le Gou 
vernement fixera, pour chaque ville, la mesure dans laquelle elle devra être effec 
tuée, chaque année; de manière néanmoins qu'après une période <le 20 aus , 
celle réforme soit complète cl séuérale. 

Au. 6" - ,, Chaque maison devra être pourvue d'un réceptacle pour les dé 
jections humaines; et celle obligation incombera aux casernes d'ouvriers el aux 
édifices publics comme aux habitations quelconques. 

A11T. 7. - » Chaque habita lion devra ètre pou nue d'un réceptacle mobile 
pour les cendres et résidus de cuisiue , lorsque l'habitant ne conserve pas ces 
engrais chez lui. 

1\R1·. 8. - » Des fosses fixes 011 mobiles, bien closes, serviront ;1 recevoir 
les résidus de fabrique et d'abattoir , el seront soumises à l'inspection <le 
l'autorité. 

Aur , 9. -- •> Toutes les fosses à purin devront être citvrnées et closes; toutes 
les fosses à fumier ci I ernées. 

AnT. 10. --- )J L'inspection <les fosses <l'cutvais aura lieu, lors de chaque 
vidange , par les soins de l'autorité, el. les réparations <le l'enduit seront opérées 
avant la remise en usaGe· 

ART. 11. -- » Les latrines assises sui· des canaux, fossés ou rivières, sur des 
puits perdus, seront supprimées cl remplacées par des lalrincs à fosses fixes uu 
mobiles I d'après <les modèles approuvés par l'autorité. 

ART' 12. - )) Les eaux ménagères 1 les boues de l'UC lrop liquides ou celles 
que les pluies y charient ~ seront tolérées el reçues dans les é{)'Ollls; mais ceux-ci 
seront pourvus, au niveau des radiers, <le réceptacles pour recevoir, par dépôts 
graduels, les engrais en suspension Jans ces liquides, et des regards concspon 
dants serviront à opérer l'extraction de ces matières. 

AB.T. 13. - >, La désinfection <les engrais dans les fosses, et pendant leur 
extraction et leur transport ù travers les villes , est obligatoire. 

Au. 14. - ,, Le matériel d'extraction et celui de transport doivent présenter 
toutes les garanties désirables pour ménager la propreté cl l'inodorité des 
vidanges. 
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A1tT. 15. -·- ,) Les fosses de dépôt seront pourvues des moyens de désinfec 
tion cl de ventilation reconnus nécessaires par l'autorité. 

A11r. 16. --- ,> Les réformes susmentionnées seront exécutées, daus un délai 
tic 5 ans , dans tous les bâtiments de l'État; dans mi· délai de 10 ans, dans tous 
les bâtiments communaux, latrines el urinoirs publics; et dans un délai de 
'.20 ans, chez tous les particuliers. 

AR'r. 17. - » Des primes seront accordées, chaque année, aux villes qui 
perdent le moins d"<>nsl'ais. et pour celles qui s'imposent le plus <le sacrifices 
pour éviter C<'S perles. 

A11r. 18 - ,i Des plans de toutes les villes du pays seront dressés.sur une 
échelle couvcnable , cl portcrout toutes les indications des coustructions sou 
termines des éB·outs , tuyaux de gaz, puits , eiterues , puisards, fosses à purin, 
ù fumier. à urines el matières fécales. i1 résidus de fabrique et d'abattoir, etc. 

» Les mutations, changements cl extensions y seront portés, au fur et à 
mesure quils se produisent. 

ART. 19. - ,, Un bureau spécial pour la direction el la surveillance de la 
récolte des engrais de ville Pl l'assainissement <les U'"ands centres de popula 
tion, est créé au Département de l'Intérieur. Ce bureau est mis en rapport avec 
les bureaux de cadastre el ceux des travaux publics des villes; ainsi qu'avec 
les commissaires voyers ù charger plus spécialement de l'exécution de la loi, 
dans tous ses détails, dans chaque ville. 

>> Le chef de ce bureau inspecte 1 au moins une fois chaque année, chaque 
ville du pays. li est en rapport avec les conseils échevinaux pou1· l'exécution de 
toutes les mesures prescrites. 

A1rr. 20. - 11 Il fait exécuter la réforme imposée par la loi, immédiate 
ment cl directement, dans les bâtiments de l'État, comme modèles à suivre 
par les communes urbaines. >i 

Question des laxeli, d' octroi sur les engrais de ville. 

Le projet de loi dont nous venons d'indiquer les principales dispositions ne 
louche pas aux taxes dont plusieurs i;randes villes ont cru devoir frapper les 
engrais. 11 ne décide uucunr-menl du droit <le propriété des matières. Ces taxes 
ne rompent-elles pas raccord des intérèts divers que nous voulons ménager P 

Nous ne le croyons pas. Elles sont de deux espèces : les unes n'ont pour 
but el pour résultat que de conférer le monopole de l'exploitation <les engrais 
,l une ville ou à son fermier des boues; elles sont alors purement nominales 
et trop élevées pour être payées, l'habitant préférant céder la propriété de 
son courais. C'est ce qui a lieu à Anvers 1 à Ostende. Les autres ne représen 
tent qu'une indemnité pour surveillance de police. el sont si peu élevées que 
le prix de l'cn3rais n'y est pas intéressé. C'est ainsi qu'à Gand, la taxe 
d'octroi de I Ô centimes par hectolitre <le nadoue, payée par le cultivateur 
qui vidange lui-même, équivaut à l'indemnité qu'il payait autrefois aux 
servantes des niaisons, lesquelles, depuis la taxe 1 ne touchent plus rien. 



( 87) 

Toute autre taxe est irnpossible , impraticable, ~t, en effet , ne se rencontre 
nulle part en Belgique. 

Nous en pouvons conclure que les taxes existantes ne sont pas défnvorables à 
l'agriculture. Or, en concentrant, dans la caisse communale, des ressources 
considérables ,· elles mettent les villes à même d'introduire chez elles les réformes 
sanitaires 1 les améliorations coûteuses 1 les appareils perfectionnés que réclame 
le service du nettoiement-public. C'est là un tvan<l bien. 

i\ons prnposerons dès lors d'ajouter au projet de loi ci-dessus : 
ART. 21. -- u Les taxes d'octroi, actuellement existantes, seront P"°''ÎS<Jin: 

mcnL maintenues. 
ART. ~2. -- " Les villes jouissant du revenu d'une telle taxe seront tenues 

d'en employer au moins les deux Liers, chaque urinée. i1 la construction de fosses 
fixes ou mobiles, de latrines et d'urinoirs publics. à des travaux pom l'amélio 
ration des dépôts d'engruis , el à ceux qui onl pour but l'hre·iène publique. Il 

S.1Jsteme de récolte des engrais de ville. 

Le système qui conserve le mieux l'engrais , en évite le mieux les pertes el 
donne le moins de prise à l'insalubrité, c'est celui des fosses mobiles; mais les 
fosses fixes peuvent être construites avec soin , ventilées convenablement, el dès 
lors elles-ne présentent que des inconvénients peu sensibles. 

-Les divers appareils à mettre en usaBe ~ dans ces deux systèmes, .ne doivent 
pas, pensons-nous~ être décrits ici. Nous nous bornerons ù dire que le choix eu 
est très-varié, et tel que l'on trouve moyen de satisfaire à toutes les-convenances 
d'économie el autres, que les applications peuvent commander. 

Notons que, dans le cas de lïnstallation d'un nombre sulfisan! de fosses 
mobiles, un service spécial serait nécessaire pour en opérer l'enlèvement. A 
Liége , où il existe 4,000 fosses mobiles grossières ( les caquets aux cendres) 1 
l'enlèvement a lieu 1 en plein jour, sans blesser la vue ni affecter l'odornt. 

L'in3énieur Ward a exposé, au sein du Co11wès d'hyrriène , un troisième 
système de récolte. qui comprend la récolte. le t,ransporl et l'épandaae de l'en 
grais au lieu d'emploi. 

La nécessité d'une distribution d'eau à haute pression, à combiner avec ce 
système, celle de l'emploi de machines à vnpeur dans des villes où le charbon 
est très-cher, celle enfin de trouver des cultivateurs disposés à adopter ce Benre 
de fumure par irriuat ion. dans les fermes avoisinant les villes, toutes ces néces 
sités paraissent, dans l'état actuel des choses. rendre impraticable 110 système 
d'ailleurs très-inuénieux el qui a mérité les VÎ\'CS sympathies du Conarès. 

Quoi qu'il en soit, nous sommes convaincu que le système de star;nalion ~ 
contre lequel M. Ward s'élève, el qui est en usauc partout en 8elsi'JUC, 1:e pré 
sente ~1uc des inconvénients susceptibles d'être évités; que l'extraction à la 
pompe, la désinfection préalable, le transport dans des tonneaux spéciaux , et 
celui des immondices de rues dans des tombereaux fermés pnr des couvercles , 
sont des modifient ions heureuses el qui ne laissent plus guère à désirer au point 
de vue de la propreté du travail. 

L'embarquement des immondices peul encore présenter des-difficultés : j'éla- 
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bore en ce moment un projet d'embarcadère sur la Meuse, à Li1!1~e, qui forme 
une voùte assez profonde pour loBer el couvrir un bateau, et ~t~ Ll'DU\'e ouverte 
eu 1111 ou deux points,;\ former ù volonté par des trappes. CJn pavillon recouvre 
ces lrappe:; et cache le tombereau au moment du déversement. Ainsi le bateau 
est cl1araé <!l l'encrais constamment soustrait aux yeux pendant ce chargement. 

l:a,·,rntacc d'un embarcadère spécial, satisfaisant à ces conditions .. mériterait 
peut-être une mention dans le projet de loi , qui porterait : 

.\nT. 23. - " Dans toutes ll's villes qui possèdent des voies navigables pow· le 
transport de leurs cngrais , <les embarcadères spéciaux seront construits de 
manière à faciliter le churgement des bateaux . tout ,~n dérobant aux yeux les 
matières chargées. 

Ajoutons enfin quelques faveurs pour les transports par chemin <le fl'r : 
Aar. 2-i.- 1t Le lra11sporl (p·;1t11il. sur les chemins <le fer de l'i~tal1 est accordé 

pour les immondices de rues cl cendres , ainsi c1ue pour !l's matières Fécales , :\ 
d«is distances <le six lieues ries Yi Iles qui le-. produi-ent , aux conditions sui 
vautcs : 

1i. « La ville fournira des wnrrcons couverts. spécialement cl. exclusjvement 
affectés à ces transports. 

b. " La uadouc cl les urines seront contenues dans des tonneaux conformes 
au modèle . . . . . el ces cuurais seront désinfectés préalablement. 

c. ,, Celle faveur ne s'étend qu'à un volume annuel équivalent au tiers de la 
récolte. » 

Telles me paraissent devoir ètre les limites de la réforme à opérer pour l'ex 
ploilation des cnwnis de ville ! en Bcl()ique. Arriver .'1 la récolte la plus complète 
possible, l'opérer par les procédés les plus parfaits 1 livrer l'cnGrais directement 
au lieu <l'emploi: en évilant . aulanl que faire se peul 1 les frais de transport 1 
telles sont les mesures désirables. Or 1 comment obtenir l'exécution journa 
lière; cxacte , ponctuelle <le ces 111cs11rcs? Ceci dépend <lu système d'exploitation 
survi , 

Système d'ea-ploitatiou, 

L'enquête a constaté que les villes <le grümle population el dé progrès , celles 
où les édiles aiment mieux faire bien que faire ù bon marché, avaient adopté 
le système en régie' aux frais <les villes. 

Dan-, ce svstèrue . la ville n'est liée à aucune restriction d'un bail. à aucune ~ . . 
considération de personne: elle fait exécuter le service avec telle perfection que 
l'administration jugera ut ile ; clic aurrmcole 011 diminue ses moyens d'exécution 
scion les éventualités; elle fait usage de procédés 1 d'appareils nom eaux, el, 
e11 un mol. accepte le progrès et atteint tel ,JeBré de perfection qu'elle veut 
atteindre. 

Un tel système n'admet aussi aucune tentative de corruption de la part des 
entrepreneurs sur les agents de police, et présente ainsi, dans la pratique , une 
nouvelle uarantie de succès. 
Toutefois, je ne crois pas que l'intervention du Gouvernement doive s'étendre 

jusqu'à déterminer le choix du système d'exploitation, el encore moins que ce 
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choix doive être le même pour toutes les villes. Des circonstances particulières 
peuvent, en effet, faire accorder la préférence à d'autres systèmes <l'exploita 
tion ~ dans des villes de moindre importance, ou dans celles où le nettoiement 
public est en B•·ancle partie abandonné aux pauncs. 

Conclusions. 

1° Les divers intérêts engagés dans l'exploitation des engrais de ville ne peu 
vent être satisfaits simultanément que par la récolte intégrale , complète de ces 
engrais. 
2° Cette récolte complète ne peut être obtenue que par l'intervention de la 

province el de l'État, et par l'autorité d'une loi. 
30 Cette loi ne peut être mise en pratique que par la création d'une direction 

et la surveillance active de ln part d'un aaent spécial du Gouvernement. 
4° Les questions des taxes d'octroi sur les corrrais, celles sur les systèmes de 

récolte et d'cxploitation , peuvent être écartées de celle loi, laquelle, pour 
donner des résultats complets 1 peut rester circonscrite dans le seul principe 
de la récolte oomplète des engrais produits. 

Liége , le 27 janvier 185-1. 
J .-P. SCHMIT. 
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ENGRAIS DES 'VILLES. 
- ' 1 

1 \0111Lre ~0111!,1 r tl1• maisons l'opuhl1on ~embre ropulalioo \01nbrt 1 11,lftrtlle f 

1 le 
1 c-n.trr -,-- 1►°llJtlî.l''l1'S 

;1, 
"\'JI,LCS tn 

k' ,W,Pllir'C'.' Jtt- .4AISD\S ' !->,w citt'ra.4-N 
1 flU:U.O!b 

1 

- h 1i11IL~', 1 11111:l)ulrc-ç, ur,1, 1" llltlia moLlln i li C('h,t.1 ~ ••• 

(IB1G) 1 ,n., kU l bltl'r-rfN, de I fl!IS.M'' 

1 
i 

1 1 1 1 

1 
1 111CIJI. 

15,020 11,7!,!) 1,80ï 88,487 7 " 100,271 12,'.!::i8 

",G3(J 2,402 1'17 1:.'5,S40 ,. J"i 14,284 maD(JUC 

,,,042 -1,s2s 211 2~,r,93 G ' Sl,107 S,JOO 
' l :;,011 2,~8() 
1 

122 t 1,:;110 4 os 11i,a22 ;;,ooo 
1 ---- 

21,318 21,%8 
1 2,1>0 11"{' 2} 1 f, (,(, 

1 
IG0,18-i 18,i:iS 1 2,IJ21 

n.or, t•ntpr, 

1 1 1,ct1C' ' liJ1ahnnl 

\rr~rhol 

l,t uvolh.s 

JOU\ 11n 

l'111cll1, 

firlrmonl 

rJnnd1<> occlllculnl<' 

1 3iG !101 1 42 -4,01, l :-, . 4,-2,,1 800 1 
.1 

15,tit,3 12,ï!,~ 1 ir: t2318ii 9 Gï 151,081 ïOO 

1,785 1,715 \ ï~ 8,2iO 
1 

"&2 f-,42::i manque 
1 1 

1,1!)3 1,1-'iî ,rn 7,Hï 1 (j . ï,'>09 1 ro 
1 

1 
'>,'>()0 "'') ... ,. SO(, ;;o,2m 

1 
!, ;r, 31,0(l> l 5,000 ,,,_) J 

1,'J',4 1,',00 r,,s 8,4,2 
1 

!, û1 fl,518 . 
!,OH 1,~ï0 l 04 1 0,33') 

/ 

~ b.2 10,'H& 2,300 

1 1,200 1,n; 1 Gï 517GO !, . 
1 

5,01)() ï-iO 
____ I 

27,f,fa <J(i,"0'.l 1 1,li'.>G 19~,1~:ï 1 7 t;G j 2:18,ï(,0 1 !),c,c;9 JG,U\f 1 

1 1 m'Jin1J)k1i. 

( 011rl111 

])1,m11M 

I1iu11n 

Pope, mr;l,c 

Rot1l(IS 

Wervreq 

Ypres 

1nHll 

Thonrout 

Warneton 

1111rc, 

s,rn: 8,''00 

-i,708 1,-i,rn 
!)20 3'17 

1 ,'51!, 1,2s:; 

5()4 !,18 

1,:,01 l,'>27 

2,20() 2,14() 

2108G 2,011 

1,231 1,2or. 

2,7% ~,G!lû 

2,380 2,')ï-1 

1,010 1, ,<>ï 

1,20, l,13ï 

01) 8'!', 

1,f>î2 1,181 

r 33,732 j v'.11/,G1 L_j_ __ 

210 1ri1,;os i () . '>2,001 î,ooo 
i 

31>:? 21,571 1 4 81 22,:HB 3,ïOO 

33 ~,!)84 4 . \OïO 780 

30 8,2:;, G » s,ïn 1,111 

1G 31:,9 G " ;;,;5!) .,10 

3i 11,, 2()1 !) . is, no l,'i40 
1 

GO 10,907 1 lj . 10,!llï 2,':WG 
1 

,- J IO}ïû 1 5 " 10,80ï 2;0ôG ,,_ 
1 

<r \880 1 2 80 6,185 _ _, 1 m1n1p1c 
1 

' 100 1ï,20l 1 G • 1ï,83.J 2,000 

IL, 1 l,U2ï !, . 10,!J2G 2,38!) 

43 B,1ïï 5 . 8,~1;7 m1n,J11C 

GS 5,,99 1 ï4 ii,2iû 1,20:; 

fü 4,602 ' . Jl,'>~0 020 

118 8,181 5 . 8,0l!l 000 

-- 1-----·· 

112GB JSr,13G, 5 f,ï 18i,13i 20,5GO 4,301 
110-n ('(UTI1 ,,, 
ïho11ront ci 
\lt~ler1 -- 
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1 
Nombre Nombre de maisons 

Populalion 1 .Nombru Jlo11ulalio11 Nomlire Diff~retltf 
J. eutre - - dt VILl,ES. lUJSUSS. I D IUUIT.iS't:i 

en re n-..1uL1·t JcJ ,,, 
fos\N dlernécs, 

111ahon, - 1mhitéc5. inhal.itéos. l'~" ux.Lllt-s, 18-tO. Uil4a. et celui Jn 
(llHü). l)J;l,jj~J). cuveetes , ete. !vs~. 

••J,mdN! orlc11tllle. 

Alost . 3,010 2,877 135 , 17,2]() 5.08 17/.1!>3 2,12,1 ' 
Audenarde • SGO soc t,4 !i,!)07 7. n G,087 û!JO 
Dcynze • 7G,i 701 65 3,710 5. 1) 3,048 • 550 
Eecloo 1,ï/47 1,G-10 !)8 8,027 !J' 1) 8,!>liO 1,705 
Gaud . 18,102 17,105 1,080 102,077 ü. )\ 111,!)58 10,570 

Grammont . 1,mrn 1,:i58 81 7,8% 1 !,, )\ l:1,188 1 I'')"' ,~-•) 

Lokeren . 5,!J71 s,-121· 1!j0 10/.iïO 4.81 1ù,ïSO 3,!:iOO 
Ninove !)00 88:.! 27 4,73i 5. )) 4,SGI ssi 
Renaix. 2,705 2,,rn1 208 12,1!li 4.88 11,000 2,ûOO 
$1-Nicolas. 4,517 4,072 24:i 20,,12!) !Ln 21,ti7C 4/1;:iO 
Terrnomle 1,3()3 l,2i5 118 s.seo G.5G 8,27G 1,200 

t----·- 

1 
30,107 3G,841 2/!0C 2011,S51 !LO:, 210,:5ï:! 20,602 I. fl,505 

Dnln11uc. 

Anloint, 

Alh .• 

Beaumont 

Jliod1c . 

Braine-le-Comte 

Charlcroy. 

Chatelet . 

Chièvres 

Chimay 

Enr,hico . 

Fontaine-I'Évèque . 

Gosselies. 

Lessines 

Leuze. 

J\Jons • 

Péruwelz. 

Itœulx." . 

S1-Gl1islain 

Soignies 

Thuin. 

Tournai 

1 
5 rn 500 10 2,:',01 4.78 2,445 '183 

1,504 1,:i02 !>2 8,û3!) !J.75 8,525 GOG 
300 58ï 12 2,001 5. n 2,120 500 

1,231 J,Hl:S SG G,OG7 !). )) G,22:.i 1,231 '"'"), 
1,034 1,001 33 ü,107 5. 1) 5,ïO::i inconnu. 1 
1,220 1 ,l 8!) 57 7,'lO0 G. " 8,GS5 ,10 

77'1 735 57 ;,,ooo 4.80 4,237 100 

010 GOO 10 2,018 -1.SG 5,00:l 6lD 

G88 657 31 s,2.1~ ,j_!);:; 3,012 00 1 

80!) 75-1 55 5,033 1 5. J'> 5,81!J 74-2 j 
1 GGO 

. 
612 ·JS 31010 4.ï~ 3,150 -150 1 

1 
1 

1,100 1,033 61 11,030 -1.SG 5,581 200 l 
1,·100 1,020 80 5,0~3 ,U)2 '5,004 1,0-'.iO r 

1 1,371 1,507 M 5,860 -1.48 5,8-11 J,500 1 

4,015 s,so2 211 2/4,442 ü. ~ 24,823 2,500 

1,732 1,G32 100 7,510 fa.GO 7,882 1,700 ! 
578 2,857 4.04 2))54 1 1)03 30 ,180 l 

1 

44G 41:5 33 211ï8 5. ~ 2,,105 350 

1,40-1 1,!337 G7 ü,G77 4.08 G,i7l 1,150 
002 855 -17 lo,175 4.88 4,471 250 

, 5,0GS 3,7!)1 177 50,125 7.04 S0,850 s,ooo 
----- ----- 

20/104 24,0::50 1,274 142,40:l 5.7) . 147,710 10,880 1 s,200 
j moins Dr,,i11c, 
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Xombre Nombre Je maisons Pllpulation Kombre 1 Population 1 IX ombre llilférence 
de de cutn.: 

- ------- - o'u1BJT.lNT::I le nombre des VILLES. !1.\ISOSS. en <Il fos,l"~ "iteruél.'i, 
por eualsous - habitées. inhabitées. f!UG. t§!i3. moLilt.'.;, 

d eetut dC'J. 

(ISlG. malscn. OLl,·t•rl!:J~ ete, 
fvS)l':,. 

l 
l.lt-ge. 

Herve. 5;;~ 521 12 '5,ûl5 0.05 '5,774 520 

Lié~e. 0,075 0,454 221 75,0ûl 8. " 85,417 ü,0213 

l.iml,ouri: , '515 203 20 1,7C.5 6. " 1,778 inconnu. 

Stavelot . 700 no so '5,!)02 :,. 1) 5,026 inconnu. 

Verviers . 2,01.1 1,072 42 2S,5G5 11.n 24,057 inconnu. 

Visé .-fH 430 8 2,400 0.52 2,418 444 

Huy 1,5-14 1,512 S2 8,871 5.80 0,415 " 

15,285 14,918 30:, 
1 

119,884 B. " 
1 

131,715 6,990 5,200 
mclus 3 'li Ut:, 

Limbourg. 

Hasselt . 

lfaescyck 

S'-Trood. 

1,45G 1,420 '17 0,013 1 6.72 10,138 1,400 
1 

740 711 '55 4,?;50 1 o. " 4,0-15 700 1 

' 1,G&S 1,011 51 11,013 0.81 11,112 1,000 
1 

! 1,0ü4 1,058 20 G,:571 o. ,, 0,818 1,050 1 

1 
1 

'51,553 \ 
1 4,054 4,105 15!) 0.55 52,715 4,750 184 
i 
1 

Lu:u,mbourg. 

Arlon. • 

&astog:nc. 

Bouillon . 

Chiny. 

Uurhuy 

Houffalize 

Laroche 

Marche 

i'i euchâteau . 

$'-Hubert 

Virton .. 

580 581) . 5,405 9: " 5,740 500 

511 511 • 2,480 7.97 2,674 211 

481 481 " 2,877 s.os 3,004 380 

210 210 . l,125 5. 1) 1,155 219 

71 71 " 370 5 .• 564 inconnu. 

220 226 • 1,080 4.81 1,151 inconnu. 

273 275 . 1,305 5. )) 1,425 inconnu. 

372 572 • 1,0;-;5 5. 1\ 2,001 550 

;;os 508 • 1,751 5.68 1,110 500 

5-10 540 » 2,220 o .• 2,322 inconnu. 

352 ~-<) • 1,055 5. p 2,090 500 il:>- 

---··-- 
3,548 5,548 • 22,587 6 .• 25,740 2,2GO , 572 

\ rnoios 4 ,.mu. 
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YlLLES. 

~ornbrt ~. 
.!1.USO~S. 

(18-IG, 

~ombre dt m3isons 
,-----;- 
i 
1 inhahilét,. 

i 

Population 

Ul,Ul. 1 

1 

!\0111hre Pcpulalion 

"' 
ts:u. 

1 
Nombre I Différence 
d, j tlltrc 

fi..•hct, çi.u·n~~<"5 J<" uorutict dn 
,u:ih,,.cu 

d .:dui Jet. 

:.;■wflr, 

AnJeuru•. 

Diu.ml 

Fosse. 

Narnur 

Philippt·rill,•. 

1 ·- 
l 
l 
t 

1 
l 

' l 
sr,4 il 

1,oz;.:; I 
(H!) 1 

1,95:"~ 
200 1 2Sf 0 

4,880 r--~i,ï~:? ,01 

!JO!I 

1,0:;s 

(;(i2 

1,tl0t 

15 

,._ 
·l•) 

1 l 
1 
i 
1 

5. 75 j 
i 

6,:501 ! 
i 

3,101 1 
1 

22121s l 11. , 

1,r,041 

' i :i:101 1 ss,.:;;;1 

li. ,. 

5. r, 

?i. ' 

8 .• 

'·"' 1 

1 

1 

7,080 

s,.m, 
23,G25 

• 1 
lll(OUIIU. 

incouuu. 1 
' inconnu, ! 

1,100 i 
1;1 I 

i --····1·· 
1,871 ! -1lt 

{ moiJ1i ~,112,~ 

Royaume. 1ïO,li,i7 )70,455 j !l,1921 l,002,50ï 6.40 t, 1i2,5':!2 117,:540 \ 47,571 
mOÏl\)l!,illo. 

Récapitulation des maiso,u sans fosses. 

An l'ers. 
Urahant 
J.'Jandrc occidcn talc 
t,'Jandrc orten laie. 

·llalnnut . 
Llége .. 

I.lmbenrg' 
Luxembourg 
:i\ilmur. 

2,921 
10,181 

-i,301 

0,!S05 

8/?00 
5,206 

184 

411 

Tour .. 47,371 
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